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lère PARTIE 

LA PROTECTION DES OEUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES DANS LA 

COMMUNAUTE EUROPEENNE ^     ' 

Chapitre 1 - Les fondements légaux de cette protection : les 
legislations sur Ie droit d'auteur des pays de la 
Communauté Européenne 
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Allemagne 

Belgique 

Danemark 

France 

Grèce 

Irlande 

Italië 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Chapitre 2 - Definition de 1'oeuvre artistique et de son auteur 

1) Definition de 1'oeuvre et domaine de protection 

a) Definition de 1'oeuvre artistique 

b) Determination des oeuvres artistiques 
protegees 
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2) Definition de 1'auteur 

a) Determination de 1'artiste plasticien 

b) Une personne morale peut elle être auteur ? 

Chapitre 3 - Alienation du support materiel de 1'oeuvre d'art 
au regard des droits d'exploitation 

Chapitre 4 - Naissance et contenu de la protection 

A) Point de depart de la protection 

B) Contenu du droit de protection 

C) Particularité du Royaume-Uni et de 1'Irlande 

Chapitre 5 - Les droits d'exploitation economique de 1'artiste 
plasticien 

1) Le droit de reproduction 

a) Le droit de reproduction proprement dit 

b) Le droit de mise en circulation 

2) Le droit de representation 

a) Le droit de representation proprement dit 

b) Le droit d'exposition 

3) Droit de suite 

Allemagne 

Belgique 

France 

Italië 

4) Le droit de pret ou redevance de bibliotheque 

Chapitre 6 - Le droit moral de 1'artiste plasticien 

1) Le droit de divulgation ou de publication 

2) Le droit de repentir ou de retrait (Droit de 
revocation en Allemagne) 
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3) Le droit a la paternite et au respect de 1'oeuvre 

A ) Allemagne, Belgique, Danemark, France, Italië, 
Luxembourg et Pays-Bas 

a) Dispositions legislatives 

b) Droit a la paternite 

c) Droit au respect 

B ) Le Royaume-Uni et 1'Irlande 

4) Les caractères du droit moral 

Chapitre 7 - Durée des droits d'exploitation 

1) La durée de protection des oeuvres d'art dans les 
pays membres de la Communauté 

2) Durée de protection des oeuvres de collaboration, 
des oeuvres anonymes et des oeuvres collectives 

3) Oeuvres collectives et recueils 

Chapitre 8 - Limites aux droits exclusifs de 1'artiste plasticien 

1) Utilisation pour un usage personnel ou privé 

a) Usage personnel 

b) Usage privé ou interne 

2) Utilisation des photographies dans 1'intérêt de 
la justice et de la sécurité publique 

3) Usages a des fins d'enseignement ou a des fins 
scientifiques ou critiques 

a) Usages a des fins scolaires ou pédagogiques 

b) Usages a des fins critiques ou scientifiques 

4) Oeuvre d'art et evenement d'actualité 

5) Restrictions au droit de communication publique 
ou droit de representation 

6) Limitations propres aux oeuvres artistiques 

a) Oeuvres plastiques ou d'architecture par 
destination dans un lieu public 

b) Expositions 
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c) Reproduction de caractère accessoire et 
incidente par rapport a 1'objet principal 

Chapitre 9 - Transmission des droits d'exploitation 

~^^ *      1) Transmission des droits d'exploitation par voie 
successorale 

2) Transmission des droits d'exploitation par voie 
-• contractuelle 

A ) Pays sans réglementation détaillée du droit 
contractuel d'auteur 

a) Grèce et Belgique 

b) Luxembourg 

c) Pays-Bas ^'     ' 

d) Royaume-Uni et Irlande 

B ) Pays ayant une réglementation du droit 
contractuel d'auteur 

a) Allemagne 

b) France 

Chapitre 10 - Les repercussions du contrat de commande sur les 
droits d'exploitation 

1) Commande d'une oeuvre artistique en general 

2) Cas particulier d'une commande de portrait 

Chapitre 11 - Les droits de 1'artiste plasticien salarié 

1) L'employeur est titulaire a 1'origine des droits 
sur 1'oeuvre artistique 

2) Les droits sont transférés par Ie contrat de 
travail a l'employeur 

Chapitre 12 - Protection internationale des oeuvres d'art par 
la Convention de Berne 

.1) Oeuvres et personnes protegees i 

2) Contenu de la protection 

3) Durée de la protection 



2ème PARTIE 

PROPOSITION DANS LE SENS DE L'AMELIORATION 

DE LA PROTECTION DES DROITS DES ARTISTES PLASTICIENS 

Chapitre 13 - Rapprochement des droits d'auteur des artistes plasticiens 

1) Reconnaïtre un droit d'exploitation exclusif a 
1'artiste sur ses oeuvres 

a) Le droit de reproduction 

b) Le droit de representation ^ 

c) Le droit de pret .   ^ 

2) Toutefois des limitations au droit exclufis doivent 
être apportées dans certains cas précis 

a) Contrat de travail 

b) Contrat de commande 

c) Usage personnel et privé 

d) Usage dans 1'intérêt de la justice et de la Sécurité 
Publique 

, e) Usages a des fins d'enseignement ou a des fins 
scientifiques ou critiques 

f) Evenement d'actualité 

g) Droit de communication publique 

3) Reconnaïtre un droit moral exhaustif 

Chapitre 14 - Generalisation et harmonisation du droit de suite 
dans la Communaute 

1) Les propositions de la Communaute Economique Europeenne 

a) Le generalisation du droit de suite 

b) Harmonisation des legislations sur le droit de suite 
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5 bis 

c) Contenu exact du projet de "directive" 

Ghapitre 15 - Amelioration du droit contractuel des artistes plasticiens 

a) Forme écrite des contrats 

b) Specification des droits cédés et regie d'interpre- 
tation des contrats 

c) Obligation d'exercice 

d) Droit a une remuneration equitable 

Organisation et gestion collective des droits des artistes 



lère PARTIE 

LA PROTECTION DES OEUVRES GRAPHIQUES & PLASTIQUES 

DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 



CHAPITRE 1 

LES FONDEMENTS LEGAUX DE CETTE PROTECTION ; LES LEGISLATIONS 

SUR LE DROIT D'AUTEUR DES PAYS DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

En comparant les legislations des pays membres de la 
Communauté, on constate que toutes ont inclus la protection 
des oeuvres artistiques dans leur legislation sur Ie droit 
d'auteur. Et elles protègent ces oeuvres dans les mêmes 
conditions que les autres oeuvres , littéraires, dramatiques 
OU musicales. 

1) Allemagne 

La loi du 9 septembre 1965 sur Ie droit d'auteur et les droits 
voisins, modifiée en dernier lieu par la loi du 2 mars 1974 
(dans la suitp du texte, en abrégé : LDA allemande) protege 
expressément   les oeuvres artistiques    comprenant notamment 
les oeuvres des arts figuratifs ainsi que les illustrations  de 
nature scientifique ou technique   (Art. 2, alinéas 1, 4), 
1'oeuvre signifiant une creation intellectuelle personnelle 
(Art. 2, alinea 2). 

2) Belgique 

La loi du 22 mars 1886 sur Ie droit d'auteur, modifiée par 
les lois du 11 mars 1958 et 10 octobre 1967 (dans la suite du 
texte, en abrégé : LDA beige) protege les oeuvres artistiques 
sans autre précision (Art. 1). 

Il y a lieu de signaler que les Belges peuvent, depuis 1953 (1) 
revendiquer 1'application a leur profit en Belgique des dispo- 
sitions de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres 
littéraires et artistiques, conclue a Bruxelles Ie 26 juin 1948, 
dans tous les cas oü ces dispositions sont plus favorables que 
la loi beige. 

(1) en vertu de la loi du 27/07/1953 relative a 1'application aux belges de 
^certaines dispositions de la Convention de Berne du 26/06/1948 pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques. 
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3) Danemark 

La loi du 31 mai 1961 relative au droit d'auteur sur les 
oeuvres litteraires et artistiques (1) (dans la suite du texte 
en abrégé LDA danoise) protege les oeuvres relevant des arts 
graphiques (Art. 1 alinea 1). 

Par contre " sont assimilés aux oeuvres litteraires les plans 
et cartes ainsi que toute oeuvre graphique ou plastique 
descriptive ". 

France 

La loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artis- 
tique (dans la suite du texte, en abrégé : LDA frangaise) 
protege les oeuvres de 1'esprit et notamment les oeuvres de 
dessin, de peinture, ... de sculpture, de gravure, de litho- 
graphie... les illustrations, les cartes géographiques, les 
plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs a la géographie, 
a la topographie, a 1'architecture ou aux sciences (Art. 3). 

Par ailleurs, 1'article 2 spécifie que la loi protege les 
oeuvres de 1'esprit " quels qu'en soient Ie genre, la forme 
d'expression, Ie mérite ou la destination ". 

Grece 

La loi du 29 juin 1920 concernant la propriété littéraire 
modifiée en dernier lieu en 1944 (dans la suite du texte en 
abrégé : LDA grecque) protege les oeuvres des " peintres, 
dessinateurs, sculpteurs, ciseleurs et graveurs d'oeuvres 
originales " (Art. 1) sans designer les oeuvres elles-mêmes, 

1) A ce texte, il faut ajouter : 
- Communication N° 260 du 14/07/1962 relative a la fixation d'une indem- 

nité pour 1'utilisation d'oeuvres litteraires et artistiques protegees 
ainsi que des photographies 

- Instruction N° 272 du 21 juillet 1962 relative a la competence des 
archives, bibliothèques et musées, en ce qui concerne la reproduction 
d'oeuvres litteraires et artistiques notamment par la voie photographique. 



6) Irlande 

La loi du 8 avril 1963 sur Ie droit d'auteur ou "copyright 
Act, 1963" (dans la suite du texte en abrégé : LDA 
irlandaise) protege "toute oeuvre artistique de caractère 
original" (Art. 9). Ce qui comprend en particulier : 
" les peintures, sculptures, dessins, gravures... quelle 
que soit leur qualité artistique " (Art. 9 alinea 1). 

7) Italië 

La loi du 22 avril 1941, amendée en 1946, sur Ie droit 
d'auteur dans la suite du texte, en abrégé, LDA italienne 
protege "les oeuvres de 1'esprit présentant Ie caractère 
de creation et appartenant au domaine... des arts figu- 
ratifs..., quels qu'en soit Ie mode ou la forme 
d'expression. " (Art. 1) 

" Sont en particulier comprises dans la  protection 

4° les oeuvres de sculpture, de peinture, de dessin , 
de gravure et d'arts figuratifs similaires ... " (Art. 2) 

8) Luxembourg 

La loi du 29 mars 1972 sur Ie droit d'auteur (dans la 
suite du texte, en abrégé : LDA luxembourgeoise) protege 
les "oeuvres artistiques". Ce qui comprend toutes les 
productions du domaine artistique " quel qu'en soit Ie 
mode OU la forme d'expression telles que ... les oeuvres 
de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure, de 
lithographic, ... les illustrations ; les cartes géogra- 
phiques, les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs 
a la géographie, a la topographie ou aux sciences " (Art. 1 

9) Pays-Bas 

La loi du 23 septembre 1912 sur Ie droit d'auteur, 
modifiée en dernier lieu par la loi du 27 octobre 1972 
(dans la suite du texte, en abrégé : LDA néerlandaise) 
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PFotège expressément les oeuvres artistiques ; ce qui 
comprend les oeuvres de dessin, de peinture, ... de 
sculpture, de lithographie, de gravure et autres ainsi 
que "les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs 
a 1'architecture, a la geographie, a la topographie ou 
aux autres sciences" (Art. 10, 6° et 8°). 

10) Royaume-Uni 

Le "Copyright Act " de 1956 modifié en dernier lieu 
Ie 17 février 1971 (dans la suite du texte, en abrégé : 
LDA anglaise) protege les "oeuvres artistiques originales 
qui comprennent en particulier : les peintures, sculptures, 
dessins, gravures, ... quelle que soit leur qualité 
artistique " (Art. 3 - alinea 1). 
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CHAPITRE 2 

DEFINITION DE L'OEUVRE LRTISTIQUE ET DE SON AUTEUR 

Il s'agit de determiner quelle est la portee de chacune des 
legislations des pays de la Communauté, quelles sont les oeuvres 
et les personnes, en matière d'oeuvre artistique auxquelles 
s'applique la loi. 

1) Definition de 1'oeuvre et domaine de protection 

a) Definition de 1'oeuvre artistique 

Dans la plupart des legislations sur Ie droit d'auteur en 
vigueur dans la Cominunauté, il n'existe aucune definition 
precise de 1'oeuvre artistique, pas plus que des oeuvres 
littéraires et musicales protegees, en dehors de leur 
enumeration. 

Les législateurs anglais et irlandais, conformément a une 
technique legislative traditionnelle, ont simplement precise 
Ie sens qu'ils donnent a " oeuvre artistique " (Art. 48, 
alinea 1). '' 

Dans la présente loi, 1'expression oeuvre artistique 
comprend les oeuvres de 1'une des categories suivantes : 

a) les peintures, sculptures, dessins, gravures et 
photographies, quelle que soit leur qualité artistique ; 

b) les oeuvres d'architecture, qu'il s'agisse de 
constructions ou de modèles de construction ; 

c) les oeuvres produites d'un métier artistique mentionnées 
ni dans 1'un ni dans 1'autre des alinéas precedents " 
(Art. 9 alinea 1). 

Le texte irlandais est a peu prés identique (Art. 2 et 9 
alinea 1). 

• ••/••• 
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Dans les autres lois sur Ie droit d'auteur, après avoir fixé 
Ie principe de la protection des oeuvres artistiques, Ie 
législateur énumère a titre d'exemple quelques oeuvres 
comprises sous ce terme sans pour autant Ie définir. 

.^,  -  .- -   Il en est ainsi de la LDA italienne. —       : 

" Sont en particulier comprises dans la protection ... 
ó "   4° les oeuvres de sculpture, de peinture, de dessin,    ^ 

"  de gravure et d'arts figuratifs similaires, ... 
" 5° les dessins et les oeuvres d'architecture,... " 

(Art. 2). 

Il en est de même de la LDA allemande : 

" Les oeuvres ... artistiques protegees comprennent, 
-     " notamment ... 

" 4° les oeuvres des arts figuratifs, y compris les oeuvres 
" d'architecture et des arts appliques, ainsi que les projets 

, "de ces oeuvres ; ... 
■   II 

" 7° les illustrations de nature scientifique ou technique, 
" telles que les dessins, plans, cartes, esquisses, tableaux 
" et illustrations plastiques. " (Art. 2). 

Ainsi que de la LDA luxembourgeoise : 

" Les termes oeuvres ... artistiques comprennent toutes les 
" productions du domaine ... artistique, quel qu'en soit 
" Ie mode ou la forme d'expression telles que ... les 
" oeuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de 
" sculpture, de gravure, de lithographie... (Art. 1 
alinea 3) . 

Ou de la LDA néerlandaise : 

" Au sens de la présente loi, 1'expression oeuvres ... 
" artistiques comprend : 
" 6° les oeuvres de dessins, de peinture, d'architectures, 
"de sculpture, de lithographie, de gravures et autres ; ... 
" 8° les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs a 
" 1'architecture, a la geographic, a la topographie ou 
" autres sciences ; ... " (Art. 10) 

Ou encore de la LDA frangaise : 

" Sont considérées notamment comme oeuvres de 1'esprit au 
" sens de la présente loi : ... les oeuvres de dessin, de 
" peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de 
" lithographie ; ... les illustrations, les cartes 

• • • / • • • 
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géographiques ; les plans, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs a la géographie, a la topographie, a 1'archi- 
tecture ou aux sciences " (Art. 3). 

Compte tenu de 1'objet de la présente étude, il ne sera pas 
tenu compte des oeuvres d'architecture, d'art applique et de 
toutes oeuvres qui ne constituent pas a proprement parier 
des oeuvres qui sont créées habituellement par des artistes 
plasticiens. 

b) Determination des oeuvres artistiques protegees 

Il y a lieu de rappoler que pour IPK legislateurs qui protegent 
les oeuvres artistiques dans les mêmes conditions que pour les^ 
autres domaines de la creation musicale ou littéraire,de& eritère 
généraux d'admissibilité a la protection aes oeuvres existent 
que les tribunaux sont chargés d'interpreter et de faire 
appliquer en cas de contestation. Seules sont protegees les 
" oeuvi^es "• La legislation allemande 1'a clairement indiqué 
en distinguant 1'oeuvre photographique et la photographic 
simple prestation. Elle stipule par ailleurs que les oeuvres 
au sens de la loi " ne peuvent consister qu'en creations 
intellectuelles personnelles " (Art. 2 alinea 2). 

La LDA italienne fixe Ie principe general au début du texte 
de la loi : 

" Sont protegees, au sens de la présente loi, les oeuvres 
" de 1'esprit, présentant Ie caractère de creations et 
" appartenant au domaine ... des arts figuratifs ..., 
" quels qu'en soient Ie mode ou la forme d'expression. " 

a-dire impliquant un minimum d'effort créatif exprimant la 
personnalité de 1'auteur 

2) Definition de 1'auteur 

' a) Determination de 1'artiste plasticien 

Les legislations sur Ie droit d'auteur beige, néerlandaise, 
frangaise, allemande et luxembourgeoise, admettent comme 
principe general que 1'auteur de 1'oeuvre est celui qui en est 
Ie créateur ; il est done Ie premier titulaire du droit conféré 
par ces legislations sur ses oeuvres. 
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C'est ainsi que 1'Allemagne affirme Ie principe general selon 
lequel " 1'auteur est Ie créateur de 1'oeuvre " (Art. 7 de 
la LDA allemande) et done Ie titulaire des droits sur cette 
oeuvre. 

Il en est de même pour 1'Italië 

" Le titre originaire a 1'acquisition du droit d'auteur 
" est constitué par la creation de 1'oeuvre, comme 
" expression particuliere du travail intellectuel. " 

(Art, 6) 

Ainsi que pour le Danemark : 

" Celui qui a créé une oeuvre ... artistique jouit du 
" droit d'auteur sur cette oeuvre ... " (Art. 1). 

Les legislations frangaise, luxembourgeoise, néerlandaise, 
italienne et danoise ont édicté en consequence une presomption 
en faveur des tiers : 

" La qualité d'auteur appartient, sauf preuve contraire, 
" a celui ou a ceux sous le nom de qui 1'oeuvre est 
" divulguée " (Art. 8 de la LDA frangaise). 

" Est présumée auteur de 1'oeuvre, sauf preuve contraire, 
" la personne dont le nom en tant que celui de 1'auteur 
est indiqué sur 1'oeuvre de maniere usitée " (Art. 5 
de la LDA luxembourgeoise). 

Sauf preuve contraire, est considéré comme auteur celui 
qui est désigné comme tel ou dans 1'oeuvre ou, a défaut 
d'une telle designation, celui qui lors de la publication 
de 1'oeuvre, est désigné comme tel par la personne qui 
1'a rendue publique " (Art. 4 de la LDA néerlandaise). 

Est réputé auteur de 1'oeuvre, sauf preuve contraire, 
celui qui y est indiqué comme tel dans les formes 
d'usage ou qui est annoncé comme tel  lors de la ... 
representation ou radiodiffusion de ladite oeuvre " 
(Art. 8 alinea 1 de la LDA italienne). 

Sauf preuve contraire, est considéré comme auteur celui 
dont le nom ou le pseudonyme ou sigle bien connus sont 
indiqués selon 1'usage sur les exemplaires de 1'oeuvre ou 
lorsque 1'oeuvre est rendue accessible au public " 
(Art. 7 de la LDA danoise). 

II 

• ../..« 
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cette presomption de la qualité d'auteur est définie egalement 
avec précision dans la LDA allemande : 

" Est presume auteur d'une oeuvre jusqu'a preuve du contraire 
" celui qui est désigné dans la forme usuelle comme auteur 
" sur les reproductions d'une oeuvre parue ou sur 1'original 
" d'une oeuvre des arts figuratifs ". (Art. 10 alinea 1) 

Par centre, les lois anglaise et irlandaise se contentent 
d'affirmer que 

" 1'auteur d' une oeuvre aura droit a tout droit d'auteur 
" existant sur cette oeuvre en vertu du présent titre de 
" la présente loi " (LDA anglaise Art. 4) 

OU que " c'est a 1'auteur d'une oeuvre ... artistique de 
caractere original qu'appartiendra tout droit d'auteur 
existant sur cette oeuvre en vertu du présent titre de la 
présente loi " (Art. 10 de la LDA irlandaise). 

Il apparaït done que la plupart des pays de la Communauté 
adoptent Ie principe de 1'acquisition originelle du droit 
par Ie créateur de 1'oeuvre artistique. C'est la solution 
la plus satisfaisante car elle correspond a 1'objectif 
d'équité et a la conception naturelle selon laquelle Ie 
créateur de 1'oeuvre se confond avec 1'auteur. 

b) Une personne morale peut elle être auteur ? 

La determination de 1'auteur en cas de louage de services 
(artiste salarié) ou d'ouvrages (maïtre de 1'ouvrage qui passé 
commande a un artiste non salarié) sera étudiée aux chapitres 
10 et 11. 

La LDA allemande est catégorique : "par oeuvres au sens de 
la présente loi, il faut entendre seulement les creations 
intellectuelles personnelles" (Art. 2 alinea 2). Seule une 
personne physique peut done être titulaire a titre oriqinaire 
du droit d'auteur sur une oeuvre artistique. 

A 1'inverse, en raison du caractere objectif et non personnel 
du "copyright", la LDA anglaise admet les personnes morales 
parmi les titulaires originaires possibles du droit d'auteur. 
Des droits sont egalement reconnus a la Couronne par des 
dispositions specifiques. 

•••/••• 
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Entre ces deux solutions radicalement opposées, la LDA 
frangaise en principe ne reconnait comme auteur qu'une personne 
physique. Toutefois, Ie legislateur frangais a expressément 
reconnu Ie cas des "oeuvres collectives" créées sur 1'initiative 
d'une personne physique ou morale qui 1'édite, la publie et la 
divulgue sous sa direction et sous son nom, et dans laquelle 
les contributions personnelles se fondent dans 1'ensemble 
sans qu'il soit possible de les distinguer (Art. 9). De plus, 
bien qu'aucune disposition ne mentionne les droits éventuels 
de 1'Etat, " il a toujours existé en France un fort courant 
jurisprudentiel pour reconnaitre un droit d'auteur a 1'Etat ou 
aux personnes de droit public ". (1). 

Il en est de même en Italië, oü Ie legislateur a admis 1'oeuvre 
collective ou 1'oeuvre de plusieurs auteurs : 

" Est considéré comme auteur d'une oeuvre collective celui 
" qui organise et dirige la creation de la dite oeuvre " 

(Art. 7). 

" Si 1'oeuvre a été créée par plusieurs pefsonnes dont la 
" contribution ne peut pas être distinguée ou séparée, 
" Ie droit d'auteur appartient en commun a tous les 
" coauteurs " (Art 10 alinea 1). 

Mais surtout un droit spécifique existe en faveur de certaines 
personnes de droit public ou personnes morales. 

" Les administrateurs d'Etat, les provinces et les communes 
" ont un droit d'auteur sur les oeuvres créées et publiées 
" sous leur nom et a leurs frais. 

" Sauf convention contraire passée avec les auteurs des 
" oeuvres publiées, les institutions privées qui ne 
" poursuivent pas un but lucratif, ainsi que les académies 
" et les autres institutions publiques a but culturel, 
" ont également un droit d'auteur sur les recueils de 
" leurs actes et sur leurs publications " (Art. 11). 

A 1'exception des solutions adoptees pour les oeuvres cinéma- 
tographiques, et les recueils oü, a coté des contributions 
respectives rassemblées en oeuvre collective, il existe un 
auteur qui acquiert un droit autonome sur les oeuvres retenues 
(lorsque Ie choix ou la disposition des divers elements séparés 
représente une prestation digne de protection), les autres 
legislations s'en tiennent a la conception naturelle du droit 
d'auteur selon laquelle les droits sont acquis a 1'origine 
exclusivement par 1'artiste plasticien en sa qualité de 
créateur des oeuvres artistiques. ' 

Le silence des lois grecque et danoise sur cette question et 
la formulation de leurs dispositions permettent de considérer 
qu'elles se rattachent également a ce dernier groupe de pays. 

Le droit d'auteur en Europe Occidentale " par A. Kerever dans " Hommage a 
[. Desbois ", Etudes de propriété intellectuelle, Dalloz 1974. 
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CHAPITRE 3 

ALIENATION DU SUPPORT MATERIEL DE L'OEUVRE D'ART 

AU REGARD DES DROITS D'EXPLOITATION 

La caractéristique principale du droit d'auteur est d'etre 
un droit de propriété incorporelle sur 1'oeuvre, distinct du 
droit de propriété sur Ie support materiel de cette dernière. 

Plusieurs legislations de la Communauté ont tenu a affirmer 
cette distinction fondamentale entre la propriété de 1'objet 
materiel qui est Ie support de 1'oeuvre protegee et les 
droits d'auteur qui résultent de 1'existence de cette oeuvre. 

Ce principe est essential pour les oeuvres graphiques et 
plastiques. 

L'auteur peut ceder la propriété matérielle de 1'oeuvre (Ie 
tableau, la gravure, la sculpture, ...) sans ceder pour autant 
les droits d'exploitation de 1'oeuvre (les droits de repro- 
duction par exemple). 

Il peut aussi ceder les droits d'exploitation, partiellement 
OU totalement, même s'il n'est plus propriétaire du support 
materiel de 1'oeuvre. 

Bien entendu, il pourra egalement ceder les deux droits, mais 
une telle cession globale ne se presume pas. 

" La propriété incorporelle définie par 1'article Ier est 
" independante de la propriété de 1'objet materiel. L'acquereur 
" de eet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, 
" d'aucun des droits prévus par la présente loi ... " (Art. 29 
de la LDA frangaise) . 

" La cession d'un objet d'art n'entraine pas cession du droit 
" de reproduction au profit de l'acquereur " (Art. 19 de la 
LDA beige). 

" La cession d'une oeuvre d'art n'entraine pas cession du droit 
" d'auteur au profit de l'acquereur " (Art. 18 de la LDA 
luxembourgeoise). 

" L'acquisition d'une oeuvre originale des arts plastiques 
" n'entraine pas la cession des droits de reproduction " 
(Art. 8 de la LDA grecque). 
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" Lorsque 1'auteur aliène 1'original de 1'oeuvre, il ne cede 
" pas par la, en cas de doute, un droit d'usage a 1'acquéreur " 
(Art. 44, alinea 1 de la LDA allemande). 

La LDA danoise ne semble explicite a eet égard que sur les 
exemplaires produits de 1'oeuvre et non pas sur 1'oeuvre 
elle-même sous sa forme originale : 

" La cession d'exemplaires n'implique pas la cession du droit 
" d'auteur " (Art. 27 alinea 1). 

Il en est de même de la LDA italienne : 

" Sauf stipulation contraire, la cession d'un ou de plusieurs 
" exemplaires de 1'oeuvre n'emporte pas la transmission des 
" droits d'utilisation prévus par la présente loi " (Art. 109 
alinée 1) . 

De plus, la LDA italienne contient une disposition spécifique 
aux arts graphiques et plastiques qui déroge au principe 
general rappelé ci-dessus : ,. 

" Toutefois, la cession d'un moule d'impression, d'un cuivre 
grave ou d'un autre moyen similaire utilise pour reproduire 
une oeuvre d'art comprend, sauf stipulation contraire, la 
faculté de reproduire 1'oeuvre, a la condition que cette 
faculté appartienne au cédant " (Art. 109 alinea 2). 

En fait, il ne s'agit pas a proprement parier d'une veritable 
derogation au principe general de 1'Art. 109 alinea 1. En 
effet, ce n'est pas 1'oeuvre originale ou des exemplaires de 
celle-ci qui font 1'objet d'une transmission a autrui mais 
Ie procédé technique nécessaire a la reproduction. Par ailleurs 
cette disposition est la formulation d'une regie de bon sens : 
il s'agit de considérer que celui qui achète ce procédé de 
reproduction ne Ie fait qu'en vue de produire des exemplaires 
de 1'oeuvre et qu'en tout état de cause il sera en mesure de 
Ie faire puisqu'il dispose du seul moyen indispensable et 
suffisant pour multiplier et reproduire en pratique 1'oeuvre. 
Par conséquent, il est bien évident que Ie proprietaire de ce 
support et du droit correspondant de reproduction ne peuvent 
les aliéner séparément. 

Les autres legislations ne rappellent nulle part ce principe 
fondamental du droit d'auteur. Il ne suff it pas de considérer 
qu'en reconnaissant au créateur de 1'oeuvre artistique tout 
droit d'exploitation sur celle-ci, il ne peut subsister 
aucune confusion entre Ie proprietaire du support materiel 
de 1'oeuvre originale et 1'auteur.      _ 
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Dans Ie domaine des oeuvres artistiques, Ie détenteur de 
1'oeuvre originale dispose d'un avantage considerable sur 
1'auteur : il peut interdire 1'accès a 1'oeuvre en usant de 
son droit de propriétaire. Bien plus, il peut en réglementer 
1'accès en fixant une redevance que Ie reproducteur de 1'oeuvre 
devra payer pour disposer du document photographique néces- 
saire a la reproduction. Si 1'auteur n'a pas pris la precaution 
de se ménager une trace par la photographie de son oeuvre, il 
devra subir les conditions du propriétaire pour réparer eet 
oubli. II est tout a fait impuissant, en tout état de cause, 
si des abus sont commis par 1'acquéreur de sa creation au 
détriment d'une bonne diffusion de 1'image et de la connais- 
sance de son oeuvre et si ce dernier finit par exercer un 
veritable " controle " indirect de 1'image de son oeuvre, 
aboutissant a une sterilisation de ses droits d'auteur. 

II est done indispensable d'affirmer avec force la separation 
absolue entre la propriété du support materiel de 1'oeuvre 
et les droits d'auteur correspondants de fagon a ce que les 
tiers, utilisateurs de 1'image de 1'oeuvre par reproduction 
ou representation, soient garantis par les droits concedes 
par 1'artiste plasticien et ne puissent mettre en doute leur 
fondement devant les pressions éventuelles du propriétaire 
qui chercherait a exercer indirectement un droit analogue sur 
Ie seul fondement de la detention du support. 
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CHAPITRE 4 

NAISSANCE ET CONTEND DE LA PROTECTION 

A ) Point de depart de la protection 

Le régime des droits d'auteur des pays membres de la 
Communauté se caractérise, conformément a la Convention de 
Berne (Art. 4, alinea 2 texte de Bruxelles), par 1'absence 
de formalités et de tout mécanisme de procédure formelle 
conditionnant la naissance des droits d'auteur. ' 

L'artiste plasticien jouit done en Belgique, au Danemark, 
aux Pays-Bas, en France, en Italië, en Grande-Bretagne, en 
Irlande, au Luxembourg et en Allemagne, du droit d'auteur 
sur ses oeuvres dès leur creation. 

Le principe selon lequel la protection prend légalement 
naissance avec la creation de 1'oeuvre n'est en aucune 
maniere diminué ou modifié par 1'obligation de depot legal 
instituée dans la plupart des pays membres de la Communauté. 
Obligation d'ordre administratif, totalement étrangère au 
droit d'auteur, même si elle figure dans la legislation sur 
le droit d'auteur dans certains pays, elle concerne essentiel- 
lement 1'imprimé. 

Les droits d'auteur, même s'ils n'ont pas toujours le même 
contenu, naissent dans les pays cites d'un acte de fait, la 
creation qui n'implique ni intervention ni volonté de 1'auteur. 

Mais la creation suppose bien évidemment que 1'oeuvre artis- 
tique soit fixée sur un support materiel. En effet, par nature 
la creation d'une oeuvre qui ne serait pas fixée sur un support 
matérielfquel qu'il soit»est difficile a imaginer. 

Car en 1'absence de fixation quelconque de 1'oeuvre artistique, 
il est difficile de prouver son existence ou de démontrer 
1'atteinte que lui porterait une contrefagon éventuelle. 

Le législateur frangais a tenu a préciser a partir de quel 
moment une oeuvre est considérée comme créée : " 1'oeuvre 
est réputée créée, indépendamment de toute divulgation 
publique, du seul fait de la realisation, même inachevée, 
de la conception de 1'auteur ". (Art. 7) 
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Ainsi toute ambiguïté encore possible sur le point de depart 
de la protection est écartée. 

B ) Contenu du droit de protection 

La caracteristique essentielle de ce droit est de reconnaitre 
a 1'auteur un droit de propriété incorporelle sur 1'oeuvre, 
distinct du droit de propriété sur le support materiel de 
cette dernière. 

Tout régime juridique de droit d'auteur vise un double 
objectif : 

- d'une part associer 1'auteur a 1'exploitation économique 
de son oeuvre (droits de jouissance exclusifs) 

- d'autre part sauvegarder les liens intellectuels qui lient 
1'auteur a son oeuvre (droits de divulgation, a la paternité, 
et au respect de 1'oeuvre...). 

Toutefois, les legislations sur le droit d'auteur des pays 
de la Communauté tiennent diversement compte de ces deux 
groupes d'interets. 

Des divergences profondes existentent même entre les LDA 
anglaise et irlandaise et celles des pays d'Europe Continentale 
en particulier a propos des droits moraux. Bien que parti- 
cipant de cette dualité de structure du droit, ils ne sont 
guère presents dans les legislations anglaises et irlandaises. 
Au contraire, dans tous les pays d'Europe Continentale oü 
1'on a fait dériver la propriété artistique du droit de la 
personnalité, le législateur et la jurisprudence ont été 
conduits a distinguer avec précision les droits patrimoniaux 
resultant de 1'exploitation de 1'oeuvre des droits dits moraux. 

C ) Particularité du Royaume-Uni et de 1'Irlande 

Existe-t-il une opposition fondamentale entre les conceptions 
des pays de 1'Europe Continentale et celles de la Grande- 
Bretagne et de 1'Irlande en matière de droit d'auteur ? 

Cette distinction existe dans la mesure oü, influence par 
les juristes frangais de 1789, le droit d'auteur dans 
1'Europe Continentale est une nouvelle forme de propriété 
séparée de 1'objet materiel support de 1'oeuvre de 1'esprit 
et présentant des caractères spécifiques inseparables de la 
personnalité même du créateur. 

• ••/••• 
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Le droit d'auteur anglais est issu de considerations plus 
pragmatiques et commerciales. Il s'agit d'un droit objectif 
sur "1"exemplaire" (ou "copyright"), du droit de reproduire ou 
de mettre en circulation 1'exemplaire. Le propriétaire de ce 
"copyright" peut être 1'auteur mais aussi concurremment 
d'autres personnes qui interviennent dans le processus 
économique de diffusion de 1'oeuvre. 

C'est pourquoi le droit moral n'est pas reconnu en tant que 
tel dans le droit positif anglais mais découle surtout des 
efforts de la jurisprudence. 

Cette difference qui apparait dans la prise en consideration 
a 1'origine du droit de propriété reconnu a 1'auteur ou du 
statut juridique de 1'oeuvre, que ce soit a 1'égard du createur 
ou d'autres personnes, n'empêche pas ces deux tendances de se 
rejoindre pour assurer une protection suffisante a 1'oeuvre 
de 1'esprit. 

L'opposition entre le droit continental et le "droit anglais 
se traduit pour ce dernier essentiellement dans la formulation 
différente, parfois méticuleuse et complexe, des droits et 
surtout dans la determination des titulaires originaires du 
droit d'auteur. 
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CHAPITRE 5 

'       LES DROITS D'EXPLOITATION ECONOMIQUE 

DE L'ARTISTE PLASTICIEN 

L'une des fonctions essentielies du droit d'auteur consiste 
a donner a 1'auteur la possibilité d'exploiter économiquement 
son oeuvre et d'en tirer un profit pecuniaire. 

A cette fin, 1'auteur regoit dans certaines conditions limi- 
tatives le droit exclusif d'utiliser son oeuvre comme il 
1'entend ou d'en autoriser 1'utilisation par des tiers. 

Un artiste plasticien peut done exploiter directement ses 
oeuvres, par exemple les faire reproduire et vendre ces repro- 
ductions en assumant tous les frais de fabrication, de 
commercialisation ou de vente ; ou bien, dans le cadre 
d'arrangements contractuels, accorder a un éditeur le droit 
d'exploiter ses oeuvres dans des conditions precises. 

Dans les chapitres loetii nous étudierons la situation de 
1'artiste plasticien au regard du droit d'auteur dans le cas 
d'un contrat de louage d'ouvrage (contrat de travail) ou de 
service (oeuvre de commande) mais il est utile dès a présent 
de faire une distinction dans la pratique entre 1'oeuvre 
artistique qui ne répond pas a un besoin précis et qui peut 
être utilisée et reproduite par tout éditeur ou utilisateur 
qui en fait la demande, et, 1'oeuvre de commande qui est 
produite pour un utilisateur determine et un besoin précis. 

Dans le premier cas, le droit d'auteur constitue la base 
legale essentielle qui régit les rapports entre 1'artiste 
plasticien et son utilisateur éventuel. Dans le second cas, 
le droit d'auteur n'intervient qu'accessoirement et dans un 
second temps, puisque la remuneration pour la prestation ou 
le travail realise (en vertu du contrat de commande ou de 
travail) inclue bien souvent les droits d'auteur reconnus 
par la legislation et dus pour la première utilisation ou 
destination des documents. Dans certains cas, le cliënt peut 
se faire ceder les droits d'auteur sur les oeuvres dont il 
entend être propriétaire d'une fagon complete. 

Quelques pays (France, Allemagne, Luxembourg, Italie) adoptent 
clairement le principe selon lequel 1'auteur est intéresse en 
principe a toutes les utilisations de son oeuvre. 

•«•/•■• 
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Sauf quelques cas exceptionnels qui seront étudiés dans Ie 
chapitre  8  sur les limites du droit de protection, " 1'auteur 
d'une oeuvre de 1'esprit jouit sur cette oeuvre, du seul fait 
de sa creation, d'un droit de propriété incorporel exclusif 
et opposable a tous " (LDA frangaise Art. 1 § Ier) . " L'auteur 
jouit, sa vie durant, du droit exclusif d'exploiter son oeuvre 
sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pecu- 
niaire " (LDA frangaise Art. 21 § Ier). 

L'auteur d'une oeuvre ... artistique jouit sur cette oeuvre 
d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable 
a tous " (Art. 1 alinea 1 de la LDA luxembourgeoise). 

L'auteur possède Ie droit exclusif de publier son oeuvre. 

" Il possède, en outre, Ie droit exclusif d'utiliser écono- 
" miquement son oeuvre, sous toute forme et de toute maniere 
" originale ou dérivée, dans les limites fixées par la 
" présente loi, notamment en exergant les droits exclusifs 
" énoncés aux articles suivants " (Art. 12 al. 1 et 2 de 
la LDA italienne) . 

De plus, les legislations allemande, frangaise et italienne 
accordent clairement des droits d'exploitation distincts : 
droit de reproduction ou d'exploitation corporel et droit de 
representation ou d'exploitation incorporel par communication 
publique. Les articles 11 et 15 de la LDA allemande donnent 
a l'auteur Ie droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous une 
forme corporelle et de la communiquer publiquement sous une 
forme incorporelle. 

Cette distinction systématique est réglée de fagon diverse 
dans les autres legislations. Et cela d'autant plus que ces 
pays (Belgique, Danemark, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Irlande) 
n'expriment pas directement Ie principe de 1'intéressement 
de l'auteur a toutes les utilisations de son oeuvre, sauf 
exceptions. Mais on Ie déduit des droits d'exploitation 
qu'elles confèrent. 

Seule la legislation grecque manque de précision a eet égard. 

Ces lois ont par contre des dispositions tres precises 
relatives a certaines utilisations dispensées du régime du 
droit d'auteur, tandis que d'autres ne sont pas subordonnées 
a 1'autorisation préalable de l'auteur mais soumises a 
1'obligation de remuneration. Toutes ces exceptions a 1'exclu- 
sivité du droit de l'auteur seront étudiées en détail dans Ie 
chapitre   8  ( " Limites aux droits exclusifs de 1'artiste 
plasticien "). 
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1 ) Le droit de reproduction 

a) Le droit de reproduction proprement dit 

Le droit fondamental et exclusif de reproduction est reconnu 
dans tous les pays de la Communauté, mais certaines diver- 
gences subsistent quant a sa definition. 

La loi grecque reconnait aux auteurs " le droit exclusif de 
publier ou de multiplier leurs oeuvres par la reproduction 
OU la copie, au moyen de n'importe quel procédé ou sous 
n'importe quelle forme "... (Art. 1). 

La loi allemande le définit simplement comme " le droit de 
fabriquer des reproductions de 1'oeuvre, quels que soient le 
procédé employé et le nombre d'exemplaires " (Art. 16 § 1). 

Tandis que la loi frangaise donne une definition plus precise : 
" La reproduction consiste dans la fixation matérielle de 
1'oeuvre par tous procédés qui permettent de la communiquer 
au public d'une maniere indirecte. Elle peut s'effectuer 
notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, 
moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, 
enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique " 
(Art. 28 § 1 et § 2). 

Il en est de même de 1'Italië : 

" Le droit exclusif de reproduire a pour objet la multipli- 
" cation d'exemplaires de 1'oeuvre par n'importe quel moyen, 
" commela copie a la main, 1'impression, la lithographie, la 
" gravure, la photographie, la phonographie, la cinématographie 
" et tout autre procédé de reproduction " (Art. 13 de la LDA 
italienne) . 

Les autres pays (Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Grande- 
Bretagne et Irlande) se fondent sur des conceptions plus 
étroites du droit de reproduction. Le Danemark est tres 
imprécis a eet égard. 

De plus, la plupart des legislations, a 1'exception de la loi 
néerlandaise et danoise, n'établissent pas clairement si le 
droit de reproduction comprend le droit de reproduire 1'oeuvre 
sous une forme modifiée. 

Seuls 1'Allemagne, la Grande-Bretagne, 1'Irlande, la France 
et les Pays-Bas precisent expressement que les enregistrements 
visuels constituent également des reproductions. 
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De toute fagon, Ie droit de reproduction exclusif n'est 
accordé dans la plupart des pays que sous réserve d'exceptions 
qui seront étudiées dans Ie chapitre  8  ("Limites aux droits 
exclusifs du photographe"). 

b) Le droit de mise en circulation 

Independamment du droit de reproduction, 1'Allemagne, 1'Italië 
et les Pays-Bas ont institué un " droit de mise en circulation ' 
ou droit " d'offrir au public 1'original ou des reproductions 
de 1'oeuvre ou de les mettre en circulation " (LDA allemande 
Art. 17 § 1 ; LDA italienne Art. 17 et LDA néerlandaise Art. 12 
Al. 1, 2°). 

Ce droit a pour but de donner la possibilité a 1'auteur de 
s'opposer a la circulation d'exemplaires de 1'oeuvre, même 
lorsque leur realisation est legale. 

Dans le cas oü la realisation des exemplaires n'est pas auto- 
risée par 1'auteur, tous les pays, soit par le droit de 
reproduction, soit par le droit de mise en circulation (qui 
peut être invoqué parallèlement au droit de reproduction en 
Allemagne, en Italië et aux Pays-Bas) disposent de moyens 
efficaces pour s'opposer a 1'atteinte ainsi portee aux droits 
de 1'auteur. 

Le droit de mise en circulation ne concerne done que le cas 
oü la realisation des exemplaires s'est faite légalement mais 
dont la circulation doit être limitée territorialement ou de 
toute autre maniere. 

Pour éviter que ce droit ne serve de moyen de controle des 
ventes d'exemplaires de 1'oeuvre régulièrement mise en circu- 
lation, certaines de ces legislations ont élaboré la theorie 
dite de " 1'épuisement du droit de mise en circulation ". 

La situation est évidemment tres différente dans les autres 
pays. En Belgique et en France, le même objectif est atteint 
dans la mesure oü le droit de reproduction peut être assorti 
de conditions ou de limitations diverses opposables aux tiers. 
La situation n'est cependant pas identique au Luxembourg, en 
Grande-Bretagne, en Irlande, au Danemark et en Grèce. Ces 
quatre derniers pays connaissent un droit de publication qui 
pourrait être rapproché du droit de mise en circulation. 

••/••• 
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Du fait de ces divergences et de 1'absence d'attitude commune 
des pays de la Communauté, ce droit pose de sérieuses diffi- 
cultés d'application. Mais une difficulte supplementaire results 
des dispositions du Traite de Rome relatives a la libre circu- 
lation des marchandises. Les auteurs sont-ils autorises a regier 
arbitrairement la circulation des reproductions de leurs oeuvres 
et de les limiter territorialement par pays a 1'intérieur de 
la Communauté ? C'est a ces questions que répond 1'excellente 
étude du Dr. Adolf Dietz (1) qui contient a eet égard des 
recommandations intéressantes. 

2 ) Le droit de representation 

a) Le droit de representation proprement dit 

L'auteur n'a pas seulement le droit exclusif de reproduction 
et, dans quelques pays, parallèlement un droit de mise en 
circulation, mais il dispose également du droit de repre- 
sentation. 

La LDA allemande utilise le concept de " droit de communication 
publique " qui est le " droit exclusif de communiquer publi- 
quement son oeuvre sous une forme incorporelle ". 

Il comprend notamment : ' 

" 1°- le droit ... de presentation 
" 2°- le droit de radiodiffusion : 
II 

" 4°- le droit de communication d'emission radiodiffusée " 
(Art. 15 § 2). 

Les prerogatives de ce droit de communication publique sont 
définies de la fagon suivante : " Le droit de presentation est 
le droit de faire voir publiquement, a 1'aide d'un dispositif 
technique, une oeuvre des arts figuratifs, ... ou des illus- 
trations d'un caractère scientifique ou technique... Le droit 
de presentation ne comprend pas le droit de communiquer 
publiquement 1'emission radiodiffusée de telles oeuvres " 
(Art. 19). 

(1) " Le Droit d'Auteur dans la Communauté Européenne ", 1976, page 98 
et suivantes 

• • • / * 
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" Le droit de radiodiffusion est Ie droit de rendre 1'oeuvre 
" accessible au public par une diffusion sans fils, telle que 
" la radiodiffusion sonore et la television, par fil ou par 
" un autre dispositif technique analogue ". (Art. 20) 

" Le droit de communication d'émissions radiodiffusées est 
" le droit de faire voir ou entendre publiquement, au moyen 
" d'un écran, d'un haut parleur ou d'un autre dispositif 
" technique analogue, des emissions radiodiffusées " (Art. 22). 

Pour la LDA frangaise, " la representation consiste dans la 
" communication directe de 1'oeuvre au public, notamment par 
" voie de : 

" - Presentation publique ; 
" - Diffusion par quelque procédé que ce soit, des paroles, 
" son et images ; 
" - Projection publique ; 
" - Transmission de 1'oeuvre radiodiffusée par le moyen d'un 
" haut-parleur et éventuellement d'un écran de radio-television 
" place dans un lieu public " (Art. 27). 

Mais il n'existe aucune definition de ces exemples de repre- 
sentation publique. Aussi une certaine incertitude peut naïtre 
de 1'interpretation a donner a certains mots. 

Le terme de " diffusion " vise tout d'abord la radiodiffusion 
(en particulier la television). Mais celui de " presentation 
publique " ne concernerait selon la doctrine (1), que 1'inter- 
pretation instrumentale d'une oeuvre de musique et " projection 
publique " désigne expressément la projection de films. Dans 
ces conditions cette liste d'exemples de representations 
publiques n'incluerait pas la notion allemande de " droit de 
presentation " pourtant indispensable pour les oeuvres artis- 
tiques. Toutefois, quel que soit le terme employé, presentation 
ou projection, et puisqu'il s'agit d'une liste d'exemples non 
limitative, " le droit de faire voir publiquement, a 1'aide 
d'un dispositif technique, ... une oeuvre des arts figuratifs " 
(definition de la LDA allemande) doit être considéré comme 
inclus dans le droit de representation conformément a 1'inter- 
pretation générale qu'il y a lieu de donner de la loi frangaise. 

Malgre des divergences et une terminologie imprecise, les lois 
frangaise et allemande disposent d'un concept general relatif 
au droit de representation. 

Les autres pays (Grece, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 
Grande-Bretagne et Irlande) ne possèdent pas de concept 
general de la representation publique. 

(1) en particulier le Professeur Desbois " Le Droit d'Auteur en France " 
page 296 
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La LDA grecque reconnait bien un droit de " représenter ... 
en public " les oeuvres mais qui ne s'applique pas aux oeuvres 
artistiques. 

La LDA beige ne contient qu'une réglementation partielle du 
droit de representation n'interessant pas les arts graphiques ; 
aussi faut-il se reporter a la Convention de Berne (texte de 
Bruxelles) applicable directement en Belgique, qui accorde 
en particulier aux auteurs Ie droit de radiodiffusion et Ie 
droit de communication publique d'oeuvres radiodiffusées 
(Art. 11 bis). La doctrine beige considère qu'il y a lieu 
d'interpreter d'une fagon large ie concept de droit de 
reproduction, a savoir toute reproduction sous une forme 
incorporelle. 

La LDA luxembourgeoise ne se réfère a aucun concept general 
mais elle accorde aux auteurs un droit de presentation publique, 
un droit de radiodiffusion et un droit de communication publique 
d'oeuvres radiodiffusées. 

La LDA danoise parle du droit de disposer de 1'oeuvre pour la 
rendre accessible au public ; ce qui indue sa communication 
publique par voie de representation ou radiodiffusion (Art. 2). 

La LDA italienne se réfère au concept de " droit exclusif 
de diffuser " qui " a pour objet 1'emploi d'un des moyens 
de diffusion a distance tels que ... la television et d'autres 
moyens analogues " (Art. 16) . 

La LDA néerlandaise en partant du concept de " publication " 
de 1'oeuvre, réserve a 1'auteur un droit de presentation et 
un droit de télédiffusion. D'après la jurisprudence, le 
concept de publication couvre également la communication 
publique d'émissions radiodiffusées. 

Les LDA anglaise et irlandaise accordent un droit d'émission 
et un droit de transmission d'oeuvres aux abonnés d'un service 
de diffusion séparément du droit d'exécution publique, lequel 
comprend en outre le droit de presentation visuelle. 

II apparait done en conclusion que la plupart des pays 
accordent aux artistes plasticiens les composantes essentielles 
du droit de representation qui les concernent a savoir le 
droit de presentation et le droit de radiodiffusion, c'est-a- 
dire pour 1'artiste essentiellement la télédiffusion, termes 
que seule la LDA allemande a défini avec soin. 

• • • / i 
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b) Le droit d'exposition 

Ce droit concerne essentiellement les oeuvres relevant des 
arts graphiques, plastiques et de la photographie. 

Seule la LDA allemande a attribué a 1'auteur un droit distinct 
constituant un element du droit exclusif d'exploitation de 
1'oeuvre sous une forme corporelle et qu'elle définit comme 
" le droit d'exposer en public 1'original ou des reproductions 
d'une oeuvre des arts  figuratifs non publiée ou d'une oeuvre 
photographique non publiee ".        , 

La LDA danoise reconnait un droit équivalent lorsqu'elle 
institue le droit exclusif de disposer de 1'oeuvre pour la 
" rendre accessible au public sous sa forme originale " 
(Art. 2). 

Il est évident que ce droit est inclus dans les autres pays 
dans le droit de representation ou dans le droit de divulgation. 

Il en est ainsi pour la France oü il est difficile d'imaginer 
que " la communication directe de 1'oeuvre au public " (droit 
de representation) ne comprend pas tout simplement 1'exposition 
de 1'oeuvre originale ou de la reproduction de cette oeuvre. 
Par ailleurs, en cas d'oeuvre non publiée, 1'auteur a seul 
le droit de divulguer son oeuvre dont il fixe le procédé et 
les conditions (Art. 19). 

Toutefois ce droit d'exposition n'est pas, en Allemagne même, 
limité a 1'auteur : si ce dernier cede " 1'original d'une 
oeuvre des arts figuratifs ", son nouveau propriétaire regoit 
également ce droit sauf convention contraire : "Le propriétaire 
de 1'original d'une oeuvre des arts figuratifs ou d'une oeuvre 
photographique a le droit d'exposer publiquement 1'oeuvre, 
même si elle n'est pas encore publiée, sauf si 1'auteur a 
expressément exclu ce droit lors de 1'alienation de 1'original " 
(Art. 44, alinea 2 de la LDA allemande). 

3 ) Droit de suite 

Le droit de suite est applique en France depuis 1920 et en 
Belgique depuis 1921.   

Il a été introduit en République Federale d'Allemagne dans la 
nouvelle loi sur le droit d'auteur en 1965. Celle-ci a été 
modifiée en 1972 pour faciliter la mise en application de ce 
droit. 

Le droit de suite a été reconnu dans les legislations sur 
le droit d'auteur en Italië en 1941 (par décret en 1979 le 
droit de suite a été étendu aux manuscrits originaux des 
écrivains) et au Luxembourg en 1972. 
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Bien que certains Etats n'aient pas encore de dispositions 
legislatives régissant Ie droit de suite, il existe des 
pratiques qui vont dans Ie même sens au Danemark oü 
1'Association des Commissaires-Priseurs a créé un fonds auquel 
sont verses 4 % des produits des ventes d'oeuvres d'artistes 
danois, et en Irlande oü Arts Council verse 5 % du prix de 
revente a 1'artiste. 

Allemagne 

L'application de 1'article 26 qui, dans la nouvelle loi sur 
Ie droit d'auteur de 1965 a introduit Ie droit de suite et qui 
a été profondément modifié en 1972, se heurte a une opposition 
tres vive des organisateurs de ventes publiques et des galeries, 

Bien que Ie taux ait été porté de 1 a 5 % a partir d'un prix 
de vente minimum de 100 D.M., au lieu de 500 D.M. précédemment, 
rendant ainsi Ie controle et la perception des droits possibles 
par la Société de gestion Bild Kunst, les demandes de rensei- 
gnements adressées par cette dernière aux galeries n'ont pas 
été retournées, et bien evidemment les droits n'ont pas encore 
été régies. 

Plusieurs difficultés subsistaient : 

— Trop peu d'artistes allemands connus sont inscrits a la 
Bild Kunst (ce qui aurait pu lui donner du poids) beaucoup 
par ignorance ou manque d'information, certains par crainte 
de représailles de la part de leurs galeries ou par scepti- 
cisme. 

— L'objectif du Fonds Social qui devra recueillir 70 % des 
sommes versées au titre des droits de suite n'a pas été 
clairement posé lors du remaniement de la loi en 1972. 

— Aucune definition n'a été donnée de 1'oeuvre originale. 

— La mise en oeuvre de 1'obligation de renseignement, se 
heurte au fait que c'est la personne qui doit fournir les 
informations qui est habilitée a designer celui qui controlera 
sa comptabilité et ses declarations pour Ie compte de la 
Société de Gérance, seule en mesure d'exercer ce droit au 
nom de 1'artiste. Ce qui est contraire a la pratique existant 
dans d'autres domaines juridiques. 

•••/••• 
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En fait, 1'obligation d'information est tout naturellement 
observée dans Ie cas de ventes publiques, mais se heurte 
au secret professionnel auquel les ventes privées sont       ~ 
soumises, les transactions s'effectuant en general dans les 
galeries sans publicité, dans 1'intérêt de leur clientèle. 
Il faut reconnaïtre que les artistes sont souvent solidaires 
de ce système de vente, car ils en sont également les béné- 
ficiaires. 

Il semble que certaines de ces critiques sont quelque peu 
dépassées a 1'heure actuelle. 

La Bild Kunst et les groupements d'artistes ont organise une 
campagne d'information auprès des artistes, et pris les 
decisions nécessaires pour la creation du Fonds Social. Elle 
a déja commence a recevoir des droits de suite de la part 
de quelques galeries. 

Par ailleurs, les parties ont cherché d'un commun accord, 
de nouvelles dispositions en vue de faciliter la perception 
de ce droit. 

Un projet élaboré en 1980 prévoit que les détenteurs d'oeuvres 
d'art ont Ie choix entre Ie versement du montant legal ( 5 % 
du prix de vente de 1'oeuvre ) et un taux forfaitaire de 1 % 
sur leur chiffre d'affaires qui est verse a un fonds de 
compensation géré par la Bild Kunst et couvrant a la fois 
les charges patronales de la Sécurité Sociale et Ie droit 
de suite. 

Cet accord vient d'etre signé. 

Aux termes de 1'article 121, alinea 5 de la loi sur Ie droit 
d'auteur, Ie droit de suite n'est reconnu aux artistes 
étrangers en Allemagne, que si 1'Etat dont ils sont ressor- 
tissants accorde aux ressortissants allemands un droit 
analogue. C'est Ie Ministère Federal de la Justice qui doit Ie 
constater et Ie notifier au Bulletin Officiel des Lois 
Fédérales. 

C'est ainsi que les artistes frangais, aux termes d'un échange 
de notes entre 1'Ambassade de la Republique Federale Allemande 
a Paris et Ie Ministère des Affaires Etrangères de la 
Republique Frangaise,  se sont vu        reconnaïtre en 
Allemagne, les mêmes droits que les artistes allemands depuis 
la notification du Ministre Federal de la Justice, en date 
du 4 novembre 1975, au Bulletin des Lois ; et réciproquement, 
pour les artistes allemands en France. Une procédure identique 
a été réalisée entre 1'Allemagne et la Belgique. 
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Conformément aux accords de réciprocité établis entre la 
S.P.A.D.E.M. . et    Bild-Kunst qui ont pris effet 
Ie Ier janvier 1973, cette dernière a decide d'engager une 
procédure de principe pour determiner si elle pouvait exiger 
Ie paiement des droits de suite rétroactivement a la notifi- 
cation du 4 novembre 1975. 

Belgique 

Le système beige institué par la loi du 25 juin 1921 fonctionne 
a la satisfaction des intéresses. C'est un fonctionnaire du 
Ministère de 1'Education Nationale et de la Culture qui pergoit 
le droit de suite au profit des artistes ou de leurs ayants 
droit ou des Sociétés d'Auteurs qui les représentent. En fait 
il ne fait que recevoir les declarations de versement suivant 
les modalités precises prévues par 1'arrêté d'application 
de la loi, et les répartir aux Sociétés d'Auteurs qui repré- 
sentent la plus grande partie des artistes intéresses. 

Cependant un projet d'abrogation de la loi de 1921 a été 
déposé le 5 juillet 1972 par quatre deputes de la Chambre 
des Représentants, invoquant a tort d'ailleurs, une mauvaise 
application de la réciprocité entre la France et la Belgique, 
et 1'absence de réciprocité avec d'autres pays, le fait que 
la loi beige ne s'applique qu'aux ventes publiques, et que 
le taux progressif fait fuir a 1'étranger les toiles de 
maïtres de grande valeur. 

hes  artistes ont obtenu le soutien de nombreux deputes et ce 
projet n'a pas eu de suite, 50 ans après 1'institution du 
droit de suite en Belgique et au moment ou 1'Allemagne 
établissait un accord de réciprocité. ; - 

France 

La Société d'Auteur frangaise (S.P.A.D.E.M.), sur les bases 
fixées par 1'article 42 de la loi du 11 mars 1957, les accords 
établis avec la Chambre Nationale des Commissaires-Priseurs 
et les usages, assurent la gestion des droits de suite pour 
pres de 1.500 artistes en controlant les ventes publiques, cela 
en dépit de 1'absence du reglement d'administration publique 
prévu par 1'article 42, qui devait également prévoir 1'extension 
du droit de suite au commerce d'oeuvres d'art. 

••»/••• 
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Sur ce dernier point, la position de certains, réaffirmée a 
plusieurs reprises, a été de considérer que cette extension 
soulevait des difficultés considerables d'application et que 
dans leur majorité, les artistes professionnels préféraient 

>           une amelioration de leur régime de Sécurité Sociale auquel 
contribuent les galeries d'art, en payant la part patronale 
nécessaire au fonctionnement du régime. 

C'est d'ailleurs a 1'occasion de 1'examen d'un projet de loi 
améliorant sensiblement Ie régime de Sécurité Sociale des 
artistes que Ie 25 novembre 1975, 1'Assemblee Nationale 
adoptait un amendement a 1'article 7 de ce projet visant a 
supprimer 1'extension du droit de suite aux ventes réalisées 
par un commergant. Obtenu par surprise et a la demande des 
galeries qui faisaient valoir que tout effort supplementaire 
pour leur contribution au nouveau régime de prévoyance sociale 
impliquait la suppression du droit de suite sur les ventes 
privées, 1'amendement était supprimé par un vote unanime du 
Sénat, a la suite des vigoureuses protestations des syndicats 
professionnels d'artistes et du Conseil National Frangais des 
Arts Plastiques (A.I.A.P. - U.N.E.S.C.0.) opposes a toute 
modification de 1'article 42. L'Assemblée Nationale en seconde 
lecture, s'inclinait et se pronongait en faveur du maintien du 
texte de la loi sur Ie droit de suite. 

En fait, comme Ie souligne Mme G. Breerette (1), " les 
artistes savent mal défendre leurs interets ; après tout, la 
Sécurité Sociale et Ie droit de suite sont deux choses bien 
différentes, et on ne voit pas trop pourquoi elles sont 
associées ". 

Mais les arguments qu'avancent les galeries centre cette 
extension du droit de suite en France, ne peuvent être 
négligés : sa mise en application implique un certain controle 
des ventes, ce qui peut porter atteinte au secret des 
transactions, et qui risquerait de favoriser les transactions 
clandestines et une diminution des ventes déclarées. C'est 
pourquoi 1'expérience allemande de 1'obligation de renseignement 
qui est la première tentative sérieuse pour résoudre ces diffi- 
cultés, a été suivie avec beaucoup d'intérit. 

Cependant toute solution aux difficultés resultant de la non 
application partielle de 1'article 42, ne pourra résulter que 
d'un accord entre les artistes professionnels, les galeries 
et les sociétés d'auteurs, sanctionné ensuite par Ie légis- , 
lateur. 

Deux autres difficultés d'application du droit de suite en 
France ont été examinees par les tribunaux : 

La première concernait 1'application des prorogations de 
guerre instituées par les lois des 3 février 1919 et 
21 septembre 1951 au droit de suite. La S.P.A.D.E.M, refusant 
toute transaction a eet égard, a porté cette question de 
principe devant les tribunaux. Un arrêt de la Cour d'Appel 
de Paris du 5 mars 1974 lui a donné entièrement raison, et 
fait jurisprudence puisque depuis les commissaires priseurs 
se sont inclines. 

(1) Journaliste au journal " Le Monde " dans Ie rapport établi pour Ie Secre- 
tariat d'Etat a la Culture, sur les "Aides publiques a la créatlóh*** 
artistique en France " juillet 1975. 
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La deuxième résulte de 1'exclusion du benefice du droit de 
suite des " légataires et ayants cause " instituée par 
1'article 42 de la loi de 1957 et en consequence la difficulté 
qu'il y a de cerner avec précision la notion d'héritier bene- 
ficiaire du droit de suite. 

Le droit de suite dont 1'auteur ne peut disposer par testament 
peut être transmis plusieurs fois, tant que sa durée d'exercice 
n'est pas épuisée. Il peut être également dévolu en ligne 
collatérale. Ainsi en a decide la Cour de Cassation dans 
1'affaire Monet le 9 février 1972, confirmé par la Cour de 
Renvoi (Arrêt de la Cour d'Appel d'Orleans du 13 juin 1974) : 
le terme " héritier " s'entend des successeurs légaux de 1'auteu 
dans 1'ordre de la devolution successorale. 

Toutefois, dans une nouvelle affaire portee devant les 
tribunaux et concernant la succession du peintre Utrillo, la 
Cour d'Appel de Paris, le 26 mai 1975, a augmente 1'incertitude 
qui pèse sur la question controversée du droit de suite des 
héritiers, en déboutant de sa demande d'héritière de la 
succession Utrillo, Mme Tardy, qui est la fille de la veuve 
décédée du peintre, mais née d'un premier mariage. Cette 
dernière n'est certes pas la fille du peintre et n'aurait 
done pas pu être 1'héritière de 1'artiste ; elle n'est que 
1'héritière d'une héritière de 1'artiste. Cette argumentation 
utilisée par les juges nous semble critiquable et va a 
1'encontre de la jurisprudence Monet qui justifie la devolution 
en " cascade " du droit de suite. Au même titre qu'un petit- 
enfant du peintre même s'il a vocation successorale, n'est 
jamais qu'un héritier d'un héritier, et le terme d'héritier 
employé par 1'article 42, couvre bien le cas de Mme Tardy. 
La Cour de Cassation a tranche a nouveau ces difficultés 
d'interpretation de 1'article 42 en confirmant 1'arrêt de 
la Cour d'Appel. 

Une question sous-jacente a 1'application du droit de suite 
s'est souvent posée dans la pratique : le droit de suite ne 
porte que sur 1'oeuvre originale, cependant cette notion 
d'originalité devient delicate lorsque 1'oeuvre n'est pas 
en unique exemplaire comme 1'est un tableau, une aquarelle, 
un dessin ou une sculpture en pierre. 

C'est pourquoi un projet de loi déposé par le depute Marcus 
devrait permettre, s'il était adopté, d'éclaircir les notions 
d'oeuvre originale en sculpture, tapisserie, gravure et 
lithographie. 

La seule reference qui existe a 1'heure actuelle est une dispo- 
sition d'ordre fiscal qui 'institue pour les ventes d'oeuvres 
" originales ", un régime particulier de T.V.A. ne portant que 
sur 30 % du chiffre d'affaires, ce qui a amené le Ministre de 
1'Economie et des Finances a prendre position sur ce qu'il 
fallait entendre par oeuvre d'art originale. 
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Italië 

Etabli par la loi du 22 avril 1941, Ie droit de suite est 
calculé sur la plus-value prise par 1'oeuvre, mais selon un 
système complexe de prix de vente minimum différent suivant 
les types d'oeuvres ou par rapport au prix originaire, de 
taux différents suivant des tranches de prix de vente et 
suivantqj'il s'agit d'une première vente après celle effectuée 
par l'ar'tiste ou de ventes postérieures, ces conditions étant 
différentes suivant s'il s'agit de vente publique ou privée. 
Un luxe de precautions juridiques garantit la bonne application 
de ce droit ... qui en fait n'a jamais pu être applique ; M. 
Valerio de Sanctis a bien voulu me confirmer que c'est a son 
avis " surtout a cause du système un peu trop compliqué prévu 
par la loi ". 

Quant aux artistes, il ne semble pas qu'ils se soient beaucoup 
souciés de faire appliquer la loi, d'autant plus qu'ils ne 
s'occupent pas de la perception de leurs droits. 

La S.I.A.E. qui est chargée du controle et de la perception 
des droits des auteurs en Italië, en application de la loi, 
se borne depuis plusieurs années a faire état de cette 
situation de carence au Bureau de la Propriété Littéraire 
et Artistique de la Présidence du Conseil des Ministres. 

M. Valerio de Sanctis pense que seul un système plus simple 
et automatique de calcul et de perception du droit de suite, 
permettrait de modifier la situation actuelle. 

4 ) Le droit de pret ou redevance de bibliothèque 

Compte tenu de 1'extension croissante des bibliothèques 
publiques qui prêtent, la plupart du temps gratuitement, 
des livres et d'autres oeuvres comme celles relevant des 
arts graphiques et plastiques, 1'Allemagne, dans le cadre 
de sa loi sur le droit d'auteur (Art. 27) et le Danemark, 
dans le cadre d'une loi sur les bibliothèques publiques (1) 
ont institué un droit a remuneration plus communément appelé 
" redevance ou tantième de bibliothèque ". En effet, les 
auteurs risquaient de voir le tirage ou la reproduction des 
oeuvres diminuer tandis que les lecteurs de livres ou 
emprunteurs d'oeuvres graphiques ou plastiques augmentaient. 
Cette forme massive d'utilisation des oeuvres pouvait entrainer 
a la longue une diminution des recettes des éditeurs et done 
des droits des auteurs eux-mêmes. 

(1) Loi du 27 mai 1964, modifiée par arrêté du 26 juin 1975. 

• • • /  4 
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En Allemagne, 1'auteur a droit a une remuneration pour la 
location ou Ie pret de reproductions d'une oeuvre qu'elle 
soit réalisée dans un but commercial ou louée ou prêtée par 
une bibliothèque publique ou tout autre collectionneur 
d'oeuvres. Mais ce droit a remuneration ne peut être invoqué 
que par une Société de perception, qui doit affecter une 
partie des redevances a un fonds social des auteurs. L'autre 
partie, attribuée individuellement aux auteurs, est deter- 
mines par un système de sondages auprès des bibliothèques. 

Au Danemark, les redevances de bibliothèque sont essentiel- 
lement payees de maniere individuelle aux auteurs danois et 
proportionnellement aux effectifs de la bibliothèque (en 
livres). Chaque bibliothèque établit un relevé annual des 
effectifs. 

Les Pays-Bas, sans avoir choisi de solution legale ou régle- 
mentaire, connaissent toutefois une solution interne : 1'Etat 
verse une somme annuellement a un fonds littéraire. 

Pour sa part, la Grande-Bretagne a adopté une loi particuliere 
relative au " Public Lending Right " dont Ie principe a été 
admis par Ie Gouvernement, après 1'appui donné par les 
principaux partis politiques. 

Il faut rappeler que, conformément aux legislations en vigueur 
aux Pays-Bas, en France et en Belgique, 1'auteur peut, dans Ie 
cadre d'une convention avec 1'éditeur, interdire les prêts par 
les bibliothèques publiques. Toutefois, il faut reconnaïtre 
que dans la pratique ce droit n'est pas applique. 

L'Italië exclut de toute redevance Ie pret public d'oeuvres, 
a moins qu'il ne soit fait dans un but lucratif (Art. 69). 

Dans tous les pays ou il a été reconnu, Ie droit de pret n'a 
jamais été remis en question. Les critiques qui lui sont 
adressées tendent plutot a 1'améliorer. 

Vieille revendication des auteurs littéraires, Ie droit de 
pret intéresse également les artistes plasticiens dans la 
mesure oü les livres sont illustres de photographies d'oeuvres 
d'art. Dans certains cas 1'illustration est prédominante et 
la collaboration de 1'illustrateur est essentielle pour Ie 
succes de 1'ouvrage. Dans d'autres cas, 1'ouvrage est consacré 
entièrement a un ou plusieurs artistes plasticiens et leur 
contribution est alors fondamentale sinon unique. 

Mais il n'y a pas que les livres qui soient concernés. Des 
gravures ou estampes signées et numérotées éventuellement, 
peuvent être prêtées ou louées. Et en dehors des supports 
visuels, les enregistrements sonores et visuels pour vidéo- 
gramme peuvent également être loués ou prêtés. 

^   • ', .1 
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L'artiste plasticien doit être associé et intéresse a toutes 
les formes d'exploitation de ses creations. Or Ie pret ou 
la location de ses oeuvres ou de leur reproduction graphique 
OU magnetique sont sans aucun doute une forme d'exploitation. 
Le pret gratuit comme la location procurent des avantages 
culturels évidents a la Société, tandis qu'ils font concur- 
rence et parfois même diminuent la vente d'ouvrages ou tout 
autre système de reproductions graphiques traditionnels des 
oeuvres artistiques qui sont la base sur laquelle l'artiste 
est rémunéré. 

Un droit de pret doit done être reconnu aux artistes 
plasticiens comme a tous les auteurs concernés par ce mode 
d'exploitation en plein developpement des oeuvres de 1'esprit, 
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CHAPITRE 6 

LE DROIT MORAL DE L'ARTISTE PLASTICIEN 

L'objectif du droit d'auteur est double (1). D'une part, 
comme nous venons de le voir, il vise a associer équitablement    j 
1'auteur a 1'exploitation économique de son oeuvre, en lui 
accordant, sous certaines réserves, des droits exclusifs ; 
mais d'autre part, il preserve les liens intellectuels et 
1'idéal qui lie 1'auteur a son oeuvre. Ce droit, qualifié de 
" moral ", souligne les aspects specifiques de la propriété 
artistique, et renforce les liens entre 1'oeuvre et son 
créateur ; liens si étroits qu'ils peuvent subsister même 
lorsque 1'auteur a consenti 1'alienation de ses droits 
d'exploitation. En effet, tout créateur doit pouvoir decider 
de divulguer ou non son oeuvre au public, avec pour contre- 
partie le droit de retirer les droits d'exploitation accordés 
en cas de modification de ses convictions, et sous réserve 
d'indemniser le contractant. Il doit surtout faire respecter 
par les tiers le lien qui 1'unit a son oeuvre par la mention 
de son nom de créateur et par le respect de 1'intégrité de 
la creation elle-même. 

(1) En fait, seules les legislations allemande (Art. 11), frangaise (Art. 1), 
luxembourgeoise (Art. 1, § 2),italienne (Art. 20 alinea 1) et dans une 
certaine mesure la legislation danoise (Art. 3) font nettement ressortir 
cette dualité structurelle du droit d'auteur. 

•••/••• 
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Ces prerogatives du droit moral qui est 1'un des aspects de 
la dualité structurelle fondamentale du droit d'auteur ne 
sont guère reconnues dans les legislation anglaise et 
irlandaise. Si des divergences existent entre certains pays 
de la Communaute, elles sont plus profondes au sujet du droit 
moral entre les pays du Continent et la Grande-Bretagne ou 
1'Irlande. 

A 1'exception du droit fondamental de divulgation ou de 
publication qui est reconnu par tous les pays de la Commu- 
naute sauf la Grèce, les autres prerogatives du droit moral 
sont ignorées en dehors des pays du continent. 

1 ) Le droit de divulgation ou de publication 

Tout artiste doit pouvoir decider librement du moment et de 
la fagon dont son oeuvre sera publiee ou montrée au public. 
Ainsi en ont decide expressément les legislations allemande 
et frangaise. 

" L'auteur a le droit de decider si et comment son oeuvre 
" doit être publiee. 
II 

" L'auteur conserve le droit de communiquer publiquement 
" le contenu de son oeuvre ou la description de celle-ci, 
" aussi longtemps que ni 1'oeuvre, ni 1'essentiel de son 
" contenu, ni une description de 1'oeuvre n'ont été publiés 
" avec son consentement " (Art. 12 "Droit de publication" 
de la LDA allemande). 

" L'auteur a seul le droit de divulguer son oeuvre ... il 
" determine le procédé de divulgation et fixe les conditions 
" de celle-ci ". (Art. 19 de la LDA frangaise) 

Mime si les concepts de "divulgation" et de "publication" 
tels qu'ils sont utilises ci-dessus ne sont pas identiques, 
il résulte de I'etroite interdépendance entre les droits 
d'exploitation et le droit de divulgation que le fait qu'un 
auteur decide d'exploiter son oeuvre (non divulguee) implique 
qu'il ait pris en même temps la decision de la divulguer. 

• • • / I 
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Aussi, accorder a 1'auteur le droit de publication exclusif, 
revient a lui reconnaitre en même temps le droit de divulger 
son oeuvre. 

" Le droit de reproduire 1'oeuvre ou de la divulguer d'une 
" autre fagon au public ainsi que d'en autoriser la repro- 
" duction ou la d ivuIgation constitue le droit exclusif 
" d'exploitation de 1'auteur " (Art. 3, § 1 de la LDA 
luxembourgeoise). 

" Le droit d'auteur est le droit exclusif de 1'auteur d'une 
" oeuvre ... artistique, ou de son ayant-cause, de la rendre 
" publique et de la reproduire,... " (Art. 1 de la LDA 
neerlandaise). 

" Les actes limites par le droit d'auteur sur une oeuvre 
" artistique sont coux qui consistent a : 
II 

" a) reproduire 1'oeuvre sous une forme matérielle 
" quelconque 
" b) publier 1'oeuvre 
" c) comprendre 1'oeuvre dans une emission de television 
" ,    d) faire transmettre aux abonnés d'un service de 
" diffusion un programme de television comprenant 
" 1'oeuvre ". 
(Art. 3, alinea 5 de la LDA anglaise). , ". 

Le texte irlandais est identique (Art. 9, alinea 8). 

De même au Danemark (Art. 2 § 1) 1'artiste jouit " du droit 
exclusif de disposer de 1'oeuvre pour en produire des exem- 
plaires " ainsi que de " la rendre accessible au public ". 

Et en Italië " 1'auteur possède le droit exclusif de publier 
son oeuvre " (Art. 12 § Ier). 

Dans ces pays, en raison de 1'existence de ces droits exclusifs 
1'artiste dispose par conséquent du droit de divulgation. 

•••/••• 
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La legislation beige ne comporte aucune disposition sur Ie 
droit de publication. Toutefois, de 1'article 1 et de diverses 
dispositions, on peut en déduire 1'existence du droit de 
divulgation. 

Ainsi, malgré la diversité des réglementations, il résulte de 
1'examen de ces textes que tous les pays membres de la 
Communauté reconnaissent a 1'artiste plasticien Ie droit de 
divulgation et de publication de ses realisations artistiques. 

Cette prerogative fondamentale du droit moral de 1'artiste ne 
peut que prendre une importance grandissante a mesure que se 
développent les moyens de reproduction de masse ainsi que les 
systèmes de documentation perfectionnés. La decision de 
divulguer ou publier une oeuvre artistique sera en effet Ie 
point de non-retour a partir duquel 1'oeuvre sera livrée a 
certaines exploitations de masse, sans refus ou opposition 
possible de 1'auteur et avec pour seule contrepartie un droit 
a remuneration (voir Ie chapitre 8  consacré aux " Limites 
aux droits exclusifs de 1'artiste plasticien "). 

2 ) Le droit de repentir  ou de retrait (Droit de revocation 

en Allemagne) 

Contrepartie en quelque sorte du droit de divulgation, il 
consiste en la faculté donnée a 1'artiste de retirer un droit 
d'exploitation déja accordé, ou de ne pas transférer au cliënt 
les oeuvres artistiques commandées. En vertu de ce droit, 
1'artiste s'opposera a la publication ou a la reproduction de 
ses oeuvres ou refusera de les livrer a son cliënt. 

Cette faculté répond a des preoccupations intellectuelles ou 
morales de la part de 1'auteur. Droit unilateral et discré- 
tionnaire, il fait partie du droit moral que 1'auteur n'a pas 
a justifier. Il suff it qu'il estime ces actes comme inop- 
portuns ou contraires a ses convictions. 

Il n'a été reconnu qu'en Allemagne (Art. 42), en France 
(Art. 32) et en Italië (Art. 142 et 143) en tant que prero- 
gative du droit moral de 1'auteur. Nous ne tenons pas compte 
évidemment des possibilités de désistement ou de résiliation 
dans le cadre de rapports contractuels. 

L'exercice de ce droit est fortement restreint après le décès 
de 1'auteur. Il n'est pas transmissible en Italië. 
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Dans ces trois pays, ce droit est rarement revendiqué. Il 
constitue en effet, une atteinte au respect des conventions. 
C'est pourquoi la loi exige que 1'auteur indemnise préala- 
blement le cessionnaire du prejudice que le repentir, c'est- 
a-dire 1'absence de livraison des documents, dans 1'hypothese 
d' un contrat de comitiande, ou le retrait, ou la revocation d' un 
droit d'usage, peut lui causer. Cette compensation donnée par 
1'auteur au contractant dépossédé comprend les dépenses déja 
engagées. En France, elle peut aussi inclure le manque a 
gagner ou benefice escompté du fait de la parution ou vente 
de 1'ouvrage. 

De plus, si 1'artiste revient sur sa decision, il est tenu 
d'offrir par priorité les mêmes droits d'exploitation au 
cessionnaire qu'il avait originairement choisi et aux condition; 
originairement fixées (en France) ou a des conditions raison- 
nables (en Allemagne). Rien n'est prévu dans ce cas en Italië. 
Cette regie permet d'éviter que 1'exercice du retrait ne soit 
un moyen pour 1'auteur de se soustraire a ses obligations pour 
conclure un contrat plus avantageux. 

Ces deux conditions d'exercice du droit de repentir ou de 
revocation expliquent qu'il est rarement mis en oeuvre. 

Aucun éditeur, ni aucune galerie ne peut en fait accepter un 
pareil risque dans ses rapports avec un artiste, même s'il 
devait en être indemnise. 

Tres rarement utilise dans les pays ou il a été reconnu, le 
droit de retrait ou de revocation ne nous semble pas adapté 
a toutes les oeuvres d'art. Objets d'échanges commerciaux 
incessants et realises en grand nombre, les dessins, gravures, 
multiples... d'un même auteur ne peuvent donner prise a la 
même consideration individuelle qu'une oeuvre littéraire au 
point de refléter une contradiction avec 1'oeuvre toute 
entière. Si 1'artiste estime sa realisation comme contraire 
a ses convictions ou a ses idees, il lui sera toujours possible 
de la détruire. Une fois 1'oeuvre divulguée, elle lui échappe 
en se multipliant par 1'image et en se diffusant par la photo- 
graphie pour devenir un témoignage qui ne peut plus être 
pratiquement retire a ceux qui 1'utilisent. 

• • • / 1 
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3 ) Le droit a la paternité et au respect de 1'oeuvre 

Les prerogatives d 
1'artiste. Le lien 
dans certains arts 
maniere ou le choi 
lien est plus subt 
son auteur, une er 
a attribuer. Il es 
figurer la mention 
OU lors de la pres 

u droit moral sont fondamentales pour 
qui unit 1'auteur a son oeuvre peut itre, 

, facile a déceler par le style ou la 
X du sujet. Dans les arts figuratifs, ce 
il, plus indéfinissable et, sans le nom de 
éation artistique est souvent difficile 
t done essentiel que 1'utilisateur fasse 
du nom de 1'auteur sous la reproduction 
entation au public. 

Les manipulations dans la reproduction d'une oeuvre d'art ne 
présentant aucune difficulté technique, il est également 
essentiel que celles-ci ne puissent se faire sans 1'accord 
de son auteur . '' 

A ) Allemagne, Belgique, Danemark, France, Italië, 

Luxembourg et Pays-Bas 

a) Dispositions legislatives 

Dans ces pays, les dispositions legislatives sont les 
suivantes : 

Reconnaissance de la qualité d'auteur 
- L'auteur a le droit a la reconnaissance de sa qualité 
d'auteur de 1'oeuvre. Il peut decider si 1'oeuvre doit 
porter une designation d'auteur et quelle designation 
doit être employee. " 

Deformation de 1'oeuvre 

- L'auteur a le droit d'interdire toute deformation de son 
oeuvre ou autre atteinte a celle-ci, qui est de nature a 
compromettre les legitimes interets spirituels ou personnels 
qu'il possède sur son oeuvre. " (Art. 13 et 14 de la LDA 

allemande). 
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" L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité 
" et de son oeuvre. - 
II 

" Ce droit est attaché a sa personne. 
II 

" Il est perpétuel, inalienable et imprescriptible " (Art. 6 
de la LDA frangaise). 

" L'auteur a le droit d'etre nommé conformément aux bons 
" usages, aussi bien sur les exemplaires de 1'oeuvre que 
" lorsque celle-ci est rendue accessible au public. 
II 

" L'oeuvre ne doit subir aucune modification ou être rendue 
" accessible au public sous une forme ou dans des circons- 
" tances qui lésent la reputation ou 1'originalité ... 
" artistique de l'auteur. " 

(Art. 3 de la LDA danoise). 

Independamment des droits exclusifs d'utilisation economique 
de 1'oeuvre,... et même après cession de ses droits, 
l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité 
de l'oeuvre et de s'opposer a toute deformation, mutilation 
ou autre modification de l'oeuvre qui pourrait être préjudi- 

" ciable a son honneur ou a sa reputation. " 

(Art. 20 alinea 1 de la LDA italienne).      . 

Même après cession de son droit d'auteur, l'auteur d'une 
oeuvre a les droits suivants : 

a) le droit de s'opposer a la publication de l'oeuvre sous 
un nom autre que le sien ainsi qu'a toute modification de la 
denomination de l'oeuvre ou de 1'indication de l'auteur, si 
cette denomination ou indication figure sur ou dans l'oeuvre 
ou si elle a été rendue publique en rapport avec l'oeuvre ; 

b) le droit de s'opposer a toute autre modification de 
l'oeuvre, a moins que cette modification ne soit telle 
qu'il ne serait pas raisonnable de s'y opposer ; - 

c) le droit de s'opposer a toute deformation, mutilation ou 
autre modification de l'oeuvre qui serait préjudiciable a 
1'honneur ou a la reputation de l'auteur ou bien a sa 
valeur en cette qualité. 

Les droits mentionnés sous a) et b) 
lorsqu'il s'agit de modifications a 
OU a sa denomination. 

peuvent être cédés 
apporter a l'oeuvre 
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Si 1'auteur de 1'oeuvre a cédé le droit d'auteur, il 
" conserve la faculté d'apporter a 1'oeuvre les modifications 
" que, de bonne foi, il peut faire conformément aux régies 
" établies par les usages sociaux ". (Art. 25 de la LDA 
néerlandaise) . 

Quant a la Belgique (1) 1'article 6 bis, § Ier de la 
Convention de Berne (texte de Bruxelles et de Paris) lui 
est directement applicable. 

Cet article constate qu'indépendamment des droits patrimoniaux 
de 1'auteur et même après la cession desdits droits, 1'auteur 
conserve le droit de revendiquer la paternité de 1'oeuvre et 
le droit de s'opposer a toute deformation, mutilation ou autre 
modification de 1'oeuvre ou a toute autre atteinte a 1'oeuvre 
préjudiciable a son honneur ou a sa reputation. 

Enfin, le Luxembourg a repris une formulation identique a 
celle de la Convention de Berne (Art. 9, § 1 de la LDA 
luxembourgeoise), c'est-a-dire a 1'article 6 bis, § 1 
rappelé ci-dessus. 

b) Droit a la paternité 

Le droit a la paternité a pour fondement les liens qui 
unissent le créateur a son oeuvre et qu'il s'agit de preserver, 
Ce droit s'exerce de deux fagons : positivement lorsque 
1'auteur revendique la paternité d'une oeuvre et le droit de 
faire figurer son patronyme, ou bien un pseudonyme ou encore 
de préférer 1'anonymat, et négativement lorsqu'il conteste 
1'attribution d'une oeuvre et 1'usurpation de ses droits par 
des tiers. 

Les pays dont nous venons de rappeler les dispositions rela- 
tives a cet aspect tres important du droit moral, admettent 
tous le droit a la paternité dans ses aspects positifs et 
négatifs. 

(1) Dans la LDA beige, des dispositions existent pour le respect des oeuvres 
mais elles ne concernent pas apparemment toutes les oeuvres artistiques : " Le 
cessionnaire du droit d'auteur, ou de 1'objet qui materialise une oeuvre des 
arts du dessin, ne peut modifier 1'oeuvre, pour la vendre ou 1'exploiter, ni 
exposer publiquement 1'oeuvre modifiée, sans le consentement de 1'auteur ou 
de ses ayants-cause " (Art. 8). 
Comme, en Belgique, on peut revendiquer la Convention de Berne chaque fois 
que ses dispositions sont plus favorables que la loi beige, il nous a semblé 
preferable d'invoquer le texte plus complet et plus étendu de 1'article 6 bis, 
§ Ier de la Convention de Berne (texte de Bruxelles et de Paris). 
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Seule la mention exacte et complete du nom de 1'artiste ou de 
son pseudonyme au regard de chaque reproduction peut être 
considérée comme satisfaisant Ie droit a la signature. 

Les signatures groupées ou collectives en début ou en fin 
d'article ou d'ouvrage, encore trop souvent en usage dans 
certains pays ou dans certains groupes d'édition ou de presse, 
ne satisfont pas a cette exigence. Elles ne comportent pas de 
references assez precises pour individualiser les documents 
reproduits, c'est-a-dire permettre leur attribution aux 
auteurs respectifs. 

En France, Ie "Code des Usages en matière d'illustration 
photographique" établi par Ie Comité Frangais du Droit 
d'Auteur des Photographes avec Ie Syndicat National de 
1'Edition precise que les editeurs s'engagent a veiller a 
ce que Ie nom de 1 '  a;iteur     suivi éventuellement du nom de 
son mandataire (tel rme      ■ société d'auteurs) 
soit bien porté a proximité du document reproduit, ou dans 
une table des illustrations établie page par page sans ambi- 
guïté. Les editeurs s'interdisent d'autre part les signatures 
groupées (Annexe  8, Chapitre I, N° 122 "References"). 

Des dispositions semblables existent dans Ie "Code des Usages 
pour 1'utilisation des photographies dans la Presse (Annexe 
" Signature ") et Ie "Code des Usages en matière d'illus- 
tration photographique pour la publicité" (Annexe 
"Signature") . 

Le Code des Usages adopté par les photoqraphes belaes reprend 
les mêmes dispositions 

Ce droit au nom concerne aussi bien le secteur exclusif oü 
1'auteur est libre de fixer les conditions d'exploitation 
que le secteur oü 1'utilisateur est libre de toute autorisation 
OU même de toute remuneration de 1'artiste. 

Si les artistes n'exercent pas les droits qui leur sont 
reconnus par la loi, et en particulier le droit a la signature 
des reproductions de leurs oeuvres, il risque de s'instituer 
des usages fort prejudiciables a leurs interets. Les editeurs 
prennent vite 1'habitude de considérer que, en 1'absence de 
reactions de leur part, on doit présumer que les artistes 
renoncent a la mention de leur nom. 

• ••/■• 
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Il s'agit d'un droit fondamental : la mention de 1'identité de 
1'auteur est indispensable pour la sauvegarde de ses droits 
et aucune dispense ne devrait être tolérée, quelles qu'en   —^ 
soient les raisons. Sinon, comment eet auteur sera-t-il en 
mesure de faire constater sa prestation ainsi que les droits 
qu'il détient a 1'égard des tiers sur toute réutilisation ? 
Seulement il est difficile a un artiste isolé de faire 
respecter ce droit essentiel systématiquement. Ce n'est qu'en 
se dotant des moyens nécessaires et en particulier en se 
regroupant dans des organismes professionnels représentatifs et 
en s'organisant d'une fagon collective dans les sociétés de 
gestion de leurs droits, que les artistes pourront constituer 
un groupe de pression suffisant pour obliger les éditeurs de 
presse, d'ouvrages de librairie, de cartes postales, d'affiches 
de diapositives, ... a signer régulièrement les oeuvres artis- 
tiques qu'ils reproduisent. 

c) Droit au respect - ~ 

A 1'exception de la legislation frangaise qui garantit d'une 
fagon absolue l'oeuvre centre toute modification, la plupart 
des autres réglementations subordonnent 1'exercice du droit 
au respect a une atteinte a 1'honneur ou a la reputation ou 
encore a d'autres interets spirituels ou personnels de 1'auteur 
dont la preuve peut être apportée de fagon objective. 

Comme Ie Danemark (1), la Grèce ne reconnait un droit moral 
que dans Ie cas limite suivant : " Les cessionnaires des 
droits ... d'un artiste ne peuvent apporter, sans Ie consen- 
tement du cédant, aucune modification a l'oeuvre cédée. " 
(Art. 15) 

Le droit au respect de l'oeuvre d'art concerne non seulement 
les utilisateurs habituels autorisés par 1'artiste, mais 
aussi ceux qui sont dispenses de toute autorisation ou remu- 
neration ainsi que les cessionnaires de droits d'exploitation. 

La LDA danoise le rappelle justement après avoir organise 
et réglementé les limitations du droit d'auteur (Art. 26) (2) 

(1) " Sauf convention contraire, la cession du droit d'auteur n'autorise pas 
1'acquéreur a modifier l'oeuvre " (Art. 28). 
(2) Après avoir rappelé que les dispositions du chapitre consacre aux limi- 
tations du droit d'auteur n'apportent pas d'autres restrictions au droit moral 
(Art. 3) que celles qui découlent de la propriété du batiment ou d'objets 
d'utilisation courante (réglementée par 1'art. 13), elle precise : 
" Lorsqu'une oeuvre est utilisée publiquement en vertu du présent chapitre, 
la source doit être indiquée conformément aux bons usages. 
L'oeuvre ne peut, sans le consentement de 1'auteur, être modifiee plus que ne 
1'exige le but de 1'utilisation. " 
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La LDA frangaise est aussi tres explicite a ce sujet dans 
les articles 47 et 56 (1) pour les droits d'exploitation 
accordés contractuellernent (contrat de representation et 
contrat d'edition). 

La confirmation de cette extension apparaït également dans la 
legislation allemande, pour Ie droit d'usage (article 39 
" Modifications apportées a 1'oeuvre " (2)) comme pour les 
limites du droit d'auteur (article 62 "Interdiction de 
modifier 1'oeuvre" (3)>. 

Il en est de même avec la legislation néerlandaise pour les 
"limitations apportées au droit d'auteur" (article 16) qui 
rappelle que les dispositions de 1'article 25 doivent être 
respectées, ainsi que la mention du nom de 1'auteur s'il est 
indiqué sur 1'oeuvre originale. 

Quant a 1'Italië, elle decide que Ie droit moral est inalie- 
nable. Toutefois, si 1'auteur a connaissance des modifications 
apportées a son oeuvre et les accepte, il"ne peut plus agir 
pour en empêcher 1'execution ou pour en réclamer la 
suppression"(Art. 22). 

Pour Ie Luxembourg et la Belgique, on est reduit a déduire 
cette conclusion du principe general qui ne comporte aucune 
limitation a un secteur ou a un autre. 

(1) " L'entrepreneur de spectacles doit assurer la representation ou 1'exécutioi 
publique dans les conditions techniques propres a garantir Ie respect des droit; 
intellectuels et moraux de 1'auteur ". 

" L'éditeur doit fabriquer 1'édition dans la forme convenue. Il ne peut sans 
1'autorisation écrite de 1'auteur, apporter a 1'oeuvre aucune modification ". 

(2) " (1) Le titulaire d'un droit d'usage n'est pas autorisé a modifier 
1'oeuvre, le titre de celle-ci ou la designation d'auteur s'il n'en a pas été 
convenu autrement ". 

(3) " 1) Lorsque 1'usage d'une oeuvre est licite, en vertu des dispositions 
de la présente section (6ème section "Limites du droit d'auteur"), il ne doit 
^pas s'accompagner de modifications de 1'oeuvre. L'article 39 trouve ici 
application par analogie. 

2) Dans la mesure oü 1'exige le but recherche par 1'usage de 1'oeuvre, 
*il est licite de procéder a ... des modifications de 1'oeuvre, si elles ne 
constituent pas des extraits ou des transpositions dans une autre tonalité 
OU dans un autre registre ". 
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Dans la pratique, les principales modifications qui peuvent 
être apportées a une photographie sont les truquages ou les 
photomontages, en general formellement interdits par les 
artistes. -    _ _          

Toutefois, les législateurs allemand et hollandais ont admis 
que, même lorsque 1'auteur n'a pas expressément autorisé 
certaines modifications, il convient de considérer que, dans 
certains cas, elles sont licites : 

" Sont licites les modifications de 1'oeuvre et du titre de 
celle-ci auxquelles 1'auteur ne peut pas, de bonne foi, 
refuser son consentement " (Art. 39 - alinea 2 - Droit 
d'usage - LDA allemande). 

" Lorsqu'il s'agit d'oeuvres des arts figuratifs, les transpo- 
sitions a une autre échelle et d'autres modifications de 
1'oeuvre sont licites si elles répondent aux exigences du 
procédé employé pour la reproduction ". (Art. 62, alinea 3 
- Limites du droit d'auteur - LDA allemande). 

Tout auteur, aux Pays-Bas, peut s'opposer a la modification 
de son oeuvre "a moins que cette modification ne soit telle 
qu'il ne serait pas raisonnable de s'y opposer" (Art. 25, § 1, 
b, de la LDA néerlandaise). 

Ainsi lorsque des modifications precedent de contingences 
techniques resultant du procédé de reproduction, ou d'autres 
raisons auxquelles décemment 1'auteur ne peut s'opposer, ces 
deux pays considèrent qu'une attenuation doit être apportée 
aux droits a 1'intégrité de 1'oeuvre. 

Ces libéralités sont dangereuses car elles ouvrent la porte 
a des abus évidents, chaque categorie d'utilisateurs pouvant 
alors trouver des justifications techniques correspondant a 
ses besoins propres. 

Ce droit concerne-t-il également 1'oeuvre originale ? A part 
la France qui garantit un droit moral étendu et absolu, et les 
rares dispositions qui existent en Italië et au Danemark sur 
les modifications des oeuvres d'architecture, aucune legislatic 
n'élucide vraiment la question. 

•••/••• 
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En vertu de son droit moral, un auteur peut-il empêcher Ie 
propriétaire d'une oeuvre originale de procéder non seulement 
a des modifications substantielles, mais a une destruction 
délibérée ? Pour intervenir, 1'auteur doit en être informé et 
prouver que sonhonneur ou sa reputation sont en cause. Mais 
il apparait aussi 41^ cette situation, frequente dans Ie cas 
OU 1'oeuvre tombe dans Ie domaine public, dépasse Ie domaine 
du droit d'auteur. Elle nécessite 1'intervention des Pouvoirs 
Publics, car il s'agit plus de proteger un patrimoine culturel 
et artistique qu'un bien de caractère privé. 

B ) Le Royaume-Uni et 1'Irlande 

Ces deux pays ne reconnaissent pas directement 1'existence 
de 1'auteur sur son oeuvre. 

Toutefois, en s'appuyant sur d'autres principes juridiques 
tirés de la Common Lax et sur plusieurs prescriptions isolées 
dans la LDA, on peut considérer qu'il existe quelques dispo- 
sitions qui constituent des regies proches du droit au nom. 
Tel est le cas de 1'obligation d'accompagner "d'une mention 
de 1'oeuvre suffisamment explicite" certains actes qui 
constituent des "exceptions générales en ce qui concerne la 
protection des oeuvres artistiques" (Art. 9, § 2 de la LDA 
anglaise ; Art. 14, § 1 de la LDA irlandaise). Il en est de 
même pour les dispositions precises réprimant la " fausse 
attribution de la qualité d'auteur " pour les oeuvres artis- 
tiques (Art. 43 de la LDA anglaise et Art. 54 de la LDA 
irlandaise).   . 

Enfin, la possibilite d'user d'un pseudonyme ou de 1'anonymat, 
qui est reconnue dans les deux legislations par le biais 
d'une réglementation séparée des durées de protection, 
constitue incontestablement une reconnaissance du droit de 
publier sous une denomination choisie par 1'auteur. 

A noter que le § 4 de 1'article 43 de la LDA anglaise (§ 4 
de 1'article 54 de la LDA irlandaise) sanctionne toute 
personne qui, a des fins de publication, vente ou location, 
présente comme inchangée une oeuvre ou la reproduction d'une 
oeuvre "qui a été modifiee après que 1'auteur en ait abandonne 
la possession", ce qui a un effet comparable au droit au 
respect de 1'oeuvre sans pour autant proteger cette dernière 
contre toute alteration ou atteinte a son intégrité. 

• • • / < 
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Ces dispositions éparses ne concernent que des cas limités et 
précis et de ce fait, tout concept general de la paternité ou 
du respect des oeuvres est exclu. 

Des réglementations partielles, dispersées et indirectes du 
droit moral sont évidemment insatisfaisantes et constituent 
pour les artistes une absence dangereuse de protection de 
leurs droits les plus légitimes. 

4 ) Les caractères du droit moral 

Les différentes prerogatives du droit moral que nous venons 
d'étudier pour le premier groupe de pays (1), ont deux 
caractères communs. 

Le droit moral est attaché a la personne de 1'auteur qui en a 
seul 1'exercice. 

A son décès, il est tansmissible a un executeur testamentaire 
en vertu d'un testament ou a ses héritiers ou ayants-cause 
dans les conditions precises prévues par la legislation sur 
le droit d'auteur ou la legislation civile en vigueur. 
(Art. 28 a 30 de la LDA allemande ; Art. 3 de la LDA beige ; 
Art. 6 et 19 de la LDA frangaise ; Art. 9 § 2 de la LDA 
luxembourgeoise ; Art. 2 § 1, 2ème phrase et Art. 25, § 2 
de la LDA néerlandaise ; Art. 23 de la LDA italienne). 

Le droit moral a la même durée que celle des droits d'exploi- 
tation . 

Au Luxembourg, en Belgique, au Danemark, en Allemagne et aux 
Pays-Bas, après la mort de 1'auteur, il est maintenu jusqu'a 
1'extinction des droits patrimoniaux. 

En France et en Italië, le droit moral n'est pas limité dans 
le temps. 

Par contre, le droit moral n'est expressément inalienable 
qu'en France et en Italië. Il semble que dans les autres pays 
a 1'exception du Luxembourg qui ne prévoit la cessibilite que 
pour le droit d'exploitation (Art. 3 § 2 et Art. 9, § 2, 
lère phrase - droit attaché a la personne de 1'auteur -) il 
n'existe aucun empêchement formel a le ceder a des tiers 

(1) Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas. 

• • • / • 
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(les Pays-Bas Ie prévoient expressément dans 1'article 25 (1)), 
au moins après Ie décès de 1'auteur ou même a y renoncer 
définitivement (2). 

Des conceptions théoriques divergentes suivant les pays de la 
Communauté, expliquent ces differences dans les caractères du 
droit moral. Seule la France a établi un droit absolu et 
éternel. 

Si les autres pays admettent bien que Ie droit moral est 
transmissible a ses héritiers a défaut d'exécuteur testamen- 
taire pour la durée de la protection des droits patrimoniaux, 
ils ne défendent pas cependant 1'auteur centre lui-même ou 
ses tentations en rendant Ie droit inalienable et impres- 
criptible. L'auteur a la liberté de Ie ceder ou d'y renoncer ; 
mais cette liberté se transforme souvent en obligation, chaque 
fois qu'il n'est pas en mesure d'imposer sa volonté a 
1'utilisateur. 

La Grèce qui ne reconnait aucun de ces caractères du droit 
moral renforce un second groupe de pays, constitué du Royaume- 
Uni et de 1'Irlande, oü Ie droit moral n'est qu'esquissé 
et n'intervient que dans des cas limités par la loi. 

Une protection efficace des droits des artistes plasticiens 
quel qu'en soit Ie cadre juridique, nécessite que soient 
reconnus et précisés sans ambiguïté par la loi, Ie droit de 
communication au public (au sens large) des oeuvres d'art 
par son auteur, ainsi que Ie droit au respect du nom de 
1'artiste et de 1'intégrite de ses oeuvres. 

(1) Les droits mentionnes sous a) et 
de modifications a apporter a 1'oeuvre 

b) peuvent être cédés lorsqu'il s'agit 
ou a sa denomination ". En dehors de 

cette disposition, Ie droit moral demeure entre les mains de l'auteur. 

(2) Nous ne tenons pas compte du droit de revocation ou de repentir auquel en 
Allemagne et en France on ne peut pas renoncer. 
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CHAPITRE 7 

DUREE DES DROITS D'EXPLOITATION- 

Les droits patrimoniaux sont limités dans Ie temps. 

1 ) La durée de protection des oeuvres d'art dans les pays 

membres de la Communaute 

Tous les pays membres de la Communaute protegent les oeuvres 
artistiques pendant la même durée que les autres oeuvres de 
1'esprit : la vie de 1'auteur et 50 ans après sa mort, a 
1'exception de 1'Allemaqne aui a porte cette duree a 70 ans 
depuis 1965. ' 

La durée normale de protection des oeuvres littéraires et 
artistique est done de 50 ans post mortem auctoris, a 
1'exception de 1'Allemagne qui a porté cette durée a 70 ans, 

On peut mesurer les differences considerables de traitement 
qui existent entre la photographie (1) les arts appliques 

l       dans certains cas (2) et les autres oeuvres protegees par 
Ie droit d'auteur. 

(1) Cf. " La protection des photographies dans la Communaute Europeenne " 
W. DUCHEMIN (1977) pages 132 et suivantes (XII / 739 / 78 - F) 

(2) Cf. " La protection des creations des artisans d'art " W. DUCHEMIN 
(1976) Pages 120 et suivantes (XII/905/76-F) 
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Ces divergences révèlent en fait des conceptions opposées 
du fondement même de la protection. 

Dans la première situation, on ne prend en consideration que 
la personne de 1'auteur ou de ses ayants-droit. C'est la 
conception personnaliste du droit d'auteur. 

Dans la deuxième situation, on ne s'intéresse qu'a 1'oeuvre 
et non a 1'auteur. Le lien est établi avec 1'oeuvre elle-même, 
L'auteur en bénéficiera indirectement. C'est une conception 
réaliste du droit d'auteur. 

Ainsi si la photographie est protegee dès sa creation dans 
toutes les legislations sur le droit d'auteur, la durée des 
droits patrimoniaux est tres variable d'un pays a 1'autre, 
puisque la durée varie en même temps que le point de depart 
du calcul de cette durée. 

Tout monopole d'exploitation doit être limité dans le temps 
pour tenir compte des interets de la collectivite. Les droits 
grèvent les budgets des éditeurs et des utilisateurs et la 
diffusion des oeuvres en subit les consequences. Mais il est 
par ailleurs parfaitement légitime que l'auteur, puis ceux 
qui ont partagé sa vie, bénéficient des résultats de son 
travail et qu'ils participent aux produits de son exploitation, 

Mais quelle que soit la durée fixée qui aboutit a privilégier 
1'intérêt soit de la collectivite, soit de l'auteur ou de ses 
ayants-droit, il est infiniment plus pratique et commode de se 
référer a la vie de l'auteur. 

D'une part, il est juste qu'un artiste    puisse jouir sa 
vie durant, et particulièrement a xa fin de sa vie oü il ne 
sera plus en mesure de travailler, de 1'exploitation de ses 
oeuvres. D'autre part, les dates de décès sont généralement 
connues avec précision et 1'état civil dans chaque Etat peut 
1'attester aupres de toute personne qui en fait la demande. 
Cette information est unique pour un auteur determine et 
facile a obtenir par comparaison avec la date de publication 
ou de realisation de chaque oeuvre. Une fois connue, tout 
éditeur ou utilisateur peut ainsi determiner ses obligations 
au regard de 1'existence ou non des droits patrimoniaux. 

•••/••« 
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2 ) Puree de protection des oeuvres de collaboration, des 

oeuvres anonymes et des oeuvres collectives 

Four les oeuvres de collaboration, la durée de protection se 
calcule dans les 10 pays a partir du décès du dernier coauteur 
vivant. 

Si 1'auteur n'est pas connu, parce qu'il s'agit d'oeuvres 
anonymes ou parues sous un pseudonyme, les dispositions prises 
par les Etats reviennent toutes a prendre en consideration 
1'oeuvre, par la force des choses. 

Dans les 10 pays, la protection est limitée a 50 ans a compter 
de la publication (70 ans en Allemagne). Le terme " publi- 
cation " désigne toute diffusion et celle-ci peut être prouvée 
par tout mode de preuve du droit commun. C'est 1'éditeur qui 
se voit reconnaitre le droit d'assurer la sauvegarde des droits 
d'auteur face aux tiers puisque 1'auteur ne desire pas ou ne 
peut pas se présenter directement. Mais si 1'auteur, qui en 
a toujours la possibilité, se fait connaitre ultérieurement, 
on revient au droit commun. Il réintègre la totalité de ses 
droits, sous réserve du respect des droits acquis par des 
tiers dans 1'intervalle. 

TC'Ois pays seuleraent, le Danemark, 1'Allemagne et 1'Italie 
disposent de plus d'une procédure particuliere relative au 
depot du nom authentique de 1'auteur. 

Oeuvres collectives et recueils 

Les legislations beige, grecque, anglaise et irlandaise ne 
contiennent aucune disposition pour les oeuvres collectives 
et les recueils et laissent a la jurisprudence le soin de 
dénouer le problème. , 

Les autres legislations (Danemark, Allemagne, Luxembourg, 
Pays-Bas) protègent les oeuvres collectives ou recueils 
pour eux-mêmes, sans prejudice des droits attaches aux 
contributions qui composent le recueil. Pour ces pays, 
1'exploitation des recueils n'est possible qu'avec 1'accord 
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des auteurs des contributions respectives. De plus, 1'exploi- 
tation isolée des contributions respectives est possible 
dans la mesure oü elle ne nuit pas a 1'exploitation du recueil 
dans son ensemble et dans la mesure oü les accords passés avec 
les auteurs des contributions ne s'y opposent pas. 

Les legislations italienne et frangaise prévoient également 
les mêmes dispositions. Mais en outre elles contiennent des 
dispositions spécifiques aux oeuvres collectives, en parti- 
culier les journaux et les périodiques, et reconnaissent a 
cette occasion a 1'éditeur les droits d'exploitation pendant 
un délai limité a 50 ans a compter de la publication de l'oeuvrsj 
collective. A 1'expiration de la période protegee de 50 ans    ' 
depuis la publication, 1'oeuvre collective ou le recueil n'est 
plus protégé mais néanmoins les contributions respectives      , 
bénéficient de la durée de protection du droit commun au profit 
de leurs auteurs ou ayants-droit. 

Notes pour le tableau " DUREE DE PROTECTION DES OEUVRES 
ARTISTIQUES "  (page suivante) 

(1) Sans compter la prolongation de 10 ans pour raisons de guerre (loi du 
25 juin 1921) et pour les oeuvres publiées avant le 4 aout 1924 et qui 
bénéficiaient encore de la protection le 20 aout 1921. 

(2) Sans compter les prorogations de guerre de 14 ans et 205 jours (ou 272 
jours) (lois des 3 février 1919 et 21 septembre 1951). Pour la première 
prorogation (6 ans et 83 ou 152 jours), elle s'applique aux oeuvres 
publiées avant le 24 octobre 1920 et qui bénéficiaient encore de la 
protection le 5 février 1919. Pour la 2ème prorogation (8 ans et 122 jours] 
elle s'applique aux oeuvres publiées avant le Ier janvier 1948 et qui 
étaient encore protegees le 13 aout 1941. Done les oeuvres publiées avant 
le 24 octobre 1920 bénéficient de la protection cumulée de 64 ans et 205 
jours (ou 274). Celles qui sont publiées entre le 24 octobre 1920 et le 
Ier janvier 1948, ne bénéficient que de la deuxième prolongation, soit 
58 ans et 122 jours. En ce qui concerne celles qui sont publiées après le 
Ier janvier 1948, on applique la durée normale de protection, soit 50 ans. 

(3) Sans compter la prolongation de 6 ans pour raisons de guerre (ordonnance 
du 20 juillet 1945) et pour les oeuvres publiées avant le 17 aout 1945 
qui bénéficiaient encore de la protection ce même jour. 



PUREE DE PROTECTION DES OEUVRES ARTISTIQUES 

PAYS            : 
REFERENCE AUX LOIS SUR [ 

LE DROIT D'AUTEUR     ; 
DUREE DE      " 
PROTECTION     ; 

POINT DE DEPART 

\LLEMAGNE (R.P.A.)    : Art. 64 - Alinea 1      : 70 ans        ; "après la mort de 1'auteur" 

3ELGIQUE Art. 2                 ': 50 ans (1) "après décès de 1'auteur" 

DANEMARK Art. 43 50 ans "depuis 1'année du décès de 1'auteur" 

i^ RANGE Art. 21 - Alinea 2 50 ans (2) "pendant 1'année civile en cours et les 
cinquante annees qui suivent" 

ROYAUME-UNI Art. 3 - Alinea 4 50 ans a compter de la"fin de 1'année civile au 
cours de laquelle 1'auteur est décédé" ' 

3RECE Art. 2 50 ans "a partir du 31 décembre de 1'année oü Ie 
: décès est survenu" 

j 

IRLANDE : Art. 9 ^ m.i.tma  5 50 ans : "a compter de la fin de 1'année au cours dë, 
: laquelle 1'auteur est décédé" 

ITALIË : Art. 25 :  50 ans (3) : "jusqu'a la fin de la cinquantième année 
: après la mort de 1'auteur" 

LUXEMBOURG : Art. 2 :  50 ans : a compter du "Ier janvier de 1'année aui 
: suit Ie décès de 1'auteur" 

';■ 

PAYS-BAS : Art. 37 - Alinea 1 :  50 ans : "a compter du Ier janvier de 1'année qui 
: suit 1'année du décès de 1'auteur 

CONVENTION DE BERNE : Texte de Stockholm 1967 
: et de Paris 1971 (Art.7) 

:  50 ans 

^ = : r-i s : 5 ^ 5 • 
N.B. : Pour des raisons pratiques evidentes, Ie calcul de la preriode de protection, dans tous les pays de la 
Communauté, prend comme point de depart Ie Ier janvier de 1'année qui suit celle du décès de 1'auteur confor- 
mément a la Convention de Berne (Art. 7 - Alinea 5). A 1'exception de la France, lorsque s'appliquent les 
prorogations de guerre qui ne sont pas établies en annees rondes (6 annees et 83 jours pour la première guerre 
mondiale et 8 ans et 122 jours pour la seconde guerre mondiale), la protection prend toujours fin Ie 31 décembre* 
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CHAPITRE 8 

LIMITES AUX DROITS EXCLUSIFS DE L'ARTISTE PLASTICIEN 

L'exercice des droits d'auteur sur les oeuvres artistiques 
n'est pas seulement limité dans le temps. 

Pendant la période elle-même de protection, des exceptions sont 
apportées aux droits exclusifs de 1'auteur pour tenir compte des 
exigences de la collectivité et de la Vie Culturelle. De plus, 
ainsi que le souligne A. Dietz, "le droit d'auteur se situe 
dans un certain rapport de tension face aux besoins d'information 
de la société moderne et aux droits fondamentaux de la liberté 
d'information" (1). 

Celui qui crée 1'image est tout particulièrement concerné par 
ces problèmes et vise par ces mesures limitant son droit 
exclusif sur 1'utilisation de ses oeuvres. 

(1) Etude du Dr. A. Dietz sur "Le droit d'auteur dans la Communauté Européenne" 
Chapitre VIII "Limites du Droit d'Auteur". 

• ••/.«•• 
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Généralement les legislations des pays de la Communauté adoptent 
trois formulations pour exprimer ces limites a 1'exercice des 
droits d'auteur : 

- OU bien elles déclarent libres certaines utilisations décrites 
avec précision (Danemark, Allemagne, Italië), 

- OU bien elles déclarent que ces utilisations ne constituent 
pas une atteinte au droit d'auteur (Grande-Bretagne, Irlande 
et Pays-Bas), 

- OU encore elles déclarent que ces utilisations ne peuvent être 
interdites par 1'auteur (France). 

Ainsi, les exceptions au droit d'auteur délimitent un domaine 
couvert par Ie droit exclusif de 1'auteur et un domaine qui ne 
relève plus du controle de 1'auteur, exempt de toute autorisation 
OU remuneration. Toutefois, cette distinction traditionnelle 
s'est modifiée sous 1'influence des techniques modernes de 
diffusion des oeuvres et un domaine intermediaire s'est constitue 
oü 1'utilisateur est dispense d'obtenir 1'autorisation préalable 
de 1'auteur mais ce dernier participe néanmoins au résultat de 
1'utilisation de son oeuvre et regoit une remuneration. 

Cette tendance a réduire Ie droit d'exclusivité de 1'auteur a 
un simple droit a remuneration ne peut que se renforcer en 
particulier dans Ie cas de 1'exploitation de 1'oeuvre artistique. 

Certains droits obtenus récemment par certaines categories 
d'auteurs, tel que "Ie droit de suite" pour les artistes ou 
tel que Ie "droit de pret ou tantièmes de bibliothèque", sont 
uniquement des droits a remuneration. 

Les utilisations massives et incontrolables d'oeuvres par enre- 
gistrement magnétique (vidéogrammes) ou par reprographie 
(photocopie, microcopie), ou difficiles a controler pour les 
programmes de television repris par les organismes distincts de 
1'organisme d'origine et s'adressant au public par des systèmes 
sans fil (antennes collectives et bientot satellites de tele- 
communication) ou avec fil (télédistribution) impliqueront des 
solutions collectives, surtout pour les oeuvres artistiques, qui 
n'ouvriront qu'un droit a remuneration. 

••■/••• 
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- L'usage personnel et privé.      .,     i 

- L'utilisation dans Ie cadre d'une procédure administrative 
OU judiciaire. 

- Les usages a des fins d'enseignement ou a des fins scienti- 
fiques ou critiques. 

- Les évènements d'actualité. 

- Les restrictions au droit de communication publique ou au 
droit de representation. 

Toutefois, si Ie droit patrimonial est limité dans ses effets 
OU même supprime dans certains cas, Ie droit moral reste intact, 
L'utilisateur est tenu de respecter 1'oeuvre artistique et 
d'indiquer la source et Ie nom de son auteur (chapitre 6) 

1 ) Utilisation pour un usage personnel ou privé 

a) Usage personnel 

La plupart des legislations de la Communauté contiennent des 
dispositions semblables qui admettent la libre reproduction 
lorsqu'il s'agit d'un usage personnel. 

Certaines sont rédigées en termes généraux, d'autres sont 
plus precises. 
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" Lorsque 1'oeuvre a été divulguée, 1'auteur ne peut interdire : 
• • • 
- Les copies ou reproductions strictement réservées a 1'usage 
privé du copiste et non destinées a une utilisation collective..." 
(Art. 41 de la LDA frangaise). 

" Peuvent être produits, pour usage personnel, quelques rares . 
exemplaires d'une oeuvre publiée, mais ces exemplaires ne 
doivent pas être utilises a d'autres fins ". (Art. 11 de la 
LDA danoise).     , 

" Aucun acte loyal sur une oeuvre artistique, a des fins de 
recherche ou d'étude personnelle, ne constituera une infraction 
au droit d'auteur sur cette oeuvre ". (Art. 9 de la LDA anglaise, 
"Exceptions générales en ce qui concerne la protection des 
oeuvres artistiques") . 

La redaction de 1'article 14 - 1 - a) de la LDA irlandaise est 
a peu pres identique. 

" N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur sur 
une oeuvre ... artistique la reproduction limitée a quelques 
exemplaires et exclusivement destinée a 1'exercice, a 1'étude 
OU a 1'usage personnel de celui qui procédé a la reproduction 
ou qui commande la reproduction exclusivement pour lui-même. 

... S'il s'agit de reproduction autorisée en vertu du présent 
article les exemplaires reproduits ne peuvent être remis a des 
tiers sans 1'autorisation du titulaire du droit d'auteur, a moins 
que la remise n'ait lieu aux fins d'une procédure judiciaire ou 
administrative " (Art. 16 b de la LDA néerlandaise). 

" Reproduction pour usage personnel : 

- Il est licite de confectionner des reproductions isolées d'une 
oeuvre pour usage personnel. 

- Celui qui a qualité pour procéder a la reproduction peut aussi 
faire confectionner les reproductions par un tiers ; toutefois, 
cette disposition ne s'applique a la reproduction d'oeuvres... 
des arts figuratifs qu'a condition que 1'opération soit gratuite. 

- Les reproductions ne peuvent être ni mises en circulation ni 
utilisées a des fins de communication publique " (Art. 53 de la 
LDA allemande). 
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" La reproduction d'une oeuvre ou d'un fragment d'oeuvre, pour 
1'usage personnel du lecteur, faite a la main ou avec des moyens 
de reproduction impropres a répandre ou diffuser 1'oeuvre dans le 
public, est libre. 

La photocopie d'oeuvres existant dans les bibliotheques faite 
pour 1'usage personnel ou pour les services de bibliothèque est 
libre. 

La diffusion de telles copies dans le public, et d'une maniere 
générale, toute utilisation faisant concurrence aux droits 
d'utilisation économique appartenant a 1'auteur sont interdites " 
(Art. 68 de la LDA italienne). 

Les legislations beige, grecque et luxembourgeoise ne contiennent 
aucune disposition sur 1'usage personnel et privé. 

Ainsi, a 1'exception de la Grèce, de la Belgique et du Luxembourg, 
tous les textes de lois concordent pour reconnaitre le principe 
de la liberté de reproduction (sans autorisation ni remuneration) 
des oeuvres protegees lorsqu'elles sont réalisées a des fins 
personnelles. Toutefois, 1'admissibilite de la reproduction a des 
fins privées est tres strictement réglementée en France et en 
Italië. Seule 1'Allemagne, et dans une certaine mesure les Pays- 
Bas, se préoccupent de bien en réglementer 1'exercice par des 
tiers et d'interdire leur mise en circulation. 

b) Usage privé ou interne 

Cependant, 1'Allemagne est le seul pays qui semble faire une 
distinction nette entre 1'usage "personnel" et "autres usages 
internes" ou usage privé qu peuvent etre le fait de personnes 
morales telles que entreprises, administrations publiques, 
bibliotheques, institutions d'enseignement (ecoles et universites) 
instituts de recherche, associations, etc... 

" Reproductions pour d'autres usages internes. 

- II est licite de confection ou de faire confectionner des 
reproductions isolees d'une oeuvre : 
• • • 
2°- aux fins d'inclusion dans les archives, si et dans la mesure 
ou la reproduction est nécessaire a ces fins 
4°~  pour d'autres usages internes, ... 

b) s'il s'agit d'une oeuvre dont 1'edition est épuisée, alors 
que le titulaire des droits est introuvable. Si le titulaire des 
droits peut être atteint et que 1'édition de 1'oeuvre est épuisée 
depuis plus de trois ans, celui-ci ne peut refuser son consen- 
tement a la reproduction de 1'oeuvre que pour des raisons impor- 
tantes. 

- Si la reproduction sert aux fins commerciales de celui qui a 
qualité pour procéder a la reproduction, celui-ci est tenu de 
verser a 1'auteur une remuneration equitable " (Art. 54 de la 
LDA allemande). 



è4 

Dans la LDA anglaise, 1'article 7 prévoit avec un luxe de 
precautions la possibilité pour les bibliotheques et les 
archives de fournir des copies d'oeuvres artistiques destinées 
a expliquer ou a illustrer un article ou tout autre oeuvre a 
des personnes a des fins de recherche et d'étude personnelle 
OU a d'autres bibliotheques dans des conditions precises. 

Des prescriptions speciales existent en faveur des bibliotheques 
des archives et des musées dans la LDA danoise : 

" Selon les regies stipulées par ordonnance royale, les archives, 
bibliotheques et musées peuvent, pour les besoins de leurs 
activites, produire photographiquement des exemplaires d'oeuvres 
(Art. 12) . 

Le Danemark a, dans une ordonnance du 21 juillet 1962, régle- 
menté avec précision la reproduction photographique d'exem- 
plaires d'oeuvres artistiques protegees par le droit d'auteur 
en application de 1'article 12 de la LDA. 

Les archives, bibliotheques et musées mentionnés dans 1'ordon- 
nance ou, suivant les decisions du ministre, qui sont assimiles 
a ceux-ci dans chaque cas, 

" sont autorisés a produire photographiquement pour les besoins 
de leurs activites sans le consentement de 1'auteur... des 
exemplaires d'oeuvres artistiques protegees pour ': 

- Les besoins de leurs services de pret et lorsque les pieces 
de leurs collections ne peuvent plus être prêtées elles-mimes 
(en raison de leur valeur particuliere, leur rareté ou leur 
mauvais état). lis ne peuvent pas en produire plus de deux 
exemplaires, sauf raisons toutes speciales. 

- Des raisons de protection ou de sécurité (copies d'archive). 

- Completer des oeuvres endommagées, sous réserve que les    ^ 
parties manquantes "n'ont pas une grande importance par 
rapport a 1'oeuvre entière et qu'une nouvelle acquisition de 
1'oeuvre n'est pas possible chez le libraire ou 1'éditeur ou 
entraïnerait des frais excessifs pour completer 1'oeuvre ". 
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- Agrandir des collections d'oeuvres publiées qui doivent être 
accessibles dans les bibliothèques scientifiques et profes- 
sionnelles " mais qui ne peuvent être acquises dans les 
librairies ou chez 1'éditeur ". Il ne peut en être reproduit 
qu'une copie de chaque oeuvre. 

Ainsi le législateur danois a limité a des besoins précis la 
reproduction photographique et dans la mesure oü le libraire 
OU 1'éditeur ne dispose plus d'exemplaires. Les reproductions 
sont aussi limitées a un ou deux exemplaires. 

■ ■ ,■        t .3.  • 

Nul ne peut ignorer le développement prodigieux de la technique 
moderne tant dans le domaine de 1'enregistrement magnétique 
(vidéogramme) que dans celui de la reprographie (photocopie et 
microcopie) qui a donné en quelques annees la possibilité a un 
nombre croissant de personnes, d'entreprises, d'administrations 
publiques et d'institutions de toutes sortes d'utiliser d'une 
fagon massive et incontrolable les oeuvres protegees. Dans quelle 
mesure ces reproductions par enregistrement ou photocopies 
realises sans 1'assentiment du titulaire des droits sont licites 
dépend de la fagon dont la loi autorise les reproductions a des 
fins personnelles ou même privées et internes. 

L'analyse que nous venons de faire de ces dispositions et celles 
qui ont été menées dans d'autres études (1) prouvent que les 
législateurs n'ont pas encore résolu les problèmes que posent 
aux auteurs ces nouvelles formes d'exploitation massive d'oeuvres 
protegees et qui constituent de graves atteintes aux systèmes 
de protection du droit d'auteur. Seule 1'Allemagne a institué 
pour les enregistrements sonores et visuels privés un droit a 
remuneration (une redevance sur la vente des appareils) pergu 
collectivement par les Sociétés d'auteurs qui ont la charge 
ensuite de les répartir individuellement. Les Pays-Bas se sont 
orientés vers une voie semblable pour la photocopie : la licitatic 
de la photocopie est combinée avec un droit a remuneration deter- 
mine de maniere aussi concrete que possible. Mais aucune solution 
satisfaisante et générale n'existe pour ces nouveaux modes 
d'exploitation dans aucun pays. Il ne sert a rien d'affirmer le 
caractère illicite de telles pratiques comme en France, en 
Belgique, au Luxembourg et en Italië, car il est impossible de 
s'opposer aux progrès des techniques de reproduction et d'enre- 
gistrement des images. 

Il n'est pas plus equitable d'instituer des régimes partiels 
pour une categorie déterminée et limitée (les bibliothèques en 
Grande-Bretagne et au Danemark) en excluant les auteurs de tout 
droit a compensation, même forfaitaire. Il s'agit de rapprocher 
la theorie et la pratique et d'etre réaliste comme en Allemagne 
pour les enregistrements sonores et visuels et aux Pays-Bas 
pour la photocopie. 

1) en particulier celle du Dr. A. Dietz sur "Le droit d'auteur dans la 
Communauté Européenne". Chap. VII " Droit a remuneration couvrant les 
utilisations incontrolables et massives d'oeuvres ". p. 128 et suivantes. 
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Tout en délimitant avec précision Ie domaine dispense de toute 
autorisation et remuneration (1'usage personnel) il est indis- 
pensable d'étendre le domaine de la reproduction libre dans le 
cas de reproductions massives d'oeuvres protegees difficilement 
controlables (usage prive ou interne) mais avec la possibilite 
pour 1'auteur de prétendre a une remuneration equitable. Ce 
droit a remuneration ne peut etre gere que par des Sociétés 
d'Auteurs ou organisations analogues et sur la base de contrats 
globaux et forfaitaires conclus par elles avec les utilisateurs. 

L'oeuvre d'art peut paraïtre de prime abord peu concernée par 
la reprographie. Ce sont évidemment les écrits et les sons qui 
sont les plus touches par ces développements de la technique. 
Pourtant au fur et a mesure que la reprographie progressait en 
qualité, la duplication de 1'image s'est trouvée être 1'objectif 
même des fabricants d'appareils reprographiques. La plupart des 
appareils actuels d'une certaine importance sont en mesure de 
reproduire avec plus ou moins de succes les reproductions photo- 
graphiques d'oeuvres artistiques. Déja apparaissent des appareils 
a reprographier en couleur qui sont beaucoup plus fiables et qui 
réalisent la duplication des photographies noir et blanc ou 
couleur d'oeuvre d'art. 

Par contre, 1'enregistrement par vidéogramme des photographies 
d'oeuvres d'art ne pose aucune difficulté technique. 

Les recherches de certains laboratoires photographiques leur ont 
permis de mettre au point des appareils automatiques de dupli- 
cation d'épreuves photographiques. Aussi, n'est-il plus néces- 
saire d'avoir le négatif pour obtenir une copie fidele de 
1'épreuve papier de n'importe quelle photographie. Il est aussi 
facile d'obtenir une copie de tirage photographique qu'une 
photocopie par duplication. 

La communication des sons et des écrits vient de s'enrichir 
d'un nouveau système de communication qui, associé a un telephone, 
permet de transmettre un document aussi bien entre deux bureaux 
voisins que d'un bout du monde a 1'autre. En quelques minutes, 
le correspondant regoit par télécopieur une copie du document 
original. Done, partout ou il existe une liaison par telephone, 
il peut exister maintenant une liaison par télécopieur. La 
photocopie a distance et par dela les frontières existe. 

La reproduction par reprographie ou 1'enregistrement par vidéo- 
gramme de photographies d'oeuvres d'art est une réalité et un 
fait quotidien. Nul ne peut plus 1'ignorer. C'est 1'objectif 
même de ces progrès techniques : augmenter les moyens de commu- 
nication du son, des écrits et des images quelles que soient 
les distances, mais a des couts raisonnables et accessibles a 
tOUS. i; 
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Des lors, le domaine de 1'usage privé ou même des oeuvres 
protegees par le droit d'auteur, tel qu'il a été congu et 
codifié par les législateurs de nos pays est largement dépassc 
sinon anachronique. Il est maintenant évident que restreindre 
1'usage privé dans le but de respecter 1'exclusivite des droits 
de 1'auteur ne fait qu'augmenter le fossé qui existe entre la 
theorie et la pratique. 

Ainsi que le propose A. Dietz (1), il est essentiel de prendre 
en consideration les methodes ou les auxiliaires techniques de 
la reproduction et d'admettre que, compte tenu de 1'evolution 
technique actuelle, seules les methodes traditionnelles de 
reproduction (telles que copies manuelles ou typographiques) 
dans la sphere privée pourront s'effectuer librement et sans 
remuneration. Tous les autres systemes de reproduction tels 
que reprographie et enregistrement des images par vidéogrammes 
qui interessent particulièrement 1'oeuvre artistique, doivent 
être soumises a remuneration, même dans les spheres privées, 
dans les conditions que nous avons evoquees plus haut. 

Mais la licitation des reproductions d'oeuvres d'art par repro- 
graphie OU enregistrement a des fins personnelles ou privées 
a une limite : ces copies ne peuvent être mises en circulation 
et transmises a des tiers ou meme representees sans porter 
atteinte aux droits exclusifs de 1'auteur. Ce dernier a seul 
qualité pour les reproduire ou les faire reproduire et les 
mettre en circulation aux conditions fixées par lui seul. 

Toutefois, la remise a des tiers est possible si elle se fait 
aux fins d'une procédure judiciaire ou administrative. 

2 ) Utilisation des photographies dans 1'intérêt de la justice 

et de la sécurité publique 

La reproduction a des fins administratives ou judiciaires 
internes pourrait être considérée comme un cas particulier de 
1'usage privé. 

L'article 45 de la LDA allemande precise que pour "les besoins 
de la justice" et en particulier les "procédures devant un 
tribunal, un tribunal d'arbitrage ou une autorité", et les 
besoins de la "Sécurité Publique", les tribunaux et les auto- 
rités peuvent reproduire, mettre en circulation, exposer publi- 
quement et représenter des oeuvres protegees. 

(1) "Le droit d'auteur dans la Communaute Europeenne" Chap. VIII "Limites du 
droit d'auteur i) Reproduction a usage personnel et privé". Pages 169 et 
suivantes 

• ••/••• 
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L'article 22 de la LDA néerlandaise adopte a peu pres les mêmes 
dispositions : 

"Dans 1'intérêt de la Sureté Générale et dans celui des recherche; 
judiciaires, la justice peut reproduire, exposer publiquement et 
diffuser des images de quelque nature qu'elles soient". 

Conformément a sa formulation habituelle, la LDA anglaise 
(article 9, §7), parmi les exceptions a la protection des 
oeuvres artistiques, decide que la reproduction "aux fins d'une 
procédure judiciaire ou du compte rendu d'une procédure judi- 
ciaire" ne constitue pas une atteinte au droit de 1'auteur. 
La LDA irlandaise (Art. 14, § 6) adopte une mesure identique. 

Quant a la LDAC italienne, il existe une réglementation analogue 
pour les oeuvres protegees par Ie droit d'auteur : " Des oeuvres 
OU des fragments d'oeuvres peuvent itre reproduits dans une 
procédure judiciaire ou administrative dans 1'intérêt de la 
justice, a la condition d'indiquer la source ou Ie nom de 
1'auteur " (Art. 67). 

Par centre, les LDA de Belgique, du Danemark, de France, de 
Grèce et du Luxembourg ne contiennent aucune disposition precise 
a eet égard. 

Ces dispositions présentent de toute evidence un intérêt certain 
pour la justice et la sécurité publique et les artistes ne 
subissent pas, de ce fait, une atteinte sensible a leurs interets 
d'auteur. Bien plus, eet acces libre aux oeuvres artistiques est 
indispensable a la diffusion de 1'information auprès des milieux 
intéresses pour aider les autorités publiques chargées de la 
lutte contre les faux et les contrefagons. Il est nécessaire 
cependant qu'une réglementation specifique figure dans la legis- 
lation afin de limiter strictement a ces fins et a 1'autorité 
publique 1'exploitation libre par reproduction ou representation 
des photographies protegees présentant un intérêt pour la 
justice et la sécurité publique. 

3 ) Usages a des fins d'enseignement ou a des fins scientifiques 

ou critiques 

a) Usages a des fins scolaires ou pédagogiques 

Des prescriptions diverses existent dans plusieurs legislations 
concernant : 

•••/••• 
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les "recueils destines aux églises, aux écoles ou a 
1'enseignement" : 

"(1) Il est licite d'incorporer, après leur parution, des 
fragments d'oeuvres, ... des oeuvres isolées des arts figuratifs. 
dans un recueil reunissant les oeuvres d'un grand nombre d'auteur: 
et destine par sa nature, exclusivement aux églises, aux écoles 
ou a 1'enseignement et de reproduire et mettre en circulation les 
oeuvres ainsi incorporées. La destination du recueil doit être 
clairement indiquée sur la page du titre ou a un autre endroit 
approprié. 

(3) La reproduction ne peut être commencée que lorsque 1'auteur 
OU -si son domicile ou son lieu de séjour est inconnu- Ie 
titulaire du droit d'usage exclusif a été informé par lettre 
recommandée de 1'intention d'user du droit accordé en vertu de 
1'alinea (1) et que deux semaines se sont écoulées a compter de 
la date d'envoi de la lettre. Si Ie domicile ou Ie lieu de 
séjour du titulaire du droit d'usage exclusif est également 
inconnu, 1'information peut être donnée par publication dans 
Ie Bulletin Officiel. " 

(4) Une remuneration equitable doit être versée a 1'auteur en 
cas de reproduction et de mise en circulation. 

"(5) L'auteur peut interdire la reproduction et la mise en circu- 
lation lorsqu'on ne peut plus exiger de lui de consentir a 
1'exploitation de 1'oeuvre parce qu'elle ne répond plus a la 
conviction et que, pour cette raison, il a révoqué un droit 
d'usage qu'il avait pu consentir..." (Art. 46 de la LDA 
allemande). 

-- OU les ouvrages d'enseignement et scientifigues : 

" N'est plus considérée comme une atteinte au droit d'auteur 
sur une oeuvre ... artistique, 

a) la reproduction integrale ou partielle, ... d'oeuvres 
déja publiées dans les anthologies et autres ouvrages destines 
de toute evidence a 1'enseignement ou a un autre but scienti- 
fique, a condition que : 
1° la reproduction se limite a quelques courtes parties des 
oeuvres  

4° une remuneration equitable soit payee a l'auteur ou a 
ses ayants cause ; et sous réserve du respect du droit moral 
de l'auteur (Art. 16 de la LDA néerlandaise). 

•••/••• 
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— OU encore les publications, emissions de T.V. et enregistrement 
pour 1'enseignement : 

- Si jusqu'é présent les legislations citées ne parlent que 
d'ouvrages, recueils et anthologies, la LDA luxembourgeoise 
elargit les supports de 1'utilisation des oeuvres protegees 
a usage d'enseignement a la television et a 1'enseignement 
visuel : 

"II en est de même en ce qui concerne 1'utilisation des oeuvres... 
artistiques, dans la mesure justifiée par le but a atteindre, a 
titre d'illustration de 1'enseignement par le moyen de la publi- 
cation, d'emissions de radiodiffusions et d'enregistrements 
sonores ou visuels, sous réserve qu'une telle utilisation soit 
conforme aux bons usages". (Art. 13 alinea 2 de la LDA luxembour- 
geoise) . 

Le législateur danois a ainsi élargi la licence accordée pour 
des activités pédagogiques a la representation publique : 

" Une oeuvre éditée qui n'est pas destinée a la scène ou au 
cinéma peut être communiquée publiquement dans les cas suivants : 

a) a un service religieux 
b) a 1'enseignement 
c) aux occasions oü les auditeurs ou les spectateurs ont la 
possibilité d'entrer sans paiement, si la production d'oeuvres 
comme celles dont il s'agit n'est pas la raison essentielle 
de cette manufestation et qu'elle ne soit pas organisee dans un 
but lucratif ". (Art. 20). 

Sont visées par ce texte en particulier les oeuvres artistiques 
qui seraient utilisées dans des emissions scolaires a la tele- 
vision, les projection de diapositives a usage d'enseignement,... 

Mais le législateur danois ne s'est pas contenté d'élargir le 
support de 1'utilisation ; il a aussi élargi le domaine des 
activités pédagogiques. 

Ainsi, les dispositions tres larges quant aux supports de 1'uti- 
lisation (emissions de television, enregistrements visuels, 
projections de diapositives) et quant a la notion d'activités 
pédagogiques (education populaire, conférences a des fins de 
charité ou dans un but d'utilité publique) du Luxembourg et du 
Danemark et de 1'Allemagne pour les recueils, ecartent tout droit 
a une remuneration equitable de 1'artiste plasticien. 

Il n'en est pas de même pour les Pays-Bas et 1'Italië qui 
preservent ce droit a remuneration, et evidemment pour la France 
et la Belgique qui ne comptent aucune exception a eet égard. 
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Or, il n'existe aucun motif serieux et valable pour qu'en 
Allemagne, I'editeur d'un recueil d'oeuvres d'art destine aux 
écoles ou aux églises ne paie aucune redevance aux auteurs de 
ces oeuvres alors qu'il a sans doute trouvé normal d'acquitter 
la facture de son imprimeur ; pour que la Société de Television 
luxembourgeoise qui a produit une emission destinée a 1'ensei- 
gnement ne paie aucun droit aux artistes dont les oeuvres ont 
servi a réaliser 1'émission, alors qu'elle a trouvé normal que 
des frais de realisation de 1'émission lui soient payés par Ie 
Ministère de 1'Education ; pour que 1'organisateur d'une confé- 
rence d'education populaire au Danemark ne verse aucun droit 
pour les oeuvres artistiques ayant été projetées alors qu'elle 
a tout naturellement participé aux frais indispensables pour la 
tenue de la reunion. 

S'il semble indispensable a certains d'écarter 1'autorisation 
préalable de 1'artiste pour de tels usages, qu'au moins ils 
lui reconnaissent un droit a remuneration. 

Les legislations beige et frangaise ne prévoient aucune limi- 
tation des droits exclusifs de 1'auteur pour de tels usages, 
sans que cette situation semble avoir posé des problèmes 
particuliers dans ces deux pays pour 1'édition d'ouvrages 
d'enseignement ou pour la realisation d'émissions scolaires. 

b) Usages a des fins critiques ou scientifiques 

Les legislations anglaise et irlandaise comportent des 
prescriptions plus larges : 

"Aucun acte loyal sur une oeuvre artistique ne constituera une 
infraction au droit d'auteur sur cette oeuvre s'il est accompli 
a des fins de critiques ou d'examen et s'il est accompagné d'une 
mention de 1'oeuvre suffisamment explicite". (Art. 9, 2) de la 
LDA anglaise) 

Le texte de la loi irlandaise est a peu pres identique. 

La loi italienne établit la regie suivante : 

" Le résumé, la citation ou la reproduction de fragments ou 
de parties d'oeuvres, a des fins de critique, de discussion 
OU d'enseignement, sont libres dans les limites justifiées 
par de telles fins et a la condition de ne pas constituer une 
concurrence a 1'utilisation économique de 1'oeuvre. 
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Dans les anthologies a usage scolaire, la reproduction ne peut 
dépasser les liitiites prévues par le reglement, qui fixera 
la remuneration equitable due pour une telle reproduction. 

Le résumé, la citation ou la reproduction doivent être toujours 
accompagnées de la mention du titre de 1'oeuvre, des noms de 
1'auteur, de 1'éditeur ". (Art. 70) 
La loi danoise adopte une position semblable : 

" Sont licites les citations tirées d'une oeuvre publiée 
conformément aux bons usages et dans 1'étendue nécessitée par 
le but vise. 

Est également licite, avec les mêmes limitations, dans des 
exposes critiques et scientifiques ou de vulgarisation générale, 
la reproduction faisant corps avec le texte, des oeuvres d'art 
publiées... Si, dans un exposé de vulgarisation générale, deux 
ou plusieurs oeuvres d'un même auteur sont reproduites, celui- 
ci a droit a une remuneration ". (Art. 14) 

Il en est de même de la LDA néerlandaise : 

" N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur 
sur une oeuvre ... artistique : 

...b) ... 1'integration de reproductions d'oeuvres d'art 
plastique déja rendues publiques, dans le cadre du texte d'une 
annonce ou d'une critique ou bien d'une polémique ou d'un 
traite scientifique, a condition que : 
1° le nombre et 1'étendue des ... reproductions intégrées ne 
dépassent pas les limites de ce qui est raisonnablement admis 
par les usages sociaux ;" et sous réserve du respect du droit 
moral de 1'auteur. (Art. 16) 

Ainsi que, dans une certaine mesure de la LDA allemande : 

" Il est licite de confectionner ou de faire confectionner des 
reproductions isolées d'une oeuvre : 
1° pour 1'usage propre a des fins scientifiques, si et dans la 
mesure oü la reproduction est nécessaire a ces fins ; ... 
4° pour d'autres usages internes, 

a) lorsqu'il s'agit de courts fragments d'une oeuvre parue... 
(Art. 54) 

En fait, ces dernières legislations (anglaise, irlandaise, 
italienne, danoise, néerlandaise et allemande) font appel 
a la notion traditionnelle du droit de citation. Ce droit 
existe essentiellement pour les oeuvres littéraires et, dans 
certains pays, pour les oeuvres musicales. 
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En effet, dans 1'intérêt de la confrontation intellectuelle et 
en vertu du droit fondamental de la critique, Ie droit d'auteur 
accorde traditionnellement la liberté de citer les oeuvres 
sans autorisation de 1'auteur concerné mais a condition de 
citer la source et Ie nom de 1'auteur. 

f 
Sans Ie nonuner, les legislations anglaise, irlandaise, danoise 
et néerlandaise reprennent les caractéristiques du droit de 
citation : reproduction libre et sans remuneration. Mais dans 
les deux dernières legislations, des limites precises lui sont 
assignees : les motifs qui justifient la citation (critiques, 
polémiques ou scientifiques), Ie nombre de reproductions 
admissibles (un nombre raisonnable admis par les usages) et 
faire corps ou être intégré avec Ie texte. 

La Belgique et la Grèce n'autorisent pas les citations a partir 
d'oeuvres artistiques. La doctrine en France adopte une p<^sition 
semblable bien que Ie texte de 1'article 41, alinea 3 n'éoarte 
pas formellement les oeuvres artistiques et les photographies. 

Quant a la legislation allemande, elle n'autorise la citation 
d'oeuvres entières d'art plastique que dans Ie cas de la 
" grande citation scientifique " : 

" Sont licites la reproduction, la mise en circulation et la 
communication publique, lorsque dans la mesure justifiée par 
Ie but a atteindre, 
1° des oeuvres isolées, après leur parution, sont incluses 
dans une oeuvre scientifique indépendante pour en éclairer 
Ie contenu ; ... " (Art. 51) 

Enfin, Ie Luxembourg se borhe a adopter une disposition géné- 
rale limitée seulement par les usages et Ie but a atteindre : 

" Le droit de 1'auteur sur une oeuvre ... artistique déja rendue 
licitement accessible au public n'exclut pas le droit de faire 
des citations... lorsqu'elles sont conformes aux bons usages 
et dans la mesure justifiée par le but a atteindre ... " (Art. 13, 
alinea 1). 

Comme on peut le constater, les legislations n'ont pas toutes 
adopte les principes du droit de citation. Si elles reconr^aissent 
un "droit de citation" pour 1'oeuvre d'art, elles ne concordent 
guère sur les modalités d'application de ce principe. 
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4 ) Oeuvre d'art et evenement d'actualite 

Plusieurs legislations reconnaissent que, dans Ie cadre des    _„\.^ 
faits d'actualite transmis par Ie moyen de la television, du  , 
film cinématographique et de la presse, 1'information peut 
porter sur des oeuvres protegees. Il s'agit dans certains cas 
d'oeuvres relevant des arts plastiques. Tel est Ie cas d'une 
exposition d'oeuvres d'art. 

C'est ainsi que la LDA danoise a decide que : 

" Les oeuvres d'art publiées peuvent être reproduites dans les 
journaux et les revues a 1'occasion de comptes-rendus d'un eve- 
nement d'actualite. Toutefois, cette disposition ne s'applique 
pas aux oeuvres créées aux fins de reproduction dans les 
journaux et les revues " (Art. 15) 

" Est licite, dans les comptes rendus d' un evenement d'acl-nalihé 
filmés OU radiodiffuses, par voie sonore ou visuelle 1'insertion d< 
fragments des oeuvres qui sont presentees au cours de 1'eve- 
nement (Art. 21) ". 

Il en est de même pour la LDA néerlandaise : 

" N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur sur 
une oeuvre ... artistique un court enregistrement ou une courte 
reproduction ou presentation de celle-ci en public dans un 
reportage photographique, filmé, ... ou télévisé, dans la mesure 
ou cela est nécessaire pour rendre compte de fagon appropriée 
des actualités qui font 1'objet du reportage ". (Art. 16 a) 

- la LDA beige : 

" L'autorisation de 1'auteur n'est pas requise pour la repro- 
duction, 1'enregistrement et la communication publique de courts 
fragments d'oeuvres ... artistiques a 1'occasion de comptes 
rendus des évènements d'actualite par la photographie, la cinéma- 
tographie, ... la television. (Art. 21 bis, Ier §). 

•••/••• 
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- la LDA allemande : 

" Pour les comptes rendus d'actualités visuels... qui sont 
présentés par radiodiffusion et films, ainsi que dans les 
journaux et revues qui relatent principalement les évènements 
du jour, il est licite de reproduire, de mettre en circulation 
et de communiquer publiquement, dans la mesure justifiée par 
Ie but a atteindre, les oeuvres qui peuvent être vues... au 
cours des évènements rapportés ". (Art. 50 " Comptes rendus 
d'actualités visuels et sonores "). 

- la LDA luxembourgeoise 

" Les oeuvres ... artistiques vues ... au cours d'un evenement 
d'actualité peuvent, dans la mesure justifiée par Ie but 
d'information a atteindre, être reproduites et rendues 
accessibles au public a 1'occasion d'un compte rendu dudit 
evenement par Ie moyen de la photographie, de la cinematographic 
OU par voie de radiodiffusion. " (Art. 14, Ier §). 

- enfin la LDA irlandaise 

" Aucun acte ou agissement loyal sur une oeuvre artistique, 
s'il a pour but de relater les évènements d'actualité au moyen 
de la radiodiffusion ou dans un film cinématographique, ne 
constituera une infraction au droit d'auteur sur cette oeuvre ", 
(Art. 14, alinea 2) 

Par centre, il n'existe aucune disposition équivalente dans 
la LDA anglaise. 

A 1'exception de la France, de 1'Italië et du Royaume-Uni, la 
majorité des pays de la Communauté reconnaissent ainsi que 
dans la mesure oü des oeuvres d'art sont en elles-mêmes 1'objet 
et la base de 1'actualite, Ie compte rendu de eet evenement par 
Ie moyen de la television, du cinema et dans certaines legis- 
lations par la photographie dans la presse, est libre de toute 
remuneration. 

•••/••• 
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5 ) Restrictions au droit de communication publique ou droit de 

representation - 

En dehors des limitations évoquées dans les deux § precedents et 
accordées en faveur de 1'enseignement ou a 1'occasion de 
compte rendu d'évènements d'actualité, qui ont été dans certains 
cas etendues a la representation publique ou a la television, 
il n'a pas été question jusqu'a présent du droit de representatior 
en general ou droit de communication publique. 

Nous avons certes remarqué que Ie Danemark avait élargi la 
licence accordee aux ouvrages d'enseignement a la representation 
publique (Art. 20) et aux conférences dans Ie cadre de 1'edu- 
cation ou a des fins charitables. 

Le Luxembourg avait même adopté une formulation tres large pour 
tout ce qui était fait a titre d'illustration de 1'enseignement 
par tous moyens y compris la radiodiffusion (Art. 13, alinea 
2) . 

Reprenant la disposition danoise ci-dessus, la LDA allemande 
exclut du droit exclusif de 1'auteur, la communication publique 
d'une oeuvre parue, lorsqu'elle "ne sert pas un but de lucre de 
1'organisateur" et que "les participants sont admis gratuitement". 
toutefois, lorsque la manifestation profite a 1'activité commer- 
ciale d'un tiers, celui-ci est tenu de verser a 1'auteur, pour 
la communication, une remuneration equitable. (Art. 52 (1)). Ces 
dispositions s'appliquent aux manifestations religieuses si les 
conditions specifiées ci-dessus sont remplies (Art. 52 (2)). 

La LDA néerlandaise prévoit que la publication d'une oeuvre 
artistique au moyen d'emissions télévisées d'images ainsi qu'a 
1'égard de la diffusion plus large par fil ou non peut être 
réalisée sans 1'autorisation prealable de 1'auteur ou de ses 
ayants cause, sous reserve du droit moral et du paiement d'une 
remuneration equitable (Art. 17a). 

La LDA luxembourgeoise a adopté la même mesure, a peu pres 
dans les mêmes conditions (Art. 24). 
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Sans instituer expressément un régime de "licence obligatoire" 
comme dans les deux dernières legislations citées, la LDA 
anglaise aboutit cependant aux mêmes résultats. En effet, les 
litiges relatifs aux tarifs des redevances du droit de repre- 
sentation et de radiodiffusion sont soumis a une juridiction 
spéciale, Ie "Perfoming Right Tribunal" (Titre IV Art. 23 a 30). 
Cette juridiction est habiiitee a "statuer sur les différends 
qui pourront s'élever entre les organisateurs accordant des 
licences et les personnes demandant des licences" (Art. 24). 
Or, intervenir pour fixer Ie niveau des "barèmes de licence" peut 
aboutir a imposer au propriétaire du "copyright" un prix déter- 
miné par Ie tribunal pour la concession du droit qu'il détient. 
Il a un pouvoir quasi réglementaire : il valide pour une durée 
déterminée Ie " barème de licences ". Ces dispositions constituent 
bien une limitation du droit exclusif, sous pretexte de concilier 
Ie droit d'auteur avec les régies de la concurrence. 

Des dispositions analogues existent en Irlande (LDA irlandaise, 
Titre V) mais c'est Ie "controleur de la propriété industrielle 
et commerciale" qui statue sur ces différents. 

En ce qui concerne Ie Danemark, il semble avoir adopté des 
dispositions peu favorables aux artistes plasticiens : 

" Lorsque 1'auteur a cédé un ou plusieurs exemplaires d'une 
oeuvre d'art et que 1'oeuvre d'art a été éditée, les exemplaires 
peuvent être diffuses et 1'oeuvre peut être communiquée ou 
présentée publiquement. Est également licite 1'insertion de 
1'oeuvre dans la fixation d'un film ou d'un programme de tele- 
vision, a condition que cette utilisation soit d'une importance 
secondaire par rapport au contenu du film ou du programme de 
television. " 

En conclusion, les Pays-Bas, Ie Luxembourg et Ie Danemark dans 
certaines conditions suppriment done au profit de la Television 
ou de toute diffusion par fil ou non la nécessité d'obtenir 
1'accord préalable de 1'artiste pour la diffusion de sesoeuvres. 

. lis réduisent les droits de1'artiste   a un simple 
droit a remuneration. Sauf Ie Danemark qui prévoit la possibilité 
dans certains cas de supprimer toute remuneration de 1'artiste 
plasticien. 

L'Allemagne est a la fois plus liberale puisqu'elle exonère même 
de toute remuneration la communication publique gratuite, ce qui 
est une notion tres large et englobe toutes les formes de repre- 
sentation, réalisée dans un but non lucratif, y compris les 
activités religieuses ; mais elle est aussi plus restrictive, 
puisqu'en dehors de ce cas elle fait application du droit commun. 

•••/«•• 
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Ce qui donne a 1'artiste la maitrise complete et exclusive de 
ses droits en dehors de 1'exception de 1'article 52. Elle 
prévoit aussi que si, malgré son caractère non lucratif, "la 
manifestation profite a 1'activité commerciale d'un tiers" ce 
qui est Ie cas d'une manifestation subventionnee ou financée 
par une ou plusieurs sociétés privées, une remuneration equi- 
table est due a 1'artiste plasticien. 

Par centre, Ie Royaume-Uni et 1'Irlande adoptent une troisième 
solution consistant a controler la remuneration demandée par 
les organismes d'auteurs et les detenteurs du copyright, afin 
qu'ils n'abusent pas de leur situation en vertu de leurs droits 
d'exclusivité. A la longue, dans un tel système, des barèmes 
de licences agrees par Ie Tribunal finissent par determiner 
la remuneration de 1'artiste plasticien. 

6 ) Limitations propres aux oeuvres artistiques 

Les oeuvres artistiques quel que soit leur genre ou leur forme 
d'expression, et en particulier les sculptures, les oeuvres 
d'architecture et les peintures murales, sont généralement 
protegees par le droit d'auteur. L'accord de 1'auteur (ou de 
ses ayants-droit) de cette oeuvre artistique protegee et non 
tombée dans le domaine public, doit être sollicite au prealable, 

a) Oeuvres plastiques ou d'architecture par destination 

dans un lieu public 

Toutefois plusieurs legislations ont admis que pour les oeuvres 
d'art plastique situées dans un lieu public, leur reproduction 
était libre : 

" II est licite de reproduire par le moyen de la peinture ou du 
dessin, par la photographie ou la cinématographie, des oeuvres 
qui se trouvent de fagon permanente sur des voies, des rues ou 
des places publiques, et de mettre en circulation et de commu- 
niquer publiquement ces reproductions. En ce qui concerne les 
oeuvres d'architecture, cette disposition ne s'applique qu'a 
leur aspect extérieur ". (Art. 59 "Oeuvres exposées dans des 
lieux publics" de la LDA allemande). 
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" Le droit d'auteur sur une oeuvre a laquelle s'applique le 
présent § et qui est placée de fagon permanente dans un lieu 
public OU dans les locaux ouverts au public n'est pas enfreint 
s'il est fait ... une photographic de cette oeuvre ... 

Le présent § s'applique aux sculptures et aux oeuvres produites 
d'un métier artistique... 

Le droit d'auteur sur une oeuvre d'architecture n'est pas enfreint 
s'il est fait ... une photographic de cette oeuvre ... " (Art. 
9, alinéas 3 et 4 de la LDA anglaise). . 

Les dispositions sont identiques dans la LDA irlandaise (Art. 14, 
alinea 3) .    . 

" N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur sur 
une oeuvre (de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, 
de lithographie, de gravure et autres), et exposée en permanence 
sur la voie publique, la reproduction ou la publication d'une 
telle reproduction, a condition que 1'oeuvre ne constitue pas la 
partie principale de la reproduction et que la reproduction 
diffère nettement, par ses dimensions ou le procédé d'execution, 
de 1'oeuvre originale et se borne, en ce qui concerne les 
oeuvres d'architecture, a leur aspect extérieur. " (Art. 18 de 
la LDA néerlandaise) 

" Les oeuvres d'art peuvent aussi être reproduites sous forme 
d'images lorsqu'elles sont placées définitivement en un lieu 
accessible au public, mais si 1'oeuvre d'art est le motif 
principal et que la reproduction soit utilisée dans un but 
lucratif, 1'auteur a droit a une remuneration a moins qu'il ne 
s'agisse de reproduction dans les journaux. 

La reproduction sous forme d'image de batiment est licite ". 
(Art. 25 Alinea 2 de la LDA danoise) 

L'oeuvre d'art, y compris 1'oeuvre d'architecture, placée de 
fagon permanente dans un lieu public peut être reproduite et 
rendue accessible au public par le moyen de la cinematographic 
OU par voie de radiodiffusion. Il en va de même dans les cas 
oü 1'inclusion d'une telle oeuvre dans le film ou dans 1'emission 
n'a qu'un caractère accessoire ou incident par rapport au sujet 
principal. (Art. 21 de la LDA luxembourgeoise) 

La France, la Belgique et 1'Italië n'ont introduit aucune dispo- 
sition semblable a eet égard. 
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En conclusion, dans ces quatre derniers pays, tout editeur qui 
souhaite reproduire une oeuvre d'art, y compris une oeuvre de 
sculpture et d'architecture située dans un lieu public, devra 
obtenir 1'accord préalable de son auteur ou du titulaire des 
droits sauf au Danemark et se soumettre aux conditions pécu- 
niaires éventuelles qui lui seront fixées. 

Par contre, aucune autorisation ni remuneration n'est nécessaire 
en Allemagne, ainsi qu'en Grande-Bretagne ou en Irlande oü la 
notion de lieu public est élargie et comprend aussi les locaux 
ouverts au public ; mais ces pays limitent les oeuvres aux 
sculptures, aux oeuvres d'artisanat et d'architecture. 

Les Pays-Bas et Ie Danemark adoptent a peu pres les mêmes dispo- 
sitions mais a la condition de permanence de 1'oeuvre dans un 
lieu ou une voie publique, ils ajoutent que cette oeuvre ne doit 
pas être 1'objet principal de la reproduction. De plus, les Pays- 
Bas imposent que la reproduction differe nettement de 1'oeuvre 
originale et Ie Danemark que la reproduction ne soit pas utilisee 
dans un but lucratif. 

b) Expositions 

D'autre part, si les oeuvres d'art sont exposées publiquement, 
elles peuvent être photographiées en vue de leur publication 
dans Ie catalogue d'exposition, sans Ie consentement de 1'artiste 
ou de ses ayants-droit. 

Ainsi en a decide la LDA allemande : 

" Une oeuvre des arts figuratifs mise en exposition publique ou 
destinée a être mise en exposition publique ou en vente aux 
enchères peut être reproduite dans des catalogues édités par 
1'organisateur en vue de 1'exposition ou de la vente aux 
enchères, et les catalogues peuvent être reproduits et mis en 
circulation. " (Art. 58 "Catalogues illustrés") 

Ainsi aue la LDA danoise : 

" Les oeuvres d'art faisant partie d'une collection ou qui sont 
exposées ou mises en vente peuvent être reproduites dans des 
catalogues de la collection ou dans tout avis concernant 1'expo- 
sition OU la vente. (Art. 25, alinea 2) 

• •/••• 
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La LDA néerlandaise limite ce droit au propriétaire d'une 
oeuvre d'art : 

" Sauf stipulations contraires, Ie propriétaire d'une oeuvre de 
dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture ou d'art 
applique est autorisé a exposer publiquement, ou en vue de la 
vente, a la reproduire dans un catalogue, sans Ie consentement 
du titulaire du droit d'auteur. " (Art. 23) 

Aucune disposition semblable n'existe dans les autres legis- 
lations. 1 

c) Reproduction de caractère accessoire et incidente 

par rapport a 1'objet principal 

D'une fagon plus générale, si 1'oeuvre protegee est reproduite 
mais si la reproduction de cette oeuvre est accessoire a 1'objet 
principal de la reproduction, il est alors licite de la reproduire 

Ainsi en a decide la LDA allemande : 

" Sont licites la reproduction, la mise en circulation et la 
communication publique d'oeuvres lorsqu'elles peuvent être 
considérées comme accessoires d'importance secondaire par rapport 
a 1'objet proprement dit de la reproduction, de la mise en circu- 
lation ou de la communication publique. " (Art. 57 " Accessoires 
d'importance secondaire ") . 

La jurisprudence frangaise a reconnu également ce principe 
essentiellement pour les oeuvres d'architecture ou de sculpture. 

L'autorisation de 1'architecte ou du sculpteur n'est pas exigée 
pour la reproduction de son oeuvre, lorsque la photographie a 
pour objet une vue d'ensemble dans laquelle se trouve incorporée 
1'immeuble ou Ie monument en cause. 

Le Luxembourg (Art. 21 LDA), Ie Royaume-Uni (Art. 9, alinea 5), 
1'Irlande (Art. 14, alinea 4) et le Danemark (Art. 25, § 1, 
phrase 2) ont expressément réserve cette disposition au film 
cinématographique et a la television. 

Aucune disposition semblable n'existe dans les autres legislations 
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CHAPITRE 9 

TRANSMISSION DES DROITS D'EXPLOITATION 

1 ) Transmission des droits d'exploitation par voie 

successorale 

Les droits patrimoniaux sont proteges a compter du décès de 
1'artiste pendant 50 ans dans les 10 Pays de la Communauté. 

Dans tous ces j.ays, les droits d' exploitation passent aux 
héritiers en vertu des régies générales du droit successoral 
en vigueur dans les divers Etats de la Communauté (Art. 2 et   ; 
3 de la LDA beige ; Art. 28, alinea 1 de la LDA allemande ; 
Art. 21 § 2 de la LDA frangaise ; Art. 36, alinea 1 de la 
LDA anglaise et Art. 47 alinea 1 de la LDA irlandaise ; 
Art. 3 § 2 de la LDA luxembourgeoise ; Art. 2 de la LDA 
néerlandaise : Art. 30 de la LDA danoise ; Art. 107 de la 
LDA italienne ; Art. 2 de la LDA grecque). 

L'Allemagne et la France ont pris des dispositions complé- 
mentaires : 1'article 28, alinea 2 de la LDA allemande donne 
la possibilité pour 1'auteur de " confier par disposition 
testamentaire 1'exercice du droit d'auteur a un executeur 
testamentaire " et 1'article 24 de la LDA frangaise concerne 
le droit d'usufruit particulier du conjoint survivant. 

En ce qui concerne 1'Italië, c'est par des dispositions 
incluses dans la loi sur le droit d'auteur que se trouve 
réglée avec précision la transmission des droits d'exploi- 
tation par voie successorale des oeuvres de 1'esprit 
protogées par le droit d'auteur (Art. 115 a 117 de la 
LDA italienne) . 

Par contre, le Danemark a prévu une disposition complémentaire 
a la transmission des droits d'exploitation a cause de mort dan: 
sa loi générale sur le droit d'auteur : " L'auteur peut par 
testament avec plein effet aussi pour son conjoint et ses 
héritiers directes, donner des prescriptions sur 1'exercice 
du droit d'auteur ou laisser a autrui le soin de don/ier ces 
prescriptions " (Art. 30). r 

•■/••• 
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2 ) Transmission des droits d'exploitation par voie 

contractuelle 

Au chapitre  4 , nous avons donné les différents elements 
constituant le contenu du droit d'exploitation dont disposent 
les artistes dans la Comunauté. 

L'artiste plasticien dispose d'un droit patrimonial exclusif 
sur ses oeuvres qui se traduit sous la forme de droit de 
reproduction et de droit de representation (ou de communi- 
cation) , assorti expressement dans certaines legislations 
d'un droit de mise en circulation et d'un droit d'exposition. 
II est done en mesure de ceder certains droits d'exploitation 
a des tiers avec toute la liberté nécessaire pour en fixer 
les conditions. 

Toutefois, certains législateurs ne se sont pas contentés de 
reconnaitre cette liberté contractuelle. Constatant que, dans 
son principe, la libre cessibilité du droit défavorise 
1'auteur economiquement moins fort, ils ont construit un "droit 
contractuel d'auteur", cherchant a établir un équilibre entre 
les auteurs ou leurs cessionnaires et les utilisateurs désireux 
de jouir sans entrave et aux meilleurs conditions possibles des 
oeuvres de 1'esprit. Des limites a la fois dans la durée 
d'exercice (durée de protection limitée des droits, chapitre 7 ) 
et dans le contenu des droits de 1'auteur (exceptions au droit 
exclusif, chapitre  8 ) ainsi que le principe selon lequel 
1'aliénation de 1'oeuvre originale n'emporte pas cession des 
droits correspondants (chapitre 3 ) complètent 1'arsenal 
juridique mis au point pour regier ce conflit d'intérêt 
fondamental. 

L'aménagement de la réglementation de la cession du droit 
d'auteur par voie contractuelle est peu développée sinon 
inexistante dans de nombreuses legislations. 

La Belgique, la Grande-Bretagne, la Grèce, 1'Irlande, le 
Luxembourg et les Pays-Bas ne connaissent aucune disposition 
particuliere relative au contrat d'édition. 

L'Allemagne, le Danemark et surtout la France et 1'Italië se 
sont efforcées de protéger 1'auteur dans ces circonstances. 
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A ) Pays sans réglementation détaillée du droit 

contractuel d'auteur 

a) Grèce et Belgigue 

II n'existe aucune disposition precise sur  la transmission 
des droits d'auteur en Grèce a 1'exception de celle qui 
existe habituellement en faveur des héritiers des auteurs 
(Art. 2) . 

De son coté, l'article 3 de la LDA beige se borne a constater 
que 

" Ie droit d'auteur est mobilier, cessible et transmissible 
" en tout OU en partie, conformément aux régies du Code 
" Civil ". 

C'est done Ie droit commun des contrats qui est applicable. 
Aucune forme, écrite ou verbale, n'est prescrite. Il n'y a 
pas de dispositions obligatoires a faire figurer dans Ie 
contrat. La remuneration de 1'auteur est fixée librement par 
les parties. L'interpretation des contrats se fait en recher- 
chant 1'intention commune des parties. Ce qui est ambigu 
s'interprète par ce qui est d'usage dans la profession. Le 
défaut d'exploitation entraïne la résiliation du contrat. 

b) Luxembourg 

i, . ■ '  "'  _      " ■  ' .    . -" 

L'article 3 de la LDA luxembourgeoise adopte les mêmes principes 
que la Belgique en précisant seulement qu'il s'agit bien du 
droit patrimonial : 

" Le droit d'exploitation est cessible et transmissible, en 
" tout OU en partie, conformément aux regies du Code Civil ". 

Une seule disposition peut limiter la liberté contractuelle en 
application stricte de l'article 11 bis de la Convention de 
Berne (texte de Paris) : la cession du droit de radiodiffusion 
n'implique pas 1'autorisation d'enregistrer 1'oeuvre radio- 
diffusée par un instrument fixant les images et les sons sauf 
les enregistrements éphémères au profit des organismes de 
radiodiffusion (Art. 25). 

• • • / « 
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c) Pays-Bas 

Comme la Belgique et Ie Luxembourg, 1'article 2 de la LDA 
néerlandaise constate que " Ie droit d'auteur est mobilier " 
et qu'il "   peut être cédé en totalité ou en partie ". 

Ensuite ce mime article contient deux régies générales impor- 
tantes relatives a la cessibilité du droit d'auteur. La 
cession integrale ou partielle du droit d'auteur nécessite 
la forme écrite. Mais il semble d'après la doctrine que cette 
prescription ne concerne que les cessions et non les concessions 
de licence d'exploitation. Lors de toute cession, tous les 
droits cédés doivent être énumérés dans 1'acte de cession. 
Si une telle enumeration n'a pas lieu, Ie droit est concede 
dans la mesure nécessaire a la realisation du but poursuivi 
par Ie contrat (1). On deduit en outre de cette disposition 
que 1'on ne peut pas faire de cession de droits auxquels il 
est impossible que les parties aient pensé au'moment oü la 
cession a été effectuée. 

Enfin, une disposition semblable en matière de radiodiffusion 
a celle du Luxembourg est fixée par 1'article 17 b. 

Le projet de loi sur Ie contrat d'edition de 1972 pourrait 
constituer, s'il était adopté, un progrès important vers un 
droit contractuel d'auteur aux Pays-Bas. 

d) Royaume-Uni et Irlande ... 

Il n'existe pas dans ces deux pays de réglementation spéci- 
fique relative au contrat d'edition. Toutefois, une série de 
mesures de portee générale concerne la cession et la concession 
de droits d ' exploitation. 

Ces réglementations étant communes a tous les titulaires de 
" copyright " qui peuvent être des personnes fort différentes 
de 1'auteur, et d'une fagon plus générale, les legislations 
anglaises et irlandaises n'accordant pas a la protection de 

(1) Ce système de restriction est connu sous le nom de " Zweckübertragung 
'Cf, Prof. H. Cohen Jehoram, Symposium d'Amsterdam d'avril 1974. 

• ••/••• 
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1'auteur une place aussi prépondérante que dans les lois du 
Continent, elles se caractérisent par Ie fait qu'elles se 
préoccupent plus de la situation juridique du licencié a 
1'égard des tiers que de 1'auteur lui-même a 1'égard de ses 
ayants-droit. 

En effet, a part la forme écrite exigée pour les licences 
exclusives aussi bien que pour les cessions (Art. 19, alinea 9 
et Art. 36, alinea 3 de la LDA anglaise ; Art. 25, alinea 10 
et Art. 47, alinea 3 de la LDA irlandaise) et la réglementation 
precise relative a la cession partielle du droit d'auteur (1) 
(Art. 36, alinea 2 de la LDA anglaise et Art. 47, alinea 2 
de la LDA irlandaise), les autres dispositions concernent la 
situation des preneurs de licence exclusive et acquéreurs de 
copyright. 
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D'autres mesures intéressent les cessionnaires de copyright 
pour les licences concédées antérieurement par le détenteur 
du copyright (Art. 36, alinea 4 de la LDA anglaise et Art. 47, 
alinea 4, de la LDA irlandaise) ou pour 1'acquisition de droits 
sur des oeuvres futures ou des possibilités d'utilisation 
futures (Art. 37 de la LDA anglaise et Art. 49 de la LDA 
irlandaise) ou encore lorsqu'il s'agit de la possibilité 
d'accomplir différents actes de leur propre initiative 
(Art. 49, alinea 5 de la LDA anglaise et Art, 3, alinea 5 de 
la LDA irlandaise). 

Enfin les litiges relatifs aux tarifs des redevances du droit 
de representation et de radiodiffusion sont soumis a une 
juridiction spéciale, le " Performing Right Tribunal " 
(Titre IV, Arts. 23 a 30). Elle est habilitée a " statuer sur 
les différends qui pourraient s'élever entre les organisateurs 
accordant des licences et les personnes demandant des 
licences " en vue de concilier le droit d'auteur avec les 
regies de la concurrence. Elle a un pouvoir quasi réglementaire 
en fixant le niveau des " barèmes de licence ". 

(1) Le droit d'auteur est considéré comme un " bien meuble ou personnel ". 
cessibilite integrale ou partielle du copyright peut se combiner avec des 
limitations territoriales (fractionnement uniquement par pays) temporelles 
et (ou) relative a son contenu. 

La 

• • • / • • 
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B ) Pays ayant une réglementation du droit contractuel 

d'auteur '    ---- 

a) Allemagne 

La 5ème Section de la LDA allemande intitulée " Transmission 
du droit et concession du droit d'usage en matière de droit 
d'auteur " est divisée en deux parties. La seconde partie qui 
est formée des articles 31 a 44 est entièrement consacrée aux 
" droits d'usage " et peut être considérée comme les principes 
de base d'une future legislation relative aux contrats d'auteur 
en remplacement de la loi actuelle sur Ie contrat d'edition 
du 19 juin 1901. 

Nous n'analyserons pas cette dernière réglementation parce 
qu'elle n'intéresse que les oeuvres littéraires et musicales 
et parce qu'elle contient une majorité de prescriptions non 
obligatoires facilement contournées par des conventions 
imposées a 1'auteur. 

En raison de la conception du droit d'auteur selon laquelle 
celui-ci protege les interets de 1'auteur dans son ensemble, 
qu'ils soient intellectuels ou pécuniaires, un auteur en 
Allemagne " peut concéder a un tiers Ie droit d'utiliser 
1'oeuvre selon certains modes d'utilisation ou selon tous les 
modes d'utilisation " (Art. 31) ce que Ie législateur allemand 
appelle Ie " droit d'usage " mais il ne peut pas ceder défini- 
tivement un droit dans sa totalité. Il ne peut que concéder 
des droits d'exploitation. Il conserve toujours un "residu de 
pouvoir essentiellement mais non exclusivement lié au droit 
moral de 1'auteur " explique Ie Dr. A. Dietz, qui ajoute : 

" Si un droit d'utilisation concede vient a expiration ou 
" s'éteint de toute autre maniere, ces pouvoirs viennent 
" reconstituer Ie noyau du droit d'auteur demeuré dans Ie 
" chef de 1'auteur ". 

" Le droit d'usage peut être concede comme droit simple ou 
" comme droit exclusif " (Art. 31, alinea 1, 2eme phrase). 
La licence est simple lorsqu'elle " confère au titulaire le 
" droit d'utiliser 1'oeuvre, concurremment avec 1'auteur ou 
" avec d'autres titulaires, selon le mode qui lui a été permis " 
(Art. 31, alinea 2). Et elle est exclusive lorsqu'elle " confère 
" au titulaire le droit d'utiliser 1'oeuvre, a 1'exclusion de 
" toute autre personne et même de 1'auteur, selon le mode qui 
lui a été permis ... " (Art. 31, alinea 3). 

•••/••• 
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A son tour, le titulaire d'un droit d'utilisation exclusive 
peut " accorder des droits d'usages simples " (Art. 31, alinea 
3 in fine) mais il faut " le consentement de 1'auteur " sauf 
si le droit exclusif a été transféré " a des fins de gestion des 
interets de 1'auteur " (Art. 35, alinea 1), c'est-a-dire   _,, 
essentiellement a une Société d'auteurs. 

D'une fagon plus générale, tout contrat de droit d'auteur ayant 
toujours des consequences aussi bien sur les interets intel- 
lectuels et personnels que pécuniaires de 1'auteur, tout droit 
d'utilisation concede peut faire 1'objet d'une cession a nouveau 
de la part de 1'acquereur, mais avec le consentement de 1'auteur. 
(Art. 34, alinea 1) A moins qu'il ne s'agisse " de la cession 
d'ensemble d'une entreprise ou de 1'aliénation de certaines 
parties de 1'entreprise " (Art. 34, alinea 3). 

Dans tous les cas, les conventions entre les parties peuvent 
en disposer autrement (Art. 34, alinea 4). 

La concession d'un droit d'exploitation, qu'elle soit simple 
OU exclusive, peut concerner un, plusieurs ou tous les modes 
d'utilisation de 1'oeuvre artistique (Art. 31, alinea 1) mais 
elle ne peut inclure ceux qui ne sont pas encore connus (Art. 31 
alinea 4). 

Dans le cas ou les modes d'utilisation ne sont pas indiqués 
en détail au moment de la concession des droits, 1'interpretatie 
de tels contrats doit se faire en appliquant le principe de la 
" cession finalisée " : 

" 1'étendue du droit d'usage se définit selon le but poursuivi 
par la concession de ce droit " (Art. 31, alinea 5). 

L'importance et 1'étendue du droit concede est fonction de 
1'objectif que ce sont fixé les parties par 1'établissement 
du contrat. 

Deux autres régies interprétatives des contrats complètent 
cette importante disposition. La concession d'un droit d'usage 
ne comprend pas, en cas de toute, 1'adaptation de 1'oeuvre ou, 
lorsqu'il s'agit plus précisément de droits de reproduction, 
le droit d'enregistrer 1'oeuvre sur des supports visuels ; ou 
encore lorsqu'il s'agit de droit de representation, du droit 
defairevoir au public, au moyen d'un écran ou d'un dispositif 
analogue, 1'oeuvre en dehors de la manifestation a laquelle 
elle est destinée. (Art. 37) 
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La concession d'un droit d'exploitation, simple ou exclusive, 
peut aussi être limitée " dans 1'espace, dans Ie temps ou 
quant a son contenu " (Art. 32) 

Nous examinerons au chapitre     les consequences sur Ie plan 
communautaire des limitations territoriales accordées par 
les legislations nationales. 

Il est done possible pour un artiste plasticien d'accorder 
Ie droit exclusif et illimité sur Ie plan spatial, temporei 
et quant au contenu, d'exploiter ses oeuvres de toutes les 
manières possibles ; ce qui revient a une cession integrale 
(a 1'exception des modes d'exploitation encore inconnus) de 
ses droits d'auteur. Il lui reste cependant Ie droit moral ; 
ce qui lui permet d'intervenir en cas de violation de ce 
droit par des tiers. Tout auteur peut toujours, même après 
la concession d'un droit exclusif et parallèlement au bene- 
ficiaire de ce droit, s'opposer aux atteintes portées a ses 
droits d'auteur dans la mesure ou ses interets sont en cause. 

Enfin 1'auteur peut obtenir la modification unilaterale d'un 
contrat dans deux cas précis et soigneusement réglementés. 

Dans la LDA allemande, il n'existe aucune regie générale sur 
la remuneration de 1'auteur, contrairement aux legislations 
frangaise, italienne et danoise. Toutefois si 

la remuneration convenue se trouve manifestement dispropor- 
its tires de 1'usage de 1'oeuvre, tionnee par rapport aux prof 

Ie tiers est tenu, sur demande de 1'auteur, de consentir 
une modification du contrat pour accorder a 1'auteur une 
participation equitable aux profits, en rapport avec les 
circonstances " (Art. 36). 

Ce droit auquel 1'auteur ne peut renoncer n'est guère exercé 
en pratique. 

L'auteur peut egalement revoquer dans des conditions precises, 
un droit d'usage exclusif si son titulaire " n'exerce pas Ie 
droit, ou 1'exerce d'une maniere insuffisante, et si de ce 
fait les interets légitimes de l'auteur se trouvent sensi- 
blement lésés... " (Art. 41, alinéas 1 a 5) mais " l'auteur 
doit indemniser la personne atteinte par la revocation si 
et dans la mesure oü 1'équité Ie commande " (Art. 41, 
alinea 6). 

• • • / • 
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Seul Ie contrat concernant des droits d'usage sur des oeuvres 
futures (tel est Ie cas des oeuvres artistiques qui résultent 
d'une commande) doit être passé par écrit (Art. 40). 

b) France 

Le législateur frangais s'est efforcé de réglementer d'une 
fagon aussi complete que possible non seulement, par des 
prescriptions obligatoires, tous les contrats de droit d'auteur 
dans le Titre II " De 1'exploitation des droits patrimoniaux 
de 1'auteur ", Art. 26 a 42, mais également les deux principaux 
types de contrats de droit d'auteur dans le Titre III " Du 
contrat de representation ", Art. 43 a 47 et du " Contrat 
d'édition ", Art. 48 a 63. 

Cette réglementation englobe done la plupart des contrats 
d'exploitation conclus dans la pratique. 

- Restrictions a la cession des droits 

Nous examinerons en premier lieu dans quelle mesure 1'auteur 
peut ceder ses droits. 

Si une veritable cession des droits d'auteur est possible, 
contrairement a ce qui se passé en Allemagne, elle n'est ni 
générale ni absolue et elle implique des obligations dont la 
principale est celle d'exploiter 1'oeuvre. En effet, si en 
raison de leur caractère personnel, le droit moral et le droit 
de suite ne sont pas cessibles, il faut éviter également que 
1'auteur n'aliène pour 1'avenir sa liberté de creation : c'est 
pourquoi la cession globale des droits sur des oeuvres futures 
est nulle de plein droit (Art. 33). 

Toutefois un éditeur peut se faire consentir un droit de 
preference (dans les conditions fixées a 1'article 34) et dans u 
contrat de representation un organisme professionnel d'auteurs 
peut consentir a un entrepreneur de spectacle, pour la durée 
du contrat, le droit de représenter les oeuvres actuelles et 
futures de son répertoire (Art. 43, alinéas 2 et 3). 

Mais plus encore que les interdictions de cession citées ci- 
dessus, la cessibilité du droit d'auteur est tempérée par 
la régie de 1'interpretation stricte des cessions. 

• ••/••• 
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Elle se manifeste par 1'indépendance des droits pécuniaires 
d'auteur : " la cession du droit de representation n'emporte 
pas celle du droit de reproduction " et vice-versa (Art. 30, 
alinéas 2 et 3). De plus, " lorsqu'un contrat comporte cession 
totale de 1'un des deux droits " vises ci-dessus, " la portee 
en est limitée aux modes d'exploitation prévus au contrat " 
(Art. 30, alinea 4), c'est-a-dire ceux vises par les Art. 27 
(pour Ie droit de representation) et 28 (pour Ie droit de 
reproduction). 

C'est pourquoi les contrats de cession doivent être libellés 
avec précision (Art. 31, alinea 3). 

Toutefois Ie législateur frangais a considéré comme valable 
" la cession qui tend a conférer Ie droit d'exploiter 1'oeuvre 
sous une forme non prévisible et non prévue a la date du 
contrat ", mais la soumet a des conditions precises (Art. 38). 
Ce qui malgré tout permet a un auteur d'autoriser des tiers a 
exploiter son oeuvre avant qu'il ait pu apprécier la portee 
économique et 1'intérêt de ces nouvelles formes d'exploitation 
pour son oeuvre. 

De même " 1'autorisation de radiodiffusion n'implique pas 
1'autorisation de communiquer publiquement par haut-parleur, 
ou tout autre instrument analogue transmetteur de signes, ... 
OU d'images, 1'oeuvre radiodiffusée ". Egalement " 1'autorisatie 
de radiodiffuser n'implique pas 1'autorisation d'enregistrer 
1'oeuvre radiodiffusée au moyen d'instrument portant fixation 
des images " (Art. 45, alinéas 4 et 2). Toutefois " en raison 
de 1'intérêt national qu'ils representent ou de leur caractère 
de documentation ", une licence obligatoire est accordée pour 
certains enregistrements (Art. 45, alinea 3). 

De même pour éviter d'entraver Ie développement de la radio- 
diffusion, une seconde exception a la regie d'interpretation 
stricte des contrats a été établie : " sauf stipulation 
contraire, 1'autorisation de radiodiffuser 1'oeuvre ou de la 
communiquer publiquement selon tout autre mode de diffusion 
sans fil, des signes, des sons ou des images, couvre 1'ensemble 
des communications faites par 1'organisme beneficiaire de la 
cession " (Art. 45, alinea 1). 

Examinons maintenant, dans les cas oü 1'auteur peut ceder ses 
droits, quelles sont les régies de forme et de contenu des 
contrats de cession. 

■ ' - Regies de forme des contrats 

D'une part Ie législateur frangais exige Ie consentement 
personnel de 1'auteur (Art. 53) ; ce qui résulte de 1'existence 
même du droit moral de 1'auteur öt en particulier de son droit 
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de divulgation. Bien que cette disposition figure dans le 
chapitre consacré aux droits d'édition, la doctrine est 
unanime a admettre qu'elle s'applique a tous les contrats 
d'exploitation conclus par l'auteur. 

D'autre part, de tels contrats doivent être constates par 
écrit, permettant ainsi a l'auteur de réfléchir a la portee 
de la cession qu'il consent (Art. 53, alinea 1 et Art. 31, 
alinéas 1 et 2) ; ce qui écarté tout autre mode de preuve 
sauf 1'aveu et le serment dans certains cas. Mais cette regie 
ne vise que les contrats indiqués a 1'article 31 (de repre- 
sentation, d'édition et les autorisations gratuites d'exé- 
cution) et    le cocontractant de l'auteur ; c'est a ce 
dernier d'apporter la preuve écrite contre l'auteur et non 
1'inverse (1) . 

- Régies sur le contenu des contrats 

Enfin, deux sortes de prescriptions déterminent le contenu 
de ce contrat. 

Les unes portent sur les precisions suivantes : les modes 
d'exploitation de 1'oeuvre doivent être mentionnés (Art. 30, 
alinea 4) ; chacun des droits cédés doit faire " 1'objet 
d'une mention distincte dans 1'acte de cession " et le domaine 
d'exploitation des droits cédés doit être " délimité quant a 
son étendue et a sa destination, quant au lieu et quant a la 
durée " (Art. 31, alinea 3) ; pour toute forme non prévisible 
ou non prévue d'un droit d'exploitation, une telle cession 
n'est prise en consideration que si elle est " expresse " et 
prévoit une participation correlative aux profits de 1'exploi- 
tation (Art. 38). 

Les autres concernent la remuneration de l'auteur : 

" Le droit de representation et le droit de reproduction sont 
" cessibles a titre gratuit ou a titre onéreux " (Art. 30, 
alinea 1) . 

Dans ce dernier cas, la loi fixe le système de la participation 
proportionnelle. 

(1) L'auteur peut se prévaloir contre le concontractant qui est la plupart du 
temps un commergant, de 1'Art. 109 du Code de Commerce qui prévoit la liberté 
de la preuve (liberté pour établir le contenu de ses obligations). 
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La cession " doit comporter au profit de 1'auteur la parti- 
" cipation proportionnelle aux recettes provenant de la vente 
" ou de 1'exploitation " (Art. 35). On a voulu eviter que 
1'auteur ne cede pour une somme derisoire des droits d'exploi- 
tation qui en fin de compte auraient procure au cessionnaire 
des gains exceptionnels. Aucun taux ou montant n'a été fixe 
par la loi, mais un grand nombre d'exceptions a ce principe 
ont été définies par les articles 35 et 36. 

Des derogations de portee générale sont organisées par 1'Art. 
35 qui permettent de recourir au forfait dès la conclusion du 
contrat (alinea 2) ou par la voie d'un accord en cours 
d'exécution (alinea 3). 

" La remuneration de 1'auteur peut être évaluée forfaitairement 
" dans les cas suivants : 
II 

" 1°/ La base de calcul de la participation proportionnelle 
" ne peut être pratiquement déterminée 
il 

" 2°/ Les moyens de controler 1'application de la participation 
" font défaut 
II 

" 3°/ Les frais des operations de calcul et de controle seraienl 
" hors de proportion avec les résultats a atteindre 
II 

" 4°/ La nature ou les conditions de 1'exploitation rendent 
" impossible 1'application de la regie de la remuneration 
" proportionnelle, soit que la contribution de 1'auteur n« 
■f _. ■••__ ___ II   -1   •'-i'   i_.  __  ■■ 1  -ï_ -1  ___'' 1 "i"" 

presente q  
" exploité " (Art. 35, alinea 2) . 

Si 1'on applique ce texte a 1'oeuvre artistique, on peut donner 
comme illustration du premier cas 1'utilisation d'une oeuvre 
d'art préexistante par photographie dans une brochure publi- 
citaire OU a la television. N'étant pas vendue au public il 
n'existe pas de base de calcul évidente pour établir la 
remuneration de 1'artiste plasticien. 

Dans Ie deuxième cas, Ie défaut de moyen de controle peut 
résulter de la situation même de 1'artiste plasticien, auteur 
isolé ne disposant pas de moyens suffisants pour cela. Il 
peut résulter aussi de la situation de 1'utilisateur qui se 
trouve au début d'un circuit économique et commercial : par 

•••/••• 
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exemple un imprimeur ou un fabricant qui ne dispose pas de 
moyens juridiques et pratiques reels pour controler les prix 
fixes par des détaillants en grand nombre approvisionnés par 
divers intermédiaires (demi-grossistes, grossistes, ...)• 
Tel est Ie cas de la carte postale. 

Le troisième cas peut s'expliquer par les mêmes raisons que 
Ie cas precedent mais il s'y ajoute le fait que 1'utilisateur 
serait oblige de tenir une comptabilité particuliere et 
d'établir des relevés de vente qui alourdiraient sa tache 
tout en aboutissant a des versements tres faibles ou insi- 
gnifiants sans rapport avec 1'utilisation de la photographie. 

En ce qui concerne le quatrième cas, il s'agit d'une part 
de 1'utilisation d'oeuvres artistiques qui constitue une 
contribution mineure dans une oeuvre d'ensemble. Il en est 
ainsi pour un film qui utiliserait quelques oeuvres d'art 
en banc-titre. Il vise d'autre part le cas oü la reproduction 
de 1'oeuvre artistique n'est que 1'accessoire d'un produit 
commercial, par exemple 1'illustration utilisée pour son 
conditionnement.    f 

Dans la pratique, c'est 1'utilisateur qui invoquera les deuxieme 
OU troisième cas a 1'égard de 1'artiste, pour le payer par un 
forfait. Il est bien évident que 1'existence de moyens collec- 
tifs de controle et de perception des droits des artistes 
plasticiens modifient complètement 1'application de ces 
principes. 

Seule une Société de gestion des droits a un niveau national 
peut donner les moyens aux artistes plasticiens de controler 
1'application d'une remuneration proportionnelle et résoudre 
le problème des frais de controle. 

S'il est vrai que dans certains cas la participation propor- 
tionnelle aux recettes brutes provenant de la vente ou de 
1'exploitation des oeuvres artistiques ne peut être reellement 
déterminée, il existe cependant des solutions qui sont a mi- 
chemin de la participation proportionnelle et du forfait. 

Pour de faibles tirages, il est difficile d'obliger les 
éditeurs a payer les droits;sur état de vente. Il est par 
contre tout a fait possible, après s'être mis d'accord sur 
un prix de vente moyen ou d'usage, ou même de reference, de 
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calculer les droits en fonction de ce prix ; et compte tenu 
de la quantité fabriquée et offerte a la vente, d'obtenir Ie 
paiement sur états de vente au public pour une partie du 
tirage, et Ie solde quelques mois après. 

De plus dans tous les cas oü Ie forfait s'impose, des 
paramètres divers peuvent être retenus pour moduler les 
prix suivant les utilisations : tels que Ie tirage et Ie 
format (presse et edition), s'il s'agit d'une reproduction 
en noir et blanc ou en couleur (surtout pour 1'edition et 
la presse), la durée d'utilisation dans certains cas 
(television et film, projection de diapositives, exposition), 
la categorie et 1'importance du support (en publicité).. 

Les barèmes indicatifs minimums recommandés par les Sociétés 
d'Auteurs de la Communauté (Annexe  pour la presse. Annexe 
pour 1'edition, et Annexes pour la publicité) 
illustrent parfaitement ce principe des forfaits modules et 
qui tiennent compte du format de la reproduction par rapport 
au support, du tirage du support et dans certains cas de la 
durée de diffusion ou de projection et du fait qu'il s'agit d'ui 
reproduction en noir et blanc ou en couleur. 

Par contre, le mérite ou la destination de 1'oeuvre ou encore 
la notoriété de 1'artiste n'intervient en aucune fagon . Si 
les cocontractants sont d'accord, la loi frangaise autori©© 
le remplacement de la participation proportionnelle par des 
annuités forfaitaires (Art. 35 alinea 3). Toutefois, cette 
conversion ne peut intervenir qu'a la demande de 1'auteur ; 
elle ne peut s'appliquer qu' aux contrats en vigueur (ce qui 
permet a 1'auteur de prendre sa decision en connaissance de 
cause, car il n'a intérêt a le faire que dans le cas ou la 
base de la remuneration proportionnelle est faible) et pour 
une durée déterminée. 

Mais la loi prévoit d'autres exceptions qui intéressent plus 
particulièrement 1'artiste plasticien. 

Avec son accord, la remuneration de 1'artiste peut être 
forfaitaire pour 1'édition de librairie et pour la première 
edition dans les cas fixes par 1'article 36, alinea 1, ou 
1'on retrouve 1'application des principes poses par 1'article 
35, alinea 2 : bien souvent la contribution de 1'artiste 
n'est pas 1'un des elements essentiels du livre ("illustration 
d'un ouvrage", "ouvrages scientifiques ou techniques"..) ou 
ne présente qu'un caractère accessoire ("anthologies" et 
"encyclopédies"...) ; les frais des operations de calcul 

./. 
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et de controle seraient hors de proportion avec les résultats 
a atteindre ("editions populaires a bon marché", "albums 
bon marché pour enfants"). Il reste cependant deux cas oü il 
n'existe guère d'explications logiques:ce sont " les editions 
de luxe a tirage limité " et " les livres de prière ". 

Quoiqu'il en soit, cette liste d'exceptions pour les ouvrages 
de librairie reste arbitraire et hétéroclite. Il n'apparait 
pas utile de fixer d'une fagon precise des regies pour les 
ouvrages de librairie. ces derniers pourraient bénéficier de 
1'application de 1'aréicle precedent (Art. 35) toutes les fois 
que les conditions posées en seraient réunies, sans que pour 
autant telle ou telle categorie d'ouvrage soit définitivement 
reconnue comme une exception en soi. 

D'autre part, les cessions de droits faites a (ou par) une 
personne ou une entreprise établie a 1'étranger peuvent faire 
1'objet d'une remuneration forfaitaire (Art. 36, alinea 2). 
Cette disposition vise done les droits cedes a un éditeur ou 
utilisateur étranger ou les retrocessions qu'ils seront amenés 
a faire a leur tour a 1'étranger pour les droits dont les 
titulaires sont domicilies en France. Il s'agit d'une mesure 
pratique qui tient compte des difficultés inhérentes a de 
telles operations. 

Enfin une dernière derogation se rapporte aux oeuvres publiées 
dans les journaux et périodiques de tous ordres et par les 
agences de presse (Art. 36, alinea 3). Tout artiste ou dessi- 
nateur salarié ou qui a regu une commande de la part d'un 
Journal ou d'un périodique peut être rémunéré forfaitairement. 
Mais, sauf stipulation contraire, il conserve " le droit de 
les faire reproduire et de les exploiter, sous quelque forme 
que ce soit, pourvu que cette reproduction ou cette exploi- 
tation ne soit pas de nature a faire concurrence a ce journal 
OU a ce recueil périodique ". Par conséquent, sauf convention 
contraire, le forfait ne couvrira que 1'exploitation de 
1'oeuvre réalisée pour le journal ou le périodique. 

- Action en revision des conditions du contrat 

Après avoir determine le contenu des contrats, la loi frangaise 
donne a 1'auteur une action en revision des conditions du 
contrat en cas de remuneration forfaitaire. Si par suite des 
circonstances ultérieures, la remuneration de 1'auteur se 
révèle être inférieur aux cinq douzièmes de ce qu'aurait été 
un juste prix de cession, 1'auteur peut demander que le montant 
de la remuneration soit revise et majoré pour devenir égal a 
ce juste prix (Art. 37). .-: 
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Il semble que cette faculté ait été rarement utilisée par les 
auteurs d'autant plus que cette lesion ne peut s'apprécier 
qu'en considérant l'enseytible de 1'exploitation des oeuvres 
par Ie cessionnaire. 

Les dispositions de la LDA frangaise relatives aux contrats en 
matière de droit d'auteur sont parfois d'une redaction 
défectueuse. 

Comme nous 1'avons indiqué, la notion de forfait peut être 
tempérée et modulée suivant certains critères qui Ie 
rapprochent de la remuneration proportionnelle. Les dispo- 
sitions de la loi s'appliquant a toutes les categories 
d'oeuvres et d'auteurs ne pouvaient être applicables telles 
quelles aux oeuvres artistiques. Les usages et les accords 
généraux de la Société d'Auteurs SPADEM ont suppléé, dans 
la mesure du possible, a 1'absence d'une notion intermediaire 
entre Ie forfait et la remuneration strictement proportionnelle. 
Il n'en demeure pas moins que 1'article 36 ménage trop les 
interets des éditeurs de livres en fixant arbitrairement 
des categories d'ouvrages beneficiant du régime du forfait. 
Certes 1'auteur est libre de refuser son accord ; mais dans 
la pratique, la concurrence entre les artistes, en particulier 
les graphistes et les illustrateurs, et les moyens de pression 
économique dont disposent les maisons d'edition donnent a 
celles-ci un avantage décisif. En mettant en evidence un régime 
de faveur pour certaines categories d'ouvrages, la loi a 
accentué Ie déséquilibre des forces qui était déja en faveur 
des éditeurs de librairie. 

La nécessaire adaptation des dispositions générales d'une loi 
implique que les régies qu'elle pose ne soient pas trop 
precises. Sinon elles deviennent rapidement inapplicables ou 
dépassées. C'est pourquoi 1'exemple frangais nous incite a 
penser qu'il ne suffit pas de dispositions imperatives fixées 
dans une loi. Les artistes plasticiens doivent disposer de 
conventions générales négociées avec les organismes profes- 
sionnels représentatifs d'exploitants (éditeurs de presse et 
d'ouvrages de librairie, les sociétés de television, les 
administrations culturelles et les musées, les producteurs de 
films, d'audiovisuels et de videocassettes...) qui fixent les 
usageset les conditions d'utilisation des oeuvres artistiques 
d'une fagon precise mais qui s'adaptent avec Ie temps. Cette 
methode suppose 1'existence de groupements professionnels 
d'artistes plasticiens représentatifs et d'organismes de 
gestion de leurs droits pour imposer la concertation avec les 
utilisateurs d'oeuvres artistiques. 

L'expérience frangaise (1) est interessante a eet égard et 
peut servir d'exemple a d'autres pays de la Communauté. 

(1) La SPADEM, seule Société d'Auteurs qui s'est préoccupée de controler et 
gérer les droits des artistes plasticiens, a fixé les usages et les conditions 
d' exploitation des oeuvres artistiques en France. Ainsi c'est elle qui a négocié 
et conclu des accords et des conventions générales avec les divers groupements 
professionnels d'utilisateurs (annexes ) 
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CHAPITRE 10 
 T  

LES REPERCUSSIONS DU CONTRAT DE COMMANDE 

SUR LES DROITS D'EXPLOITATION 

Il s'agit essentiellement de savoir, en cas de commande d'un« 
oeuvre artistique, quels sont les droits respectifs de 
1'artiste plasticien et du maitre de 1'ouvrage qui lui passé 
commande. 

1 ) Commande d'une oeuvre artistique en general 

Si 1'objet de 1'oeuvre artistique est convenu d'avance avec 
Ie donneur d'ordre, 1'artiste conserve son indépendance pour 
la realisation de 1'oeuvre dont il est chargé. De même il 
est libre d'etablir sa remuneration, en accord avec son cliënt. 
Le meilleur exemple de 1'oeuvre de commande est Ie dessin ou 
Ie graphisme publicitaire ou Industrie! commande par une agence 
ou une entreprise a un artiste indépendant. 

Cette situation est différente de celle de 1'artiste salarié. 
L'absence de lien de subordination et de remuneration sous 
la forme d'un salaire devrait conduire le législateur a 
considérer que les droits d'auteur sur une oeuvre de commande 
sont la propriété de 1'auteur sauf convention contraire dument 
stipulée et constatée par écrit. 

Certaines legislations accordent cependant une présomption en 
faveur de la personne qui a passé la commande. 

•••/•■• 
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Il en est ainsi pour le Royaume-Uni et 1'Irlande :  . " 

" ... lorsqu'une personne commande ... la peinture ou le 
" dessin d'un portrait, ou une gravure, et paie, ou accepte 
" de payer cette oeuvre en espèces ou en 1'équivalent de sa 
" valeur monetaire, et que la dite oeuvre est faite a la suite 
" de cette commande, la personne qui a ainsi commande 1'oeuvre 
" aura tout droit d'auteur existant sur celle-ci en vertu du 
" présent titre de la présente loi ". 

L'alinéa 5 qui suit precise que cette disposition 

" aura effet sous réserve, dans chaque cas particulier, de 
" tout accord excluant 1'application de ceux-ci " (Art. 4, 
alinéas 3 et 5 de la LDA anglaise) . 

La redaction de la LDA irlandaise (Art. 10, alinéas 3 et 5) 
est a peu pres semblable. 

Ainsi ces legislations attribuent le droit originaire a celui 
qui commande 1'oeuvre artistique. Les conventions contraires 
sont rares puisque le cliënt est dans ce cas en position de 
force, ne serait-ce qu'en n'établissant pas de convention a 
ce sujet. Ce qui est toujours la solution de facilité. 

Pour être tout a fait complet, bien que cela ne puisse être 
considéré comme visant les oeuvres de commande a proprement 
dit, les Pays-Bas considèrent que : 

" lorsqu'une oeuvre a été faite d'après les plans et sous la 
" direction et la surveillance d'un tiers, celui-ci est réputé 
" en être 1'auteur " (Art. 6 de la LDA néerlandaise). 

Le commanditaire ne doit pas avoir donné des directives trop 
precises pour être considéré comme assumant la direction et la 
surveillance, et par conséquent comme 1'auteur de ces oeuvres 
d'art, a 1'instar du contrat de travail. Le contrat de 
commande suppose en effet, une liberté d'execution et de 
realisation telle que ce cas extreme ne peut rentrer dans 
cette categorie 

•■•/••• 
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La legislation allemande confirme par contre que les dispo- 
sitions relatives au droit contractuel d'auteur et a la 
concession de droit d'usage " sont également applicables 
lorsque 1'auteur a créé 1'oeuvre en execution de ses obli- 
gations découlant d'un contrat de louage de services, dans 
la mesure oü rien d'autre ne résulte de 1'objet ou de la 
nature du contrat de louage de services " (Art. 43 de la 
LDA allemande). 

C'est dire que, sauf dispositions contraires adoptees lors 
de la commande et done par l'artiste plasticien en pleine 
connaissance de cause les droits habituels reconnus par la 
loi sur le droit d'auteur ne sont pas modifies par 1'exis- 
tence d'une commande passée par un tiers. 

Il n'existe pas, dans les autres legislations de la Communauté, 
de dispositions particulières sur 1'oeuvre de commande. En 
dehors des prescriptions de droit commun, il y a lieu de se 
reférer aux conventions entre les parties. 

En consequence, celui qui a commande une oeuvre d'art 
n'acquiert de ce fait que la propriété corporelle du support 
représentant 1'oeuvre et non pas les droits d'auteur incor- 
porels. Le maitre de 1'ouvrage peut évidemment acquérir ces 
derniers droits par contrat, mais il n'en est pas le titulaire 
originaire. En cas de silence ou d'absence de conventions, 
l'artiste conserve tous ses droits. 

Le contrat de commande n'a-t-il, pour autant, aucune incidence 
sur les prerogatives de l'artiste plasticien ? 

Sur le plan du droit moral, si aucune exception ne peut être 
admise quant au droit au nom, c'est-a-dire 1'obligation pour 
toute utilisation d'une oeuvre de commande, de faire figurer 
le nom de 1'auteur, il n'en est pas de même pour le droit 
de divulgation. 

L'artiste est tenu de livrer au cliënt les documents commandes 
sinon il y a inexécution du contrat. C'est done le cliënt qui 
décidera du choix des documents a publier et des conditions 
de publication. 

A moins de conventions contraires, l'artiste conserve la 
propriété de sesdocaments.Cependant certains contrats de 
commande prévoient 1'acquisition par le commanditaire des 
supports des oeuvres originales. 

• / • • • 
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De même, parce que Ie cliënt est désireux d'utiliser librement 
les documents commandés pour ses besoins, une cession complete 
des droits de reproduction a son profit est établie dans Ie 
contrat de commande. Toutefois cette cession doit être expres- 
sément convenue. En cas de silence, elle s'interprète restric- 
tivement en faveur de 1'artiste, sous réserve des dispositions 
particulières au portrait. 

Enfin, compte tenu de 1'objet même de la commande et en 
dehors de toute cession des droits de reproduction, 1'exclu- 
sivité d'utilisation au profit du seul commanditaire est 
courante : même si elle n'est pas stipulée, 1'artiste reste 
tenu vis-a-vis du cliënt par un engagement de non-concurrence,- 
ou simplement par Ie désir de ne pas lui déplaire afin 
d'obtenir de nouvelles commandés. 

A noter que 1'exclusivité est spécialement réglementée pour 
les oeuvres artistiques publiées dans les journaux et quelques 
autres supports par certaines legislations (tel que la LDA 
frangaise, Art. 36, alinea 3) ou conventions collectives (en 
general des journalistes) . 

L'artiste lie par un contrat de louage d'ouvrage ou de commande 
est libre de fixer de gré a gré Ie prix de sa collaboration. 
Fréquemment, cette remuneration, fixée préalablement, est 
forfaitaire et globale et couvre tous les frais engages par 
1'artiste pour exécuter la commande. Son montant est fonction 
de 1'étendue de la cession de droits consentis, de 1'exclusivit< 
accordée et du transfert de propriété des supports de 1'oeuvre. 

Toutefois, il faut relever les difficultés que 1'artiste 
indépendant rencontre pour faire admettre les différents 
elements qui composent sa prestation et déterminent son prix 
de vente. Son cliënt est en regie générale peu informé de 
1'existence des droits d'auteur et peu enclin a les reconnaitre 
dans Ie cas d 'une commande. 

Il est tenté de ne relever que la partie de la prestation qui 
lui semble évidente : Ie travail comme temps passé a la 
realisation de 1'oeuvre et les frais directs et immédiats 
qui en découlent. La partie immatérielle (exclusivité, cession 
des droits) et intellectuelle (reflexion, experience, recherche 
pour la mise en valeur de 1'objet de la commande) sont rarement 
reconnues et done sous-estimées sinon refusées comme element 
de la facturation. Quant a la cession des supports de 1'oeuvre, 
elle apparaït au cliënt comme découlant a 1'evidence de la 

•••/••• 
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commande elle-même. Devant cette attitude générale, 1'artiste 
isolé qui subit la concurrence de ses confrères chaque jour 
plus nombreux et prêts a consentir des reductions pour obtenir 
des commandes, se voit oblige de conclure des forfaits sans 
donner de détails ou d'explications. Il suffit done qu'il 
profite de 1'ignorance de son cliënt pour ne pas mentionner 
1'exclusivité ou la cession de droits pourtant convenue par 
accord tacite. Il peut en résulter une suite de malentendus 
qui apparaissent tot ou tard au grand jour et compliquent les 
rapports de 1'artiste avec sa clientèle. 

Il est conc important que les organismes professionnels de 
defense des artistes plasticiens recommandent a leurs 
adherents, et au-dela, a tous ceux qui font appel a leurs 
adherents, d'établir des conventions claires et precises a 
eet égard. 

2 ) Cas particulier d'une commande de portrait '•: 

Il s'agit d'examiner Ie cas oü une personne demande a realiser 
son portrait en rétribuant 1'artiste pour ce travail. Il y a 
bien dans ce cas commande ; la volonté de la personne dont 
Ie portrait est realise est connue et évidente. Mais, de ce 
fait, a-t-elle des droits nouveaux ou supplémentaires sur 
son portrait qui limitent en même temps les droits de 
1'artiste auteur de cette oeuvre artistique ? 

En 
s 
au    pi-v-ij-xi,    ue    J-a    jjcj. aumic    i. c:^-'l. cöcii <-cc    i^uj.     va    uc    -L    usa^jc    oxiuj^. 
au transfert complet de tous les droits ou, ce qui revient 
a peu pres au même, subordonne toute exploitation d'un portrait 
a 1'autorisation de la personne représentée. 

" Le portrait d'une personne ne peut être exposé, reproduit 
ou mis dans le commerce sans le consentement de celle-ci, 
sous réserve des dispositions de 1'article suivant ". 
(Art. 96 de la LDA italienne)       , ... 

Après sa mort, " il faut le consentement du conjoint et des 
enfants ou, a leur défaut, celui des père et mère ; a défaut 
du conjoint, des enfants et des père et mère, celui des frères 
et des soeurs et a leur défaut, celui des ascendants et 
descendants directs jusqu'au quatrième degré. 
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Quand plusieurs personnes peuvent se réclamer de 1'alinea 
precedent et s'il y a désaccord entre elles, 1'autorité 
judiciaire decide, après avoir entendu Ie ministère public. 

La volonté écrite du défunt est en tout cas respectée ". 
(Art. 93 § 2 et § 3 de la LDA italienne) 

" Le consentement de la personne représentée n'est pas 
nécessaire lorsque la reproduction de 1'image est justifiée 
par la notoriété ou par une charge publique, par des besoins 
de justice ou de police, par des buts scientifiques, didac- 
tiques ou culturels, ou lorsque la reproduction est liée a 
des faits, événements, cérémonies d'intérêt public ou ayant 
eu lieu en public. 

Le portrait ne peut toutefois être exposé ou mis dans le 
commerce lorsque 1'exposition ou la mise dans le commerce 
porte prejudice a 1'honneur, a la reputation ou a la dignité 
de la personne représentée ". (Art. 97 de la LDA italienne) 

" (1) Celui qui a commandé un portrait ou son ayant-cause 
peut reproduire ou faire reproduire ce portrait par la 
photographic. Si le portrait constitue une oeuvre photogra- 
phique, est également licite la reproduction par un autre 
procédé que la photographic. Les reproductions peuvent être 
mises en circulation gratuitement. 

(2) Les mêmes droits appartiennent, lorsqu'il s'agit d'un 
portrait fait sur commandé, a la personne qui est le sujet 
du portrait et, après sa mort, a ses proches " (le conjoint 
ou les enfants ou, a défaut les parents) (Art. 60 " Portraits 
alinéas 1 et 2 de la LDA allemande). 

" N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur 
" sur un portrait, la reproduction faite par ou pour la 
" personne représentée ou, apres son décès, par ou pour ses 
parents. " II 

Lorsque le portrait représente deux ou plusieurs personnes, 
sa reproduction par ou pour 1'une des personnes représentées 
n'est licite qu'avec le consentement des autres ou, pendant 
dix ans après leur décès, de leurs parents ". 

.../. 
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N'est pas considérée comme une atteinte au droit d'auteur, 
la reproduction, dans un journal ou recueil périodique, d'un 
portrait photographique, si cette reproduction est faite par 
une des personnes mentionnées dans 1'alinea premier de cet 
article, ou avec son consentement pourvu que le nom du 
photographe, pour autant qu'il est indiqué sur le portrait, 
soit mentionné ". 

" Cet article n'est applicable qu'aux portraits qui sont faits 
" a la suite d'un ordre donné a 1'auteur par ou pour les 
" personnes représentées. " 

" Le titulaire du droit d'auteur sur un portrait n'est pas 
" autorisé, sauf stipulations contraires, a le rendre public 
" sans le consentement de la personne représentée ou, pendant 
" dix ans a compter du jour de son décès, sans le consentement 
" de ses parents. " ■   ; • 

" Lorsque le portrait représente deux ou plusieurs personnes, 
" sa reproduction n'est licite qu'avec le consentement de 
" toutes les personnes représentées ou, pendant dix ans après 
" leur décès, de leurs parents. " 

" Le dernier alinea de 1'article precedent est applicable " 
(Art. 19 et 20 de la LDA néerlandaise) . 

" Ni 1'auteur, ni le propriétaire d'un portrait n'a le droit 
" de le reproduire ou de 1'exposer publiquement sans 1'assen- 
" timent de la personne représentée ou celui de ses ayants- 
" droit, pendant vingt ans a partir de son décès. 
II 

" Moyennant le dit assentiment, le propriétaire a le droit de 
" reproduction sans toutefois que la copie puisse porter 
" 1'indication d'un nom d'auteur. " (Art. 20 de la LDA beige) 

Le législateur luxembourgeois (Art. 19) a repris les mêmes 
dispositions que la loi beige (§ Ier de 1'article 20) mais en 
supprimant le deuxième § qui curieusement oblige le proprié- 
taire d'un portrait a ne pas indiquer le nom de 1'auteur et 
done a ne pas observer le droit moral de 1'auteur en cas de 

• ••/••• 
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reproduction. Cette mesure est en opposition avec toutes les 
autres legislations qui specifient au contraire, que Ie droit 
moral de 1'auteur doit être respecté par la personne représentée 
quels que soient les droits d'exploitation qui lui sont conferee 
par la loi, et ce conformément aux principes fondamentaux du 
droit d'auteur et de la Convention de Berne. 

Le Royaume-Uni (Art. 4, alinea 3) et 1'Irlande (Art. 10, 
alinea 3) n'ont pas adopté de mesures particulieres en faveur 
du portrait, mais règlent cette question en attribuant d'une 
fagon générale a la personne qui a passé la commande d'une 
oeuvre artistique et en particulier une peinture, le dessin 
d'un portrait ou une gravure, les droits d'auteur sur cette 
oeuvre. 
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CHAPITRE 11 

LES DROITS DE L'ARTISTE PLASTICIEN SALARIE 

De nombreuses oeuvres graphiques ou plastiques, en particulier 
dans le secteur du journalisme, de 1'administration ou de la 
recherche, sont créées dans le cadre d'un contrat de travail 
(louage de services). 

La tendance générale de cette nouvelle categorie de créateurs 
est de défendre ses prerogatives non seulement morales mais 
aussi pecuniaires, de la même fagon que les inventeurs salaries 
qui revendiquent des droits sur les brevets obtenus par leurs 
employeurs a partir des résultats de leurs recherches ; ce qui 
rend cette question des créateurs salaries d'une grande 
actualité. 

Dans certaines spécialités comme celles des dessinateurs de 
presse ou des artistes attaches a certaines entreprises 
publiques ou privées (graveurs de timbre, graveurs de 
monnaie...)f un grand nombre est salarié. 

Il est important d'examiner quel est alors leur statut au 
regard du droit d'auteur puisque, par ailleurs, 1'employeur, 
en contrepartie de la remuneration garantie a 1'artiste par 
le contrat de travail, entend pouvoir exploiter sans diffi- 
cultés les oeuvres artistiques créées en son nom et suivant 
ses directives.    i 

./. 
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L'artiste salarié n'a certes plus la même liberté. Il est 
subordonné aux directives de 1'employeur pour Ie choix des 
SUjets OU pour la realisation même des oeuvres. 

Mais, quel que soit son lien de subordination ou la précision 
des instructions qu'il regoit, l'artiste reste a 1'origine du 
produit créé et 1'employeur ne peut être considere comme 
collaborateur de l'artiste dans la plupart des cas. La position 
d'employeur est d'ailleurs preferable car, en multipliant les 
ayants-droit, on crée des complications bien plus grandes et 
parfois inextricables, sans avantage determinant pour 1'une 
OU 1'autre des parties. 

Depuis quelques années, les oeuvres créées par les artistes 
salaries sont de plus en plus nombreuses. Il faut noter qu'il 
existe aussi des "faux salaries". En effet, étant donné les 
avantage que comporte la qualité de salarié pour 1'application 
des lois sociales et fiscales, certains artistes adoptent 
cette situation tout en exergant leurs droits d'auteur comme 
des artistes indépendants. C'est Ie cas de l'artiste dont Ie 
talent ou la reputation lui permettent d'imposer ses conditions 
surtout a 1'égard d'un employeur désireux de s'attacher ses 
services. Le contrat de travail est dans ce cas établi, en 
general, pour la realisation d'une oeuvre parfaitement iden- 
tifiée, OU a la rigueur pour une période de temps strictement 
limitée. 

Cette situation est bien différente du contrat de travail a 
durée indéterminée ou la qualité de l'artiste n'est pas primor- 
diale pour 1'objectif fixé. Il s'agit de " vrais salaries " qui 
sont engages a peu pres dans les mêmes conditions que les 
autres et qui se livrent a longueur de journée a des travaux 
de recherche et de creation selon les directives qui leur 
sont données. 

Dans ce dernier cas et a 1'extrême, on peut estimer que les 
oeuvres présentent souvent une faible originalité et un 
caractère personnel atténué. 

Bien entendu, il existe entre ces deux cas limites de 
nombreuses variantes. 

La notion d'artiste salarié recouvre done des situations de 
fait tres différentes. 

•••/••• 
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Il est prudent de ne pas établir une regie rigide et imperative 
qui ne pourrait pas être adaotée aux situations particulières. 

La difficulté fondamentale reside dans la contradiction qui 
existe entre les notions qui sont a la base du contrat de 
travail et du droit d'auteur. Les premières justifient 
1'acquisition par 1'employeur de tous les produits du travail 
du salarié et des droits éventuels qui s'y rattachent en 
contrepartie du salaire. Les secondes limitent toute cession 
OU licence aux modes d'exploitation prévus au contrat. 

Cette question est sous-jacente aux solutions proposées par 
les legislations des pays de la Communauté. 

Deux solutions sont proposées :   , 

Le Royaume-Uni, 1'Irlande, les Pays-Bas et 1'Italië estiment 
que c'est 1'employeur qui doit être considéré comme titulaire 
direct du droit d'auteur. _ 

Les autres pays estiment en revanche que, même si 1'auteur est 
salarié, les droits d'auteur prennent naissance du chef de 
1'auteur de 1'oeuvre et sont transférés ensuite par voie 
contractuelle a 1'employeur. 

1 ) L'employeur est titulaire a 1'origine des droits sur 

1'oeuvre artistique 

C'est ainsi que la loi italienne stipule : 

" ... si 1'oeuvre a été obtenue au cours d'un contrat d'emploi 
" OU de travail ou lors de 1'accomplissement d'un tel contrat, 
" dans les limites de 1'objet et des buts de ce contrat, le 
" droit exclusif appartient a l'employeur " (Art. 88, § 2). 

Au Royaume-Uni (Art. 4, alinéas 2 et 4) et en Irlande (Art. 10, 
alinéas 2 et 4), tous les droits d'auteur sur les oeuvres 
réalisées par un auteur employé en vertu d'un contrat de 
travail appartiennent a l'employeur. Le copyright appartient 
a l'employeur. 

• •/••• 
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Cependant, s'il s'agit d'un auteur employé par un journal, une 
revue ou tout autre périodique, ce qui est le cas des dessi- 
nateurs et illustrateurs de presse, les droits d'auteur sur 
1'oeuvre élaborée en vue de sa publication dans ce journal, 
cette revue ou ce périodique " appartiennent a 1'éditeur 
(propriétaire de ces périodiques), pour autant qu'ils ont 
trait " a la publication de 1'oeuvre dans le journal, la 
revue ou le périodique " ou a leur exploitation aux fins 
d'une telle publication ; " mais a tous egards, 1'auteur 
conservera tout droit d'auteur existant sur 1'oeuvre en vertu 
du présent titre de la présente loi ". Ainsi, 1'employeur, 
dans 1'entreprise de presse et de publication n'est investi 
que des seuls droits directement en rapport avec le louage 
de services. 

La redaction du texte irlandais est a quelques détails pres, 
identique. 

Ces dispositions sont valables pour autant qu'il n'existe 
pas de conventions contraires entre les parties. 

Il n'en est pas de même aux Pays-Bas : 

" Lorsque le travail fourni au service d'un tiers consiste 
" dans la production de certaines oeuvres ... artistiques 
" déterminées, en est considéré comme auteur, sauf stipu- 
" lation contraire entre les parties, celui dans le service 
" duquel elles ont été faites " (Art. 7). 

Les Pays-Bas est le seul pays a donner sans ambiguïté la 
qualité d'auteur a 1'employeur, les autres pays se contentant 
d'attribuer les droits d'auteur exclusifs a 1'employeur. Mais 
tous les pays atténuent cette disposition favorable a 
1'employeur : 
- soit en admettant la possibilité de conventions contraires 
(Royaume-Uni, Irlande et Pays-Bas) 
- soit en la limitant a 1'objet du contrat (Italië) ou a la 
publication ou a la reproduction dans le périodique (Royaume- 
Uni et Irlande);ce qui est particulièrement favorable aux 
dessinateurs et illustrateurs de presse. 

A 1'exception done des Pays-Bas, les trois autres pays, 
Royaume-Uni, Irlande et Italië reconnaissent la qualité 
d'auteur au salarié. Mais tous limitent tres fortement son 
droit pecuniaire. ïls établissent ainsi une présomption en 
faveur de 1'employeur, sauf 1'Italië qui n'admet pas de clause 
contraire. Il s'agit done pour le Royaume-Uni, 1'Irlande et 
les Pays-Bas, plus d'une technique juridique que d'une regie 
de fond. 

• ••/••• 
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2 ) Les droits sont transférés par Ie contrat de travail 

a 1'employeur 

Les autres pays ignorent 1'acquisition a 1'origine des droits 
d'auteur par 1'employeur, a 1'exception de quelques cas parti- 
culiers dont Ie secteur de 1'administration et de 1'Etat. 

Les lois danoise, grecque, beige et luxembourgeoise ne 
connaissent aucune réglementation générale du droit d'auteur 
dans Ie cadre du contrat de travail. On ne peut se référer 
qu'aux conventions entre les parties. 

En Belgique la jurisprudence avait admis la cession tacite 
en faveur de 1'employeur des droits patrimoniaux, 1'auteur 
salarié conservant de toute fagon son droit moral ; mais dans 
un arrêt récent (1) elle a exigé une cession explicite, faisant 
1'objet d'un contrat particulier. 

Dans la mesure oü elles concernent les oeuvres artistiques, 
des dispositions spéciales ont été adoptees en Belgique 
(Art. 11 § 2 et § 3) et au Luxembourg (Art. 12) pour les 
creations faites au nom de 1'Etat et des pouvoirs publics 
et publiées dans des travaux officiels. Il en est de même 
au Royaume-Uni et en Irlande oü ces dispositions visent 
expressément les oeuvres artistiques. 

La LDA allemande (Art. 43 " L'auteur sous contrat de travail 
ou louage de services ") fait application, dans Ie cas oü 
" l'auteur a créé 1'oeuvre en execution de ses obligations 
découlant d'un contrat de travail ou d'un louage de services " 
des dispositions habituelles du droit d'usage mais " dans la 
mesure oü rien d'autre ne résulte de 1'objet ou de la nature 
du contrat de travail ou du louage de services ". L'employé 
salarié est Ie titulaire originaire du droit d'auteur, et 
1'employeur ne peut en acquérir 1'usage qu'en se Ie faisant 
ceder par contrat. - _ 

La France adopte la même solution. En effet, la loi frangaise 
(Art. 1, § 3) confirme avec force que " 1'existence ou la 
conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de services 
par l'auteur d'une oeuvre de 1'esprit n'emporte aucune dero- 
gation a la jouissance " du droit d'auteur. 

Arrêt du 9 décembre 1969 de la Cour de Bruxelles. 

•••/••• 
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A 1'exception toutefois de "1'oeuvre collective" (1), car, 
même si ce sont des salaries qui ont effectivement créé 
1'oeuvre sur le plan intellectual, la personne physique ou 
morale qui a pris la responsabilité de la divulguer et de 
1'éditer sous son nom est investie des droits d'auteur (Art. 13) 

L'artiste salarié conserve-t-il la pleine jouissance de ses 
droits d'auteur en France ? Oui, en theorie car, en fait et 
en dépit de cette disposition, le contrat de travail a une 
incidence sur les prerogatives de l'artiste. Le droit moral 
de l'artiste salarié est intact. Conformément a une juris- 
prudence constante, il a le droit d'exiger que son nom figure 
sous la reproduction de ses oeuvres. En fait, l'artiste 
salarié renonce fréquemment a exiger la mention de son nom (2) 
et surtout il s'abstient de toute action ou de tout recours 
contre son employeur pendant la durée du contrat de travail. 
La jurisprudence ne concerne d'ailleurs que des actions 
engagées après demission ou licenciement. De même, c'est en 
fait 1'employeur qui exerce le droit de divulgation et qui 
decide de la publication des oeuvres artistiques du fait du 
transfert de propriété des supports de ces oeuvres. 

Sauf clause contraire, l'artiste en principe ne cede pas du 
fait du contrat de travail la propriété des originaux a son 
employeur. Mais en réalité, cette cession est tacite et 
résulte des conditions de travail du salarié. 

De même, bien que 1'employeur n'ait pas le droit de modifier 
1'oeuvre conformément au droit au respect de 1'oeuvre, il 
est admis tacitement qu'une latitude suffisante doit lui être 
laissée pour utiliser la creation selon les besoins du commerce 
et les usages de la profession. 

Enfin, en contrepartie du salaire assure a l'artiste, il est 
d'usage courant de considérer qu'il est presume ceder automa- 
tiquement et implicitement a 1'employeur, du seul fait de la 
conclusion du contrat de travail, les droits d'exploitation 
afférents a ses creations. 

Il ne suffit pas de fixer dans la loi des principes, encore 
faut-il tenir compte de la situation réelle de 1'auteur salarié 
et lui donner les moyens ou les garanties nécessaires pour 
exercer ses droits. 

(1) La definition en est donnée dans 1'article 9 de la LDA frangaise : "Est dite 
collective, 1'oeuvre créée sur 1'initiative d'une personne physique ou morale 
•qui 1'édite, la publie et la divulgue sous sa direction et son nom et dans 
laquelle la contribution personnelle des divers auteurs participants a son ela- 
boration se fond dans 1'ensemble en vue duquel elle est congue, sans qu'il soit 
possible d'attribuer a chacun d'eux un droit distinct sur 1'ensemble realise. " 
(2) Cette renonciation est valable mais précaire : elle est revocable et 
l'artiste a la faculté de la dénoncer a tout moment sauf faute ou fraude. 
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Une attenuation était apportée dans la pratique et dans la 
mesure ou les droits d'exploitation cedes étaient parfois 
limités aux besoins de 1'entreprise. Une decision récente 
de la Cour de Cassation modifie la situation de fait entre 
salarié et employeur puisqu'elle a reconnu 1'exigence d'un 
écrit pour une telle cession, écartant toute présomption en 
faveur de 1'employeur de cession des droits. 

La situation des dessinateurs et illustrateurs salaries et 
pigistes est réglementée a part, par 1'article 36 alinea 3 de 
la loi de 1957. L'exploitation séparée des oeuvres publiées 
dans "un journal ou recueil périodique" est possible a deux 
conditions : 

- celle-ci ne doit pas faire concurrence au journal ou au 
recueil périodique 

. II ■  - 

- 1'employeur ne doit pas avoir interdit cette collaboration 
extérieure. 

Or, précisément, la Convention Collective nationale des 
journalistes en France du Ier novembre 1975 Ie stipule dans 
son article 7 pour la presse. 

Ainsi, sauf stipulation contraire, tout artiste peut auto- 
riser apres un certain delai la reproduction des oeuvres dont 
il est 1'auteur et qui ont été déja publiées dans la presse, 
sur d'autres supports et sous d'autres formes telles que la 
television ou 1'édition graphique. 

Enfin, tout artiste peut, dans tous les cas, réunir ses 
oeuvres et les publier sous forme de recueil (Art. 36, 
alinea 4). 

Aucun pays de la Communauté ne refuse la qualité d'auteur au 
salarié, a 1'exception des Pays-Bas. Toutefois, les legis- 
lations du Royaume-Uni, d'Irlande, d'Italië et des Pays-Bas 
établissent une présomption e n faveur de 1'employeur : Le 

de plein droit a 1'employeur, droit d'auteur est transféré de plein droit a 1'employeur, a 
moins de conventions contraires sauf en Italië ou cette 
dernière possibilité n'existe pas. En dehors de 1'Italie, 
cette regie n'est done jamais imperative et la liberté des 
convention est respectée. 

Dans les autres pays on s'en remet toujours a la liberté des 
conventions. La formulation plus vigoureuse de la loi 
frangaise ne doit pas faire illusion. Comme nous 1'avons 
montré, le droit pecuniaire revient toujours a 1'employeur,que 
ce soit par présomption legale ou par convention entre les 
deux parties. 

•••/■■• 
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Le transfert est done general. Une tendance encore imprecise 
et vague existe toutefois qui tend a limiter ce transfert a 
1'activité normale de 1'employeur. 

Est-il admissible pour autant qu'un artiste recevant un salaire 
mensuel fixe d'une société qui 1'emploie, voie ses oeuvres 
utilisées par son employeur sans qu'il soit intéresse d'une 
fagon quelconque a 1'utilisation de ses oeuvres ? 

Contrairement aux regies existant en matière de brevets, plus 
variées mais souvent plus favorables a 1'inventeur salarie, et 
qui confèrent certains droits et avantages pécuniaires, ceci 
dans le but de stimuler 1'effort inventif, 1'employeur ne doit 
aucune remuneration supplementaire a 1'artiste salarie a raison 
du produit qu'il tire de 1'exploitation de ses oeuvres ; 
pourtant il est tout aussi nécessaire d'encourager 1'originalit 
esthétique dans le domaine artistique. Le fait que 1'employeur 
est en mesure d'utiliser les oeuvres créées par son employé, 
non seulement pour les besoins de son activité habituelle, 
mais également pour de nouvelles utilisations ou d'autres 
supports, devrait amener a distinguer, comme dans les pays 
socialistes, deux categories d'exploitation : 1'une pour 
laquelle le salaire constitue une contrepartie suffisante et 
1'autre pour laquelle une remuneration supplementaire est due, 
dont le principe serait fonde sur le partage equitable des 
droits d'exploitation resultant des réutilisations de ces 
oeuvres. Toute publication autre que celle correspondent aux 
nécessités de 1'entreprise et pour laquelle le travail a été 
fourni, entrainerait une remuneration supplementaire. 

Un autre aspect de cette question et qui est le corollaire de 
ce qui vient d'etre dit, ne peut également être négligé. 
L'employeur sélectionne les oeuvres réalisées par son employé 
pour ses besoins immédiats. Les autres produits créés sont 
archives dans son entreprise pour des besoins futurs éventuels. 
Il n'est tenu a aucune obligation d'exploiter ces documents. 

Dans le but d'éviter que des documents présentant un intérêt 
pour d'autres exploitations ne puissent être bloqués et 
sterilises par la seule volonté de 1'employeur, et dans 
1'intérêt de 1'artiste qui ne beneficie d'aucune remuneration 
supplementaire dans ce cas, ce dernier deyrait, après un délai 
suffisant, avoir la possibilité d'exploiter librement et 
directement ses oeuvres qui deviendraient ainsi sa propriété, 
a défaut de revendications expresses de 1'employeur en temps 
voulu. 

•••/••• 
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Une idéé s'impose done : Ie transfert de plein droit du droit 
pecuniaire dont beneficie 1'employeur doit être limité a 
1'activité normale et habituelle de 1'entreprise» Au-dela une 
retribution est accordee au salarie, basee sur les produits 
qu'obtient son employeur de 1'exploitation secondaire 
(c'est-a-dire en dehors de cette resultant de 1'activité 
normale et habituelle de 1'entreprise) de son oeuvre ; de 
plus, sans revendication formelle de 1'employeur dans un 
délai qui reste a determiner, 1'artiste salarie est libre 
d'exploiter toute oeuvre non utilisée ou non publiée par 
son employeur. 
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CHAPITRE 12 

PROTECTION INTERNATIONALE DES OEUVRES D'ART 

PAR LA CONVENTION DE BERNE 

La Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires 
et artistiques est la seule Convention Internationale a devoir 
être prise en consideration. Car la Convention Universelle sur 
Ie Droit d'Auteur assure un niveau de protection qui lui est 
tres inférieur. 

Signée Ie 9 septembre 1886, elle a été révisée en 1908,1 928,1948, 
1967 et 1971. Tous les pays de la Communauté en sont membres : 
1'Allemagne, la Belgique, la France, 1'Italië et Ie Royaume-Uni 
depuis 1887, Ie Luxembourg depuis 1888, Ie Danemark depuis 1903, 
les Pays-Bas depuis 1912, la Grèce depuis 1920 et 1'Irlande 
depuis 1927. 

Au Ier janvier 1981, 1'Allemagne, Ie Danemark, la France, la 
Grèce, 1'Italië et Ie Luxembourg ont ratifié ou adhéré a 
1'Acte de Paris (1) (1971). Les autres pays de la Communauté 
ne sont lies que par 1'Acte de Bruxelles (1948). 

(1) En réalité la Conférence de Revision de Paris de 1971 n'a modifié que 
1'article 21 et les articles 27 et suivants de la Convention. Les modifi- 
cations eventuelles apportees depuis la Conférence de Bruxelles de 1948, 
sont Ie fait de la Conférence de Revision de Stockholm de 1967. 

•••/••• 
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1 ) Oeuvres et personnes protegees 

L'article 2 (texte de Bruxelles et de Paris) énumère, parmi les 
oeuvres protegees, les oeuvres artistiques (1). Il n'existe 
aucune condition limitative et toutes les productions du domaine 
artistique sont protegees (2). Il s'agit d'une protection large 
de 1'oeuvre artistique mais dont la mise en oeuvre dépend des 
legislations nationales. 

Quant a 1'auteur de 1'oeuvre artistique, aucune definition n'en 
est donnée. Ce sont également les legislations nationales qui 
déterminent celui qui doit être considéré comme auteur d'une 
oeuvre artistique. 

Le principe fondamental de la Convention est celui du traitement 
national, c'est-a-dire que les oeuvres des auteurs étrangers 
ressortissants de 1'un des pays de 1'Union bénéficient du même 
traitement que celles des auteurs nationaux. 

■  , ,       2 ) Contenu de la protection . 

Il existe en outre une protection minimum, obligatoire pour 
tous les Etats membres de 1'Union, indépendante de toutes 
formalités ; c'est-a-dire que la protection est assurée par la 
loi sans depot, enregistrement ou mention de réserve des droits, 
et indépendamment de la protection d'origine. 

En ce qui concerne le contenu de la protection, les droits 
prévus par la Convention et qui s'appliquent a 1'oeuvre 
artistique sont : 

1) pour les droits patrimoniaux : 

. a - le droit de reproduction dont le principe est posé clairement 
par l'article 9, § 1 pour la reproduction graphique et § 3 pour 

(1) Le terme "oeuvre artistique" comprend toutes les productions du domaine 
artistique, " quel qu'en soit le mode ou la forme d'expression, telles 
que:... les oeuvres de dessin, de peinfcure, d'architecture, de sculpture, 
de gravure, de lithographie, ... les illustrations, les cartes géographiques, 
les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs a la geographie, a la 
topographie, a 1'architecture ou aux sciences " (Art. 2 - alinea 1). 

(2) A moins qu'elles ne constituent pas une creation intellectuelle, objet 
même de la protection par le droit d'auteur. 
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1'enregistrement visuel (1) du Texte de Stockholm. En fait Ie 
principe du droit exclusif de reproduction existait déja dans 
plusieurs articles du texte de Bruxelles, mais il a paru 
nécessaire de Ie proclamer d'une maniere générale et expresse 
en 1967. A cette occasion et après avoir énoncé Ie principe, 
1'article 9 (texte de Paris) prévoit dans quelles conditions 
les pays de 1'Union peuvent établir des exceptions. 

En particulier, 1'article 9 (texte de Paris) autorise la 
limitation du droit de reproduction a la triple condition : 

- que cette restriction au droit d'auteur n'ait pas une portee 
générale mais soit restreinte a "certains cas spéciaux" 

- que "1'exploitation normale de 1'oeuvre" n'en subisse aucune 
atteinte 

- qu'un "prejudice injustifié" ne soit pas apporté aux "interets 
légitimes de 1'auteur". 

Les exceptions permises par la Convention d'Union (actes de 
Stickholm et Paris) sont les suivantes : 

les articles 10 et 10 bis donnent aux legislations des pays de 
1'Union la faculté de prévoir Ie droit : 

- d'utiliser des oeuvres artistiques a titre d'illustration de 
1'enseignement par Ie moyen de publication, d'émissions de 
radiodiffusion ou d'enregistrements visuels, mais dans la mesure 
justifiée par Ie but a atteindre et sous réserve qu'une telle 
utilisation soit conforme aux bons usages 

- de reproduire ou rendre accessible au public des oeuvres 
artistiques vues a 1'occasion de comptes rendus d'évènements 
d'actualité, par Ie moyen de la photographie ou de la cinema- 
tographic, ou par voie de radiodiffusion ou de transmission par 
fil au public 

sans avoir dans ces deux cas a solliciter 1'autorisation de 
1'auteur. 

b - Ie droit de radiodiffusion qui englobe la television 
(article 11 bis, texte de Bruxelles et de Paris). 

(1) "Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques, protegees par la présente 
Convention, jouissent du droit exclusif d'autoriser la reproduction de ces 
oeuvres, de quelque maniere et sous quelque forme que ce soit". 
"Tout enregistrement sonore ou visuel est considéré comme une reproduction 
au sens de la présente Convention". 
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L'article 11 bis (texte de Paris) autorise aussi les legislations 
des pays de 1'Union a fixer les conditions d'exercice du droit 
exclusif de 1'auteur d'autoriser la communication publique de ses 
oeuvres par tout moyen servant a diffuser avec ou sans fil les 
signes, les sons et les images. Les restrictions qui seraient 
ainsi apportees a ces droits ne doivent porter atteinte ni a 
son droit moral, ni a son droit d'obtenir une "remuneration 
equitable fixee, a défaut d'accord amiable, par 1'autorité 
competente". 

Ce même article autorise enfin les legislations des pays de 
1'Union a regier "Ie régime des enregistrements éphémères 
effectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres 
moyens et pour ses emissions" et en particulier a autoriser 
leur conservationdans les archives officielles "en raison de   ' 
leur caractère exceptionnel de documentation". 

c - Ie droit d'adaptation cinématographique (article 14 du 
texte de Bruxelles et de Paris) 

d - Ie droit de suite a été introduit dans la Convention de 
Berne, lors de sa revision a Bruxelles en 1948 (Article 14 ter). 
Mais la liberté est laissée au legislateur national de 1'adopter. 

" 1. En ce qui concerne les oeuvres d'art originales et les 
manuscrits originaux des écrivains et compositeurs, 1'auteur 
- ou, après sa mort, les personnes ou institutions auxquelles 
la legislation nationale donne qualité - jouit d'un droit 
inalienable a être intéresse aux operations de vente dont 
1'oeuvre est 1'objet après la première cession opérée par 
1'auteur. 

2. La protection prévue a 1'alinéa ci-dessus n'est exigible 
dans chaque pays de 1'Union que si la legislation nationale 
de 1'auteur admet cette protection et dans la mesure oü Ie 
permet la legislation du pays oü cette protection est réclamée. 

3. Les modalités et les taux de la perception sont determines 
par chaque legislation nationale. " 

2) pour Ie droit moral (article 6 bis, texte de Bruxelles et 
de Paris) 

- Ie droit au nom, c'est-a-dire Ie droit de revendiquer la 
paternité de 1'oeuvre 

- Ie droit au respect de 1'oeuvre, c'est-a-dire Ie droit de 
s'opposer a toute deformation, mutilation ou autre modifi- 
cation de cette oeuvre. 

'■■'■•'     '    ■ '■ ,'.■-■ 

Les sanctions des atteintes aux droits ci-dessus sont précisées 
dans l'article 16 (texte de Bruxelles et de Paris) qui rend 
possible la saisie dans 1'un des pays de 1'Union. 
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3 ) Puree de la protection 

La durée générale des droits d'auteur est de 50 ans post mortem 
auctoris (1) . 

La Convention de Berne constitue done un cadre general pour 
les oeuvres d'art protegees en tant qu'oeuvres de 1'esprit, 
par Ie droit d'auteur. Elle laisse une latitude importante 
aux pays membres pour determiner les modalites et les détails 
de cette protection. 

(1) La durée de ce délai est calculee a compter du Ier janvier de 1'année 
qui suit la mort de 1'auteur. 
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2ème PARTIE 

PROPOSITION DANS LE SENS DE L'AMELIORATION  "^ v 

DE LA PROTECTION DES DROITS DES ARTISTES PLASTICIENS 

Les droits des artistes posent de nombreux problemes qui restent 
sans solution satisfaisante. 

Comme on vient de Ie constater, dans les legislations en vigueur 
dans les pays de la Communauté les dispositions applicables aux 
artistes sont variées, souvent complexes et dispersées et dans 
certains cas mal adaptées a la situation particuliere de 
1'artiste plasticien. 

Il conviendrait done de rapprocher ces legislations afin qu'une 
protection plus equitable des artistes existe dans 1'espace 
Communautaire. > 

Pour atteindre eet objectif, il faut : 

- reconnaitre un droit d'exploitation exclusif a 1'artiste sur 
ses oeuvres, compose du droit de reproduction et de representation 
ainsi que du droit de pret. Toutefois des limitations a ce droit 
exclusif doivent être apportées dans certains cas précis. De 
plus, il faut reconnaitre un droit moral exhaustif, 

- généraliser et harmoniser Ie droit de suite dans tous les 
Pays de la Communauté, 

- améliorer Ie droit contractuel des artistes plasticiens. 

CHAPITRE 13 

RAPPROCHEMENT DES DROITS D' AUTEUR      ;„ 

•  ■ DES ARTISTES PLASTICIENS 

1) Reconnaitre un droit d'exploitation exclusif a 1'artiste 
sur ses oeuvres 

Est 1'auteur d'une oeuvre artistique, celui qui la realise. Ce 
dernier est ainsi Ie premier titulaire du droit conféré par la 
legislation sur la protection des oeuvres artistiques. 
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Ce principe de 1'acquisition originelle du droit par Ie créateur de 
1'oeuvre est la solution la plus satisfaisante car elle correspond 
a 1'équité et a la conception naturelle du droit d'auteur selon 
laquelle Ie créateur de 1'oeuvre se confond avec 1'auteur. 

La protection des oeuvres artistiques consiste en un droit 
incorporel exclusif et opposable a tous, distinct du droit de 
propriété sur Ie support materiel de 1'oeuvre. Elle prend effet 
dès la realisation de 1'oeuvre, c'est-a-dire dès que 1'image est 
fixée sur un support materiel (1). 

Les deux composantes de ce droit sont Ie droit patrimonial ou 
droit d'exploitation économique des oeuvres et Ie droit moral qui 
sauvegarde les liens intellectuels qui unient 1'auteur a sa créatior 

L'auteur d'une oeuvre n'a pas seulement un droit sur 1'utilisation 
de ses realisations. Il a également un droit sur les oeuvres elles- 
mêmes, dans la mesure oü elles représentent sa creation, 
1'expression de ses idees et de sa personnalité. 

Ces deux aspects sont caractéristiques du droit d"auteur et sont 
indispensables a la protection des oeuvres artistiques, alors que 
dans d'autres cadres juridiques, seul subsiste Ie premier aspectj 
ce qui reduit la protection a un simple droit a remuneration. 

Tout auteur d'une oeuvre artistique a done le droit exclusif 
d'exploiter économiquement ses realisations comme il 1'entend. 
II peut en tirer des exemplaifes pour les vendre lui-meme. II 
peut aussi accorder a un tiers le droit de les exploiter a 
certaines conditions qu'il fixe préalablement. L'artiste est 
intéresse a toutes les formes d'utilisation des oeuvres dont il 
est l'auteur. Deux droits distincts doivent lui être reconnus : 
le droit de reproduction et le droit de representation ou de 
communication publique. 

a) Le droit de reproduction 

II consiste dans le droit d'exploitation sous une forme 
corporelle : c'est le droit de fabriquer ou de faire fabriquer 
des exemplaires de 1'oeuvre ; c'est aussi le droit de fixer ou 
d'autoriser la fixation de 1'oeuvre sur tous les supports quel 
que soit le procédé employé (y compris 1'enregistrement visuel) 
ou le nombre d'exemplaires realises, permettant de communiquer 
au public 1'oeuvre d'une maniere directe ou indirecte. Ce droit 
comprend également le droit de reproduire 1'oeuvre sous une forme 
modifiée. Enfin le droit de reproduire 1'oeuvre inclut le droit 
de mettre en circulation les exemplaires en resultant. 

(1) La Conférence de Stockholm (1967) a introduit, dans la Convention de Berne, 
la faculte pour les pays de 1'Union, de prescrire que les oeuvres artis- 
tiques ne sont pas protegees tant qu'elles n'ont pas été fixées sur un 
support materiel (Art. 2, § 2). 

• ••/••• 
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b) Le droit de representation 

Il consiste dans le droit d'exploitation sous une forme 
incorporelle, par communication publique de 1'oeuvre artistique. 
Il comprend done : 

- Le droit de présenter publiquement a 1'aide d'un dispositif 
technique une oeuvre artistique {projection de diapositives, 
cinématographie...) 

- Le droit de rendre 1'oeuvre accessible au public par une 
diffusion sans fil (television..), par fil (télédistribution..) 
OU par tout autre procédé , 

- Le droit de faire voir publiquement, au moyen d'un écran ou 
de tout autre dispositif technique analogue, des emissions 
télédiffusees (droit de communication des emissions télédiffusées) 

Le droit de representation au sens large comprend une forme 
particuliere d'exploitation par communication publique mais 
sous une forme corporelle : le droit d'exposition ou droit 
d'exposer publiquement et directement 1'oeuvre elle-même. 

c) Le droit de pret 

Ainsi que le recommande le rapport du Dr. Dietz, il est néces- 
saire d'adopter une réglementation européenne commune du droit 
de pret dans le cadre du droit d'auteur, a cause des difficultés 
importantes que rencontre actuellement 1'extension de ce droit. 

La France, 1'Italië, la Belgique et 1'Irlande ne le reconnaissent 
pas et de ce fait 1'ignorent malgré les aspirations justifiées 
des auteurs. La Grande-Bretagne vient juste de 1'adopter. 
Les systèmes mis en place dans les autres pays ne sont pas 
homogènes et ne prévoient souvent aucune réciprocité (1). 

Mais que ce soit dans cette perspective ou dans le cadre d'une 
protection harmonisée des droits des artistes dans la Communauté, 
il n'existe aucune raison sérieuse d'écarter de ce droit a remu- 
neration les artistes plasticiens. Il est nécessaire que les 
dispositions sur la location ou le pret d'exemplaires d'oeuvres 
protegees par le droit d'auteur incluent 1'oeuvre artistique qui 
subit les mêmes consequences économiques désastreuses de cette 
forme d'utilisation massive et en plein développement de 1'imprimé 
en general et de 1'enregistrement sonore et visuel bientot. 

(1) Le Danemark, comme la Finlande et la Suède, réserve les avantages de sa 
legislation specifique a ses seuls nationaux. Il faut egalement ajouter 
dans ce groupe les Pays-Bas, d'autant plus qu'il s'agit d'un arrangement 
provisoire de caractère administratif. 
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Il semble opportun qu'un droit de pret soit instauré pour les 
oeuvres d'art et qu'il concerne non seulement Ie pret de livres, 
mais egalement les autres supports visuels tels que les tirages 
de lithographies et les supports sonores et visuels comme les 
vidéogrammes, qu'ils soient 1'objet de prêts gratuits ou de 
locations commerciales. 

Pour éviter que 1'exercice d'un droit absolu ne paralyse 
1'activité culturelle des bibliothèques et autres lieux ou 
formes de pret ou de location, il faut prévoir un système 
instituant un droit a remuneration pergu et réparti par les 
sociétés de gestion des droits des artistes. Comme Ie prouve 
1'experience allemande (1), la seule methode pratique et equitable 
consiste a établir une somme globale fixée chaque année en 
fonction du nombre de prêts moyen établi par sondages. Cette 
methode comme toutes celles qui pourront être établies pour 
regier ce droit, implique des solutions globales qui ne peuvent 
être prises en charge que par les groupements ou sociétés de 
gestion déja specialises et techniquement en mesure de répartir 
ensuite ces redevances sur Ie plan individuel, ou a défaut a des 
fins d'intérêt general et professionnel. 

2) Toutefois des limitations au droit exclusif doivent être 
apportées dans certains cas précis 

Ces limitations s'expliquent soit par des usages professionnels 
constants, soit par des rapports contractuels qui modifient la 
liberté de 1'artiste, soit encore parce qu'il s'agit d'exploi- 
tation massive et incontrolable d'oeuvres qui n'autorisent plus 
qu'un droit a remuneration. 

■■'■ a) Contrat de travail (photographe salarie) 

Bien que de nombreuses oeuvres artistiques, en particulier dans 
Ie secteur du journalisme, de la science ou de la recherche, 
soient créées dans Ie cadre d'un contrat de travail, la plupart 
des legislations admettent qu'en contrepartie du salaire assure 
a 1'artiste, Ie droit d'auteur sur ces oeuvres est transféré a 
1'employeur. La liberté des conventions reconnues dans quelques 
pays ne doit pas faire illusion : Ie droit pecuniaire revient 
toujours a 1'employeur. 

(1) et egalement 1'expérience suedoise. En Allemagne, les tantièmes de biblio- 
thèque concernent toutes les categories d'oeuvres protegees. 
La Suède fait bénéficier egalement du "denier de 1'écrivain" les peintres 
et les illustrateurs de livres. C'est 1'Etat suédois qui supporte depuis 
1962 ce droit sur les prêts gratuits sur place ou a domicile de livres. 
25 millions de F sont verses au Fonds des Ecrivains dont Ie Conseil 
d'Administration comprend entre autres un artiste plasticien. 
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Il est juste de reconnaitre qu'un salaire equitable doit 
constituer une contrepartie suffisante s'il s'agit d'une exploi- 
tation dans Ie cadre de 1'activité habituelle de 1'entreprise. 
Par contre, toute autre exploitation des oeuvres devrait entraïner 
un partage equitable des droits d'exploitation en resultant. 

Ainsi, par exemple, toute publication autre que celle corres- 
pondant aux besoins de 1'entreprise et pour laquelle Ie travail 
a été fourni entrainerait une remuneration supplementaire. Cette 
disposition ne pourrait que stimuler 1'effort de creation et 
encourager 1'originalité esthétique. 

Par ailleurs, il est essentiel de reconnaitre Ie principe fonda- 
mental de 1'acquisition originaire du droit par 1'artiste salarié 
mais celui-ci est, en raison de 1'existence du contrat de travail, 
transféré de plein droit a 1'employeur. 

Le maintien de ce principe évite des réglementations spécifiques 
qui seraient nécessaires dans le cas contraire, en particulier 
pour la durée de protection. Il suffit d'appliquer les régies 
générales et la durée de protection calculée sur la vie du 
salarié, mais au profit de 1'employeur. 

Toutefois, le droit n'étant cédé qu'en fonction du but poursuivi 
par le contrat, le transfert de plein droit des droits pécu- 
niaires dont beneficie 1'employeur doit être limité a 1'activité 
normale et habituelle de 1'entreprise. 

Au-dela, une retribution est accordée au salarié basée sur les 
produits qu'obtient son  employeur de 1'exploitation secondaire 
de ses oeuvres. 

De plus, et pour éviter que cette disposition ne reste théorique 
du fait de 1'inexploitation des oeuvres, 1'artiste salarié doit 
être libre d'exploiter lui-même toute oeuvre non utilisée, non 
publiée ou non commercialisee par son employeur après un certain 
délai. Titulaire a 1'origine des droits, il les reprendrait en 
quelque sorte, 1'exploitation normale des oeuvres ayant eu lieu 
dans le cadre du contrat de travail. 

b) Contrat de commande 

L'absence de lien de subordination et de remuneration sous la 
forme d'un salaire rend la situation de 1'artiste qui execute 
une commande tres différente de celle du salarié. Il conserve 
toute son indépendance pour la creation dont il est chargé. La 
liberté d'execution et de realisation du travail implique une 
egale liberté dans la fixation de la remuneration. 
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L'artiste est dans ces conditions Ie titulaire originaire des 
droits sur les oeuvres commandées. Ce principe fondamental que 
1'on a applique au contrat de travail est celui du droit d'auteur 
en general : 1'auteur de 1'oeuvre est celui qui en est Ie créateur. 
C'est la solution la plus satisfaisante car elle correspond a 
1'équité et a la réalité, quelles que soient les directives 
données par Ie maitre de 1'ouvrage ou 1'employeur, ou la surveil- 
lance qu'il peut exercer. Au-dela et si les conditions en sont 
remplies, il ne peut y avoir que " oeuvre de collaboration " 
et coauteurs. 

C'est ensuite Ie contrat qui determine 1'attribution definitive 
des droits pécuniaires, Ie droit moral restant toujours dans les 
mains du créateur. 

Comme nous 1'avons propose dans Ie § precedent, Ie contrat de 
travail transfère les droits pécuniaires, dans certaines 
conditions limitatives, a 1'employeur. 

Par centre, les caractéristiques mêmes du contrat de commande 
nous semblent justifier une difference essentielle : Ie maitre 
de 1'ouvrage doit acquérir expressément et séparément les droits 
pécuniaires sur les oeuvres qu'il a commandées, car du seul fait 
de la commande il ne regoit que la propriété corporelle du support 
de 1'oeuvre. La cession de ces droits ne se presume pas ; ce qui 
autorise l'artiste a faire ressortir, dans sa remuneration, les 
frais de recherche et de realisation de 1'achat des droits 
incorporels que 1'on a tendance a ignorer ou a sous-estimer. 

Ainsi, la cession complete des droits d'exploitation doit être 
expressément convenue. La liberté des conventions est respectée. 

En cas de silence des parties, Ie contrat s'interprétera restric- 
tivement en faveur de l'artiste. 

Toutefois, une difference subsiste également avec 1'oeuvre 
réalisée a la seule initiative de l'artiste. En effet, ces oeuvres 
ont été réalisées en vue de satisfaire les besoins d'un tiers. 
C'est la volonté de ce dernier qui est a leur origine et on ne 
peut oublier qu'elles ont une finalité precise que l'artiste lui- 
même n'ignore pas. Aussi, il nous semble nécessaire dans Ie cas 
d'un contrat de louage d'ouvrage dé decider que l'artiste ne peut 
s'opposer a 1'utilisation des documents rcalisér; danr; ces 
conditions. Le maitre d'ouvrage doit pouvoir les reproduire ou 
les faire reproduire et représenter sans le consentement de 
l'artiste mais sous réserve du paiement des droits habituels 
de reproduction ou de representation pour leur utilisation. 
Ainsi, en 1'absence de conventions de cession des droits 
d'exploitation précisées dans le contrat de commande, l'artiste 
ne dispose plus d'un droit absolu mais d'un droit a remuneration. 
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Cette disposition favorable a 1'artiste est cependant d'une portee 
reduite si 1'artiste cede les documents originaux a celui qui lui 
a passé la commande. De ce seul fait, il confirme sa volonté de 
ceder également les droits d'exploitation qui sont attaches a 
ces documents. En cas de cession des documents originaux, il y a ^^, 
présomption de cession des droits d'exploitation en faveur du 
cessionnaire. 

Un seul cas particulier subsiste : Ie cas du portrait. 

S'il s'agit plus précisément d'une commande de portrait, la ou 
personnes qui passent cette commande ont de ce fait des droits 
sur leur image que 1'on ne peut ignorer et qui liraitent en même 
temps les droits de 1'artiste. Ce droit fondamental consiste a 
subordonner toute exploitation par reproduction ou representation 
publique d'un portrait a 1'autorisation de la ou des personnes 
représentees. Ce droit est opposable non seulement a 1'artiste 
mals a 1'égard de tous les tiers. Il n'est limité que dans la 
mesure oü il s'agirait de personnes connues d'une large fraction 
du public et qui auraient été dessinées dans 1'exercice de leur 
fonction publique ou dans un lieu public. 

Le contrat de commande n'est pas sans consequences sur les 
prerogatives de 1'artiste. L'absence de convention sur la 
cession des droits pécuniaires et dans la mesure oü il n'a pas 
cédé les documents originaux, ne donne a 1'artiste qu'un droit 
a remuneration. 

Ce dernier droit, en cas de portrait, est limité puisqu'il est 
subordonné a 1'autorisation de la ou des personnes représentees. 

Dans la pratique, 1'artiste qui accepte une commande devra être 
attentif a la redaction de ce genre de contrat. 

Compte tenu de son isolement et de la méconnaissance probable 
de ses droits exacts, il est nécessaire d'encourager les 
groupements professionnels et les sociétés de gestion a 
recommander des contrats-types suivant les spécialités ou les 
secteurs économiques ou d'activité (publicité, mode, industrie, 
administrations, ...) qui pourront être reconnues dans les usages 
OU les conventions par les organismes représentatifs d'artistes 
plasticiens et les groupements professionnels d'utilisateurs, 
sanctionnés par les tribunaux et même par le législateur. 

c) Usage personnel et privé 

L'usage d'oeuvres artistiques a des fins de recherche, d'étude 
OU d'exercice personnels ou privés est traditionnellement libre, 
Cette disposition opportune et de bon sens est a maintenir sans 
modification. A condition cependant que ce droit soit limité a 
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quelques exemplaires isolés et a ce seul usage personnel et privé, 
c'est-a-dire a 1'exclusion de tous autres usages (utilisations 
collectives, mise en circulation, communication publique ou bien 
entendu commercialisation). L'usage personnel et privé n'implique 
done aucune autorisation de 1'artiste ni Ie paiement de la moindre 
redevance. 

Ce qui ne doit pas se confondre avec d'autres usages internes ou 
privés qui résultent du developpement extraordinaire des techniques 
de reproduction par reprographie (photocopie, microcopie, ...) et 
par enregistrement visuel (videogramme...) et qui donnent la 
possibilite a n'importe qui d'utiliser d'une fagon massive et 
incontrolable les oeuvres protegees. En effet, ce n'est pas l'usage 
a des fins personnelles et privées qui est en soit licite. Cet 
usage n'est licite que dans la mesure oü il "ne porte pas atteinte 
a 1'exploitation normale de 1'oeuvre ni ne cause un prejudice 
injustifie aux interets légitimes de 1'auteur" (Art. 9, alinea 2 
de la Convention de Berne, texte de Paris). Or il est évident 
que ces nouvelles formes d'exploitation constituent de graves 
atteintes aux systèmes de protection des oeuvres artistiques. 
A 1'exception des dispositions isolées en Allemagne pour les 
enregistrements sonores et visuels privés et aux Pays-Bas pour 
la photocopie, il n'existe de solution legislative satisfaisante 
et générale dans aucun pays de la Communauté. 

Tout en reconnaissant que 1'on ne peut s'opposer au progrès 
technique des moyens de communication et de diffusion des 
connaissances et en particulier aux procédés de reproduction ou 
d'enregistrement de 1'image, il nous semble parfaitement inequi- 
table d'exclure pour autant les auteurs de tout droit a compen- 
sation. 

Ces procédés de reproduction et d'enregistrement des photographies 
protegees qu'il est pratiquement impossible de controler, 
impliquent la reconnaissance de la liberté de reproduction et 
d'enregistrement a titre personnel et privé. C'est la seule fagon 
de mettre Ie droit en harmonie avec les faits auxquels on ne peut 
s'opposer. Mais 1'artiste doit pouvoir prétendre a un droit a 
remuneration qui, compte tenu des caractéristiques de ces procédés, 
soit forfaitaire et global ; ce qui implique nécessairement 
1'intervention de societes de gestion pour 1'attribution et la 
repartition individuelle des forfaits négociés et alloués globa- 
lement par les utilisateurs aux auteurs et en particulier aux 
artistes. Cette situation est identique a cellequi existe pour 
Ie droit de pret. 

Ainsi, les systèmes actuels de reproduction par reprographie ou 
enregistrement magnetique doivent etre soumis a remuneration dans 
les conditions proposées ci-dessus, mëme s'ils fonctionnent a des 
fins privées ou internes a 1'entreprise, a 1'administration, aux 
écoles, universités, instituts de recherche ... 
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Mais cette licitation imposée par les faits et la technique ne 
signifie pas que 1'artiste renonce a 1'exercice de ses droits 
au-dela de cet usage limité aux fins personnelles et privées. 
En particulier les reproductions de 1'oeuvre ainsi obtenues 
ne peuvent être mises en circulation, transmises a des tiers ou 
mëme représentées publiquement sans 1'accord de 1'artiste gui en 
est 1'auteur. 

d) Usage dans 1'intérêt de la justice et de la Sécurité Publique 

De même 1'usage d'oeuvres artistiques dans 1'intérêt de la justice 
et de la sécurité publique est libre dans plusieurs pays de la 
Cominunauté. Cet usage peut être considéré comme un cas particulier 
de 1'usage privé. Cette mesure présente de toute evidence un 
intérêt pratique certain pour les autorités judiciaires et de 
police qui peuvent reproduire, mettre en circulation, exposer 
publiquement et représenter des oeuvres d'art pour les besoins 
souvent immédiats de leurs activités (lutte contre les faussaires 
et les contrefacteurs). 

Cette disposition peut sans nul doute être recommandée d'autant 
plus que les artistes ne subissent pas de ce fait une atteinte 
sensible a leur intérêt. 

Il est toutefois nécessaire de limiter aux autorités publiques la 
libre reproduction ou representation sans remuneration des 
oeuvres protegees et a condition que ces dernières présentent un 
intérêt pour la justice et la sécurité publique. 

e) Usages a des fins d'enseignement ou a des fins scientifiques 

ou critiques 

- Usages a des fins d'enseignement 

Il est vrai que la Convention de Berne (texte de Paris) donne la 
faculté aux legislations des pays de 1'Union d'utiliser licitement 
les oeuvres artistiques"a titre d'illustration de 1'enseignement 
par le moyen de publications, d'emissions de radiodiffusion ou 
d'enregistrement sonores ou visuels" sous réserve "gu'une telle 
 utilisation soit conforme aux bons usages" et dans la mesure oü 

elle est"iustifiée par le but a atteindre " (Art. 10, § 2) (1). 

(1) Le texte antérieur de la Convention de Berne, c'est-a-dire celui de 
Bruxelles (1948), limitait ces "emprunts" d'oeuvres protegees aux 
"publications destinées a 1'enseignement" mais seulement "dans la mesure 
justifiée par le but a atteindre". La Conférence de Stockholm (1967) 
a precise que c'était a " titre d'"illustration de 1'enseignement " et 
a condition que ce soit conforme "aux bons usages". Maïs, apres ces 
conditions limitatives nouvelles, elle a etendu ces utilisations aux 
emissions radiodiffusées et aux enregistrements sonores et visuels. 
Ainsi, si cette exception existait en germe dans le texte de 1948, 
elle a pris un singulier développement en 1967. 
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La redaction générale et imprecise de ce texte justifie 1'intro- 
duction de toutes les categories de publications, qu'elles soient 
utilisées essentiellement ou non par 1'enseignement ou 1"intro- 
duction de toutes les formes de representation publique. De plus, 
ce texte autorise 1'elargissement de la notion même d'enseignement 
a la pédagogie et aux activités didactiques, a 1'education popu- 
laire, aux activités charitables et religieuses ou simplement 
les activités dans un but d'utilité publique. 

Les limites fixées dans 1'article 10 § 2 et qui devraient 
constituer des "garde - fous" sont si larges et vagues qu'elles 
finissent par disparaitre : sont licites tous les principaux 
modes de reproduction (publication, enregistrement) ou de repre- 
sentation (television) des oeuvres artistiques s'ils remplissent 
leur premier role, illustrer Ie texte, s'ils se justifient par 
leur finalité, 1'enseignement, et s'ils sont conformes a ce qui 
se pratique habituellement, les usages. Comme les usages se 
modifient ou se créent sous la pression des utilisateurs et comme 
1'oeuvre artistique est exploitée souvent dans 1'enseignement 
comme illustration du texte, on peut se demander s'il existe 
encore beaucoup d'éditeurs et d'utilisateurs qui ne se consi- 
dèrent pas comme ayant une activité educative ou culturelle et 
a ce titre assimilable a des activités d'enseignement ? 

C'est pourquoi les dispositions de 1'article 10, § 2, nous 
paraissent tout a fait irréalistes et injustes. Même si la 
concurrence peut jouer en faveur de 1'Etat pour satisfaire les 
besoins importants des écoliers, des étudiants et des parti- 
cipants a d'autres formes d'enseignement, il n'en demeure pas 
moins que les regies fondamentales du marché jouent dans les 
conditions habituelles. 

II est done injuste que ce soient les auteurs qui aident et 
subventionnent ce secteur, essentiel certes, mais dont la charge 
revient a 1'Etat et aux collectivités publiques. 

Les recueils et les anthologies sont payés aux éditeurs privés 
qui les éditent et les bandes magnétiques servant a 1'enre- 
gistrement des emissions scolaires sont achetées aux industriels 
qui les fabriquent. 

Nous ne voyons aucune raison de ne pas payer les droits dus aux 
artistes dont les oeuvres sont utilisées dans 1'enseignement. 

Il nous parait done essentiel de recommander que soit mis fin 
a cette attitude trop commode et, puisqu'il ne s'agit que d'une 
faculté, de ne pas en user dans la Communauté. Ainsi seraient 
reconnus les droits légitimes de 1'artiste, comme de tout 
createur de biens culturels, a bénéficier d'une juste et equitable 
remuneration pour la contribution a 1'edification de cette culture 
a laquelle tous les ressortissants de la Communauté aspirent, 
mais dont la charge incombe a la collectivité. Sinon c'est la 
culture elle-meme qui risque de s'appauvrir et de s'amenuiser 
si elle ne permet plus aux créateurs, qui en sont les artisants 
et la "matière première", d'en vivre. 
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- Usages a des fins critiques ou scientifiques 

La Convention de Berne (texte de Paris) prévoit le droit de 
citation et le reglemente : 

"Sont licites les citations tirees d'une oeuvre, déja rendue 
licitement accessible au public, a condition qu'elles soient 
conformes aux bons usages et dans la mesure justifiée par le but 
a atteindre..." (Art. 10, § 1) (1). 

On ne peut déduire de ce texte que le droit de citation est 
applicable aux oeuvres graphiques et plastiques. L'expression   ' 
"citations tirees d'une oeuvre" montre que les rédacteurs 
pensaient surtout a la citation littéraire. Comment, en effet, une 
citation pourrait être "tirée" d'une oeuvre artistique a moins 
d'en effectuer une reproduction partielle, ce qui est différent 
de 1'extrait en litterature. Sauf pour des ouvrages scientifiques 
ou techniques specialises, dont ceux consacrés a 1'enseignement 
de 1'art, pour lesquels il ne s'agit pas de citation a proprement 
parler mais de détails extraitsd'oeuvres d'art et commandés par 
les nécessités de la demonstration ou du raisonnement, la repro- 
duction partielle d'une oeuvre artistique ne présente guère 
d'intérêt. Pour le critique comme pour 1'auteur scientifique, les 
oeuvres artistiques ne sont utilisables que dans la mesure ou 
elles peuvent être reproduites en entier. 

Or si importante que soit la citation (2), elle ne sera jamais 
en matière littéraire équivalente a 1'oeuvre entière. 

De plus, les oeuvres littéraires se prêtent a la citation ; les 
oeuvres artistiques s'y plient difficilement car la reproduction 
partielle constitue une mutilation de 1'oeuvre et done une atteinte 
au droit moral. Aussi, il est plus exact de dire que la citation es 
propre a la matière littéraire ou musicale mais qu'elle n'existe 
pas en matière artistique. Une oeuvre d'art est un tout indisso- 
ciable et la citer revient a la reproduire en entier. Dès lors 
la question se ramene a determiner si 1'on peut reproduire lici- 
tement des oeuvres artistiques entières a des fins de critique 
OU de recherche scientifique. C'est pourquoi on ne peut retenir 
1'application de 1'article 10 § 1 de la Convention de Berne a 
1'oeuvre artistique, parce que la notion même de citation ne peut 
s'appliquer a elle. 

(1) Le texte antérieur, celui de Bruxelles (1948), n'admettait que les courtes 
citations limitées a celles puisées dans les articles de journaux, les 
recueils et les periodiques. La Conférence de Stockholm (1967) a considé- 
rablement élargi le droit de citation a toute oeuvre "rendue licitement 
accessible au public" sous réserve des "bons usages" et "dans la mesure 
justifiée par le but a atteindre". 

(2) En fait, la citation ne comporte, en general, que quelques mots, ou tout 
au plus, quelques phrases. C'est 1'emprunt qui peut s'étendre a des 
morceaux entiers, a des extraits de romans ou de nouvelles. Mais, même 
1'emprunt n'est jamais 1'équivalent de 1'oeuvre entière. 
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Dans Ie langage courant,il n'existe pas de possibilité de 
"citation d'une oeuvre d'art". Tout au plus, peut-on admettre 
que dans un ouvrage consacré spécialement a 1'enseignement de 
1'art, il soit licite de reproduire certains détails d'une 
oeuvre d'art a titre d'exemple ou d'explication complémentaire 
du texte. Mais, même dans ce cas, on ne parle pas de citation mais 
d'extrait, de détail dont la fonction et la destination sont bien 
différentes de la citation : ils ne peuvent être utilises iso- 
lement et ils forment avec Ie texte qu'ils illustrent un tout 
inseparable. 

Il faut done admettre que Ie droit de citation en matière 
artistique est tout a fait contestable. Néanmoins, les légis- 
lateurs de certains pays de la Communauté (1) se sont inspires 
de cette notion pour aboutir a des dispositions défavorables 
aux auteurs et aux artistes plasticiens en particulier. 

Quelles que soient les limitations apportées par certains légis- 
lateurs au nombre de reproductions (quelques  oeuvres . '  ) et 
au mode d'exploitation (integration dans Ie texte), il est diffi- 
cile de comprendre les raisons et les motifs qui inspirent ces 
exceptions. 

S'il s'agit d'un usage personnel ou privé a des fins d'examen 
critique ou scientifique, 1'usage en est traditionnellement libre. 
Les usages internes a 1'entreprise et a 1'administration sont 
licites par Ie reglement forfaitaire et global s'il s'agit de 
reproductions par reprographie ou enregistrement magnétique (2), et 
sont licites dans la mesure ou cela "ne porte pas atteinte a 
1'exploitation normale de 1'oeuvre ni ne cause un prejudice injus- 
tifié aux interets légitimes de 1'auteur" (3) dans les autres 
cas (4). 

En dehors de eet usage personnel ou privé, rien ne justifie que 
Ie créateur soit tenu d'aider la science ou 1'exercice du droit 
a la critique. 

A 1'exception du droit de citation dont nous avons montré qu'il 
ne peut trouver application d'une fagon générale en matière 
artistique, quels sont les droits de la critique et de la science 
en general ? 

(1) La Belgique et 1'Italië ne reconnaissent pas de droit de citation en 
matière artistique. La doctrine en France a adopté une position semblable 
et en pratique Ie droit de citation n'est pas invoqué comme exception au 
droit exclusif de 1'artiste des arts plastiques. 

(2) C'est la solution qui est recommandée au § d (usage personnel et privé) 
(3) Convention de Berne (texte de Paris) Art. 9, alinea 2 
(4) Il en est ainsi lorsqu'il est fait usage d'un procédé traditionnel de 

reproduction. Tel est Ie cas des theses, mémoires, études internes a 
1'entreprise ou dans Ie cadre d'un organisme de recherche... qui sont 
des copies manuelles ou typographiques. 
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L'auteur d'une oeuvre artistique, par le fait même qu'il livre 
sa realisation au public, accepte de la soumettre a la critique 
et a 1'analyse scientifique.       

Ces droits sont la consequence de la liberté de la presse et de 
'  ,     1'application du droit de manifester ses opinions et ses idees. 

En dehors du cas tres particulier de 1'exposition ou de la mani- 
festation publique qui oblige le journaliste a rendre compte d'un 
evenement d'actualité et que nous examinerons au § suivant (g), 
il ne subsiste aucune raison sérieuse d'écarter la reproduction 
de 1'oeuvre artistique a des fins critiques ou scientifiques 
de 1'application des principes généraux de protection. 

Certains pourront objecter que si l'auteur a la liberté d'auto- 
riser ou de refuser la reproduction ou la representation de ses 
oeuvres, il est en mesure de "bloquer" le droit de critique ou 
les recherches scientifiques. Il n'en est rien. Il suffit d'exa- 
miner le cas de la France, de 1'Italië ou de la Belgique, oü le 

. ■       droit de citation n'est pas reconnu ou applique, pour conclure 
que les critiques et ouvrages ou traites scientifiques n'y sont 
pas en moins grand nombre ou plus défavorisés de ce fait 
qu'ailleurs. En réalité, 1'absence d'illustration n'a jamais 
constitué un empêchement majeur a 1'exercice du droit de critique 
OU du chercheur scientifique. 

L'artiste, s'il exergait son droit de refus, risquerait beaucoup 
plus de perdre que de gagner. C'est 1'illustration d'un texte 
trop severe pour l'auteur qui peut donner au lecteur 1'occasion 
de se faire une opinion personnelle. De plus le refus d'un auteur 
risque de lui nuire beaucoup plus si, sans se départir des régies 
de la bonne foi et de la moderation, le critique rend un verdict 
négatif qui lui occasionne une mauvaise publicite sans qu'il soit 
fondé a se plaindre. Les rapports de force ne sont pas, dans ce 
domaine, en faveur de l'artiste, même s'il exerce son droit d'une 
fagon absolue. 

Enfin, les notions mêmes de "texte ou exposé critique", "traite ou 
oeuvre scientifique", sont trop vagues et incertaines pour 
constituer des "cas spéciaux", ainsi que 1'exige la Convention 
de Berne (texte de Paris) pour limiter le droit exclusif de 
l'artiste. Combien d'utilisateurs revendiqueraient la possibilite 
d'assimiler leur edition ou leur production a un texte critique 
OU a une oeuvre scientifique. Sources de revendications ou de 
complications, ces notions favoriseraient 1'incertitude et 
augmenteraient la fragilité de la protection des droits des 

• '  artistes face a des exploitants puissants et organises. 

C'est pourquoi nous recommandons qu'une attitude ferme et sans 
ambiguïté soit prise sur cette question. Les usages a des fins 
critiques ou scientifiques des oeuvres artistigues ne constituent 
nullement des exceptions au droit exclusif de l'artiste en dehors 
des deux "cas spéciaux" (1) que nous avons retenus : 

(1) au sens de 1'article 9, alinea 2 de la Convention de Berne 
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celui qui rentre dans Ie cas plus general de 1'usage personnel 
OU privé (§ d) et celui de la manifestation publique ou de 
1'exposition pour lequel il est nécessaire d'en faire un compte 
rendu (cette question sera examinee au § f suivant). 

f) Evenement d'actualité 

Conformément a la Convention de Berne, les pays de 1'Union 
sont libres de "regier les conditions dans lesquelles, a 1'occasion 
de comptes rendus des événements d'actualité par Ie moyen de la 
photographie ou de la cinematographic, ou par voie de radio- 
diffusion ou de transmission par fil au public, les oeuvres... 
artistiques vues... au cours de 1'evenement peuvent, dans la 
mesure nustifiee par Ie but d'information a atteindre, être 
reproduites et rendues accessibles au public" (Art. To bis, 
§ 2) . 

Cette faculté a été largement utilisée par les pays de la 
Communauté puisque Ie Danemark, les Pays-Bas, la Belgique, 
1'Allemagne, Ie Luxembourg et 1'Irlande ont pris des dispositions 
dans leur legislation nationale pour rendre licite la reproduction 
et la communication publique des oeuvres artistiques presentees ou 
vues au cours d'un evenement d'actualité ou formant la base de 
celui-ci. 

Il y va de 1'intérit même de 1'information qui doit rendre compte 
des vernissages, des expositions ou autres événements artistiques, 
visuellement et rapidement, pour inciter un public toujours plus 
nombreux a participer a la vie culturelle. Comme Ie precise Ie 
législateur néerlandais, dans la mesure "oü cela est nécessaire 
pour rendre compte de fagon appropriée des actualités qui font 
1'objet de reportage", c'est aussi 1'intérêt de 1'artiste ; ses 
oeuvres sont ainsi portées a la connaissance d'un large public, 
et 1'on sait 1'importance des médias pour la renommée d'un créateur 

On peut done considérer que, dans les limites fixées par 1'article 
10 bis, § 2 de la Convention de Berne, les artistes ne subissent 
pas un prejudice materiel et moral important en accordant sur Ie 
plan communautaire la libre reproduction et representation de leurs 
oeuvres qui constituent 1'objet meme de 1'evenement artistique que 
se doivent de relater et retransmettre par 1'image les différents 
médias, dans la mesure oü leur mission essentielle est d'informer 
Ie public. 

11 est même a peu pres certain que les artistes auront tout a 
perdre a ne pas encourager eet acces aux oeuvres dans un but de 
pure information immediate. S'ils ont decide de présenter leurs 
realisations dans un lieu public, c'est qu'ils souhaitent pouvoir 
faire connaïtre leurs oeuvres au plus grand nombre. Il est done 
essentiel que les moyens d'information soient aides par la 
suppression de toutes les formalités et les charges qui pourraient 
les freiner ou les dissuader dans 1'accomplissement de leur 
mission d'informateur sur 1'actualité de la vie artistique et 
culturelle. 

•••/••• 
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Il est vrai que 1'on pourra objecter que de telles dispositions 
tiennent aux conceptions que se font certains du role du createur 
dans la société. Ce n'est pas 1'organisateur de 1'exposition qui 
rend un service a 1'artiste, mais bien Ie createur qui rend un 
service a la société en lui donnant 1'occasion de se cultiver 
OU, au moins, de se distraire et de réfléchir. 

Les mentalités étant difficiles a modifier, les artistes doivent 
déja faire aboutir leur juste revendication pour Ie droit d'expo- 
sition et la remuneration de la communication au public de leurs 
oeuvres. Dans la mesure oü eet objectif est atteint dans la 
Communauté, il est judicieux de rendre licite cette utilisation 
afin que les moyens puissants d'information participent au succes • 
de ces expositions et concourrent ainsi a justifier les frais 
engages par 1'organisateur de la manifestation a 1'égard de 
1'artiste. 

g) Droit de communication publique j. 

Conformément a la Convention de Berne (texte de Bruxelles et de 
Paris) les pays de 1'Union sont libres de regier les conditions 
d'exercice du droit de communication publique des oeuvres artis- 
tiques par tout moyen servant a diffuser avec ou sans fil les 
signes ou les images. Mais ces conditions sont limitées dans 
la mesure oü : 

1) elles ne peuvent "en aucun cas porter atteinte au droit moral 
de 1'auteur", 
2) "ni au droit qui appartient a 1'auteur d'obtenir une remune- 
ration equitable", 
3) elles sont strictement limitées "au pays qui les aurait 
établies". 

Toutefois, si les organismes de diffusion des images et en parti- 
culier les Sociétés de Television n'arrivent pas a regier 
contractuellement leurs rapports avec les auteurs, dans ce cas, 
et a défaut d'accord amiable, la remuneration doit être fixée 
par 1'autorité competente (Art. 11 bis, §2). 

./... 
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Mais il ne s'agit que d'une faculté laissée a 1'appreciation ; 
des pays de la Convention. L'Italië, la Belgique et la France ] 
n'ont pris aucune disposition particuliere ; ce qui n'empeche ,    ^ 
pas les Organismes de Television de ces pays d'utiliser dans 
des proportions importantes les oeuvres artistiques pour les 
besoins de leurs emissions. ] 

On doit cependant reconnaitre que les conditions même de reali- 
sation d'une emission télévisée sont tres différentes de celles 
qui président a 1'elaboration d'un livre ou d'une edition de 
posters. Les oeuvres artistiques sont utilisées de différentes 
manières, souvent comme documents d'illustration de 1'emission. 
A moins évidemment que 1'émission ne soit consacrée a 1'art 
ou aux artistes eux-mêmes. Le réalisateur les utilise au fur et 
a mesure de ses besoins, au cours des operations de tournage.        -  ' 
Il est souvent difficile, dans ces conditions, de respecter ) 
les délais habituels pour obtenir 1'autorisation prealable et ' 
pour fixer les conditions d'exploitation avec chaque artiste i 
concerné. j 

-■ ■  ■ I 

Malgré tout, aucune des solutions adoptees par les pays de la 
Communauté en cette matière ne paraxt satisfaisante si 1'on 
souhaite a la fois preserver les droits des artistes et les .; 
rendre compatibles avec les impératifs techniques et adminis- ] 
tratifs des producteurs et réalisateurs d'émissions télévisées.        .' 

Ainsi, pour des raisons que nous avons déja évoquées dans d'autres i 
cas de limitation des droits des auteurs, ce n'est pas parce 
qu'une representation a été réalisée dans un but non lucratif 
qu'il faut imposer a 1'artiste la gratuite de 1'utilisation de J 
ses realisations. Au nom de quel principe peut-on différencier S 
la  prestation du créateur qui se trouve fournie du fait de j! 
1'exploitation de son travail, de celle du machiniste qui a la f; 
responsabilité de la technique du spectacle ? Si les contri- '; 
butions sont offertes sans contrepartie, c'est bien parce que ' 
les intéresses et les fournisseurs sollicites au prealable, ont J 
volontairement accepté d'abandonner tout ou partie de leurs ^ 
droits les plus legitimes. Par contre on ne peut imaginer qu'ils 
soient obliges de le faire en vertu d'une legislation sur les ^ 
representations réalisées dans un but non lucratif. 

\ 

Il en va de même pour 1'artiste qui, bien que disposant de ' 
son droit exclusif, est libre de 1'abandonner dans tel cas j 
particulier au profit d'une cause qu'il choisit d'aider ou de ' 
soutenir. Ce qui est bien différent d'un abandon legal, general 
OU systématique. ' 

De même, il n'est pas plus justifié d'exiger de 1'auteur qu'il | 
abandonne toute possibilité de s'opposer a 1'utilisation de ses ; 
oeuvres par la Television : parce qiae 1'oeuvre est le reflet de ] 
sa personnalité et de ses idees, tout auteur doit pouvoir en j 
controler 1'utilisation. 

../. 
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Il est ainsi évident que Ie caractère conunercial d'une emission 
diffusée par une chaine privée de television ou 1'exploitation 
dans une emission a des fins qui sont a 1'oppose des idees de 
leur auteur, justifient Ie refus du titulaire des droits sur un 
document artistique. L'artiste ne perd jamais Ie lien qui 1'unit 
a son oeuvre. Si faible soit-il, il doit être respecté. C'est 
1'objet même et Ie contenu du droit moral. Réduire tous les 
droits a celui d'une simple remuneration, c'est dépersonnaliser 
et banaliser 1'oeuvre artistique, la réduire a un role de moyen. 
Cette solution ne doit être acceptée que dans Ie seul cas oü Ie 
droit ne peut plus être attribué individuellement a un auteur, 
compte tenu du mode d'exploitation incontrolable et de 1'utili- 
sation massive des oeuvres protegees, comme 1'usage privé ou 
interne par reprographie ou enregistrement des images. Ce qui 
n'est absolument pas Ie cas de la television. La prestation de 
l'artiste est parfaitement controlable et peut être identifiée 
dans chaque cas. 

Toutefois, la procédure de 1'autorisation prealable et individuellc 
peut être dans certains cas lourde et compliquée. Elle augmente 
les frais et les délais. L'application de ces principes doit être 
facilitée dans la mesure du possible. 

Aussi la gestion collective des droits des artistes pour les 
exploitations par television apparait comme la seule solution 
possible. : , 

La France nous donne, a cet égard, un exemple interessant et 
pratique. La SPADEM a établi avec les Sociétés de Television 
frangaises un accord, dont le modele est donné en Annexe 
qui institue une procédure simple et pratique et qui donne 
satisfaction a la fois aux artistes et aux organismes de tele- 
vision. 

Non seulement a tous les stades de 1'exploitation d'une emission, 
une remuneration est prévue pour l'artiste, avec son mode de 
calcul et ses conditions d'exercice, mais il est fixe dès le 
depart une remuneration de base : sur celle-ci se greffent toutes 
les autres remunerations, avec des reductions pour quantité ou 
pour des usages particuliers ou avec des droits forfaitaires 
pour des droits mondiaux ou encore avec des exonerations dans 
des cas limités et précis (journaux televises, comptes rendus 
d'expositions, ...). II s'agit incontestablement d'un progrès 
important pour les artistes puisqu'ils disposent de garanties 
contractuelles sérieuses s'ils sont membres de la societe de 
gestion et plus généralement d'un texte de reference, dans le 
cas contraire, qui peut être considéré comme représentatif 
des usages en vigueur dans les conflits qui peuvent surgir 
entre les interesses. • 

••«/••• 
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Mais il s'agit egalement d'un progrès non moins important pour 
les organismes de television : ils voient ainsi les conditions 
de 1'utilisation des oeuvres artistiques précisées longtemps 
a 1'avance, evitant des surprises et des erreurs a leurs employés, 
des prétentions exagérées ou une application stricte et prati- 
quement impossible des principes poses par la loi de 1957 quant 
au droit exclusif de 1'artiste. 

Même si une telle convention n'engage pas tous les artistes, 
les irréductibles peuvent toujours se voir opposer ces textes 
conclus et acceptés par la majorité de leurs confrères ; et les 
Tribunaux saisis sont en mesure de les prendre comme reference 
pour rejeter toute demande exagérée ou injustifiée par rapport 
aux usages en vigueur. 

Il ne sert plus a rien, dans ces conditions, de chercher a 
concilier les régies de la concurrence avec le droit d'auteur ou 
de limiter les abus possibles des artistes en vertu de leurs 
droits d'exclusivité. 

La procédure mise en place au Royaume-Uni ou en Irlande ne fait 
que compliquer les rapports entre les intéresses et aboutit 
inévitablement a une licence obligatoire et done a un controle 
autoritaire des remunerations des artistes. Or, la fixation du 
juste prix ne peut résulter que d'une appreciation des deux 
parties en causes, les artistes responsables étant suffisamment 
conscients de leurs interets tandis que les organismes de tele- 
vision sont suffisamment puissants pour faire valoir leurs 
interets. 

Les mesures autoritaires de limitation des droits des artistes 
en cas de representation ou communication publique de leurs 
oeuvres non seulement ne sont pas justifiées mais ne peuvent 
remplacer la souplesse et 1'efficacité des accords établis avec 
les organismes représentatifs des artistes plasticiens. 

3) Reconnaitre un droit moral exhaustif 

Il est essentiel que le public ait toujours connaissance du nom 
de 1'auteur d'une oeuvre artistique. Ce résultat ne peut être 
obtenu que si la mention figure sur le document. C'est pourquoi 
toute oeuvre artistique diffusée, exposée ou reproduite doit 
être accompagnée du nom de son auteur. 

Mais 1'artiste doit pouvoir egalement défendre son oeuvre contre 
une utilisation qu'il désapprouve ou une baisse de qualité de 
la reproduction qui nuirait a sa reputation professionnelle ou 
encore contre une utilisation qui porterait atteinte a son 
honneur personnel ou a ses convictions de citoyen. 

Un droit moral doit être expressément reconnu a 1'artiste pour 
protéger les interets spirituels et les liens qui 1'unissent 
a son oeuvre, expression de sa personnalite et de ses idees. 
Il comporte trois prerogatives essentielles. 

•••/••■ 
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La première est Ie droit de divulgation : il est Ie seul a 
decider Ie moment, Ie procédé et les conditions nécessaires 
pou r rendre publiques ou publier ses oeuvres. , 

La seconde est Ie droit au nom : tout artiste doit pouvoir exiger 
que toute reproduction ou representation de ses oeuvres paraisse 
sous son nom ou sous un pseudonyme. Mais il doit pouvoir aussi 
decider ou consentir a ce que 1'oeuvre paraisse sans la mention 
de son nom (anonymat). De plus, il doit avoir Ie droit de 
s'opposer a toute usurpation de son nom de la part d'un tiers, 
même si cette usurpation ne constitue pas a proprement parier 
une violation de son droit moral mais seulement une atteinte a 
sa reputation. 

La troisième est Ie droit au respect de 1'oeuvre telle qu'elle 
a été réalisée par son auteur. Toute modification quelconque 
d'une oeuvre ne peut se faire sans Ie consentement de son auteur. 

Ce droit moral attaché a la personne de 1'artiste doit être 
transmissible a cause de mort a un executeur testamentaire 
désigné par lui ou a ses heritiers et ayants-cause, conformement 
aux régies habituelles de la devolution successorale en vigueur 
dans chaque pays, pour la durée d'exercice des droits patrimoniaux. 

Toutefois 1'auteur doit avoir la faculté de transinettre Ie droit 
moral, en même temps que les droits patrimoniaux, a la personne 
moral e de droit public ou privée de son choix qui recueillera 
de son vivant (donation) ou qui assurera après son décès, la 
conservation et 1'exploitation des oeuvres originales ayant 
appartenu a 1'auteur lui-même. 

Le droit moral est exercé dans ce cas pendant la durée 
d'exercice des droits patrimoniaux. 

Pour protéger 1'artiste contre lui-même et centre les pressions 
qu'il peut subir des utilisateurs, le droit moral est, au moins 

S'il est vrai que 1'exercice positif et actif du droit moral 
disparait dans son ensemble après le décès de 1'artiste, ses 
heritiers et ayants-droit doivent néanmoins avoir la pleine 
capacité d'agir, afin d'assurer, dans 1'intérêt même du patri- 
moine culturel commun, le respect de la personnalite de 1'artiste 
et la defense de 1'intégrité de 1'oeuvre artistique léguée. 

•••/••• 
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Passé Ie délai de protection des droits patrimoniaux, Ie droit 
moral ne nous apparait plus comme devant ressortir du domaine 
du droit d'auteur. Le fait qu'en France, pays oü ce droit est 
en principe éternel, il soit déja prévu que le "ministre chargé 
des arts et lettres" peut saisir les Tribunaux "en cas d'abus 
notoire dans 1'usage ou le non-usage du droit de divulgation de 
la part des representants de 1'auteur décédé" (Art. 20 de la LDA 
frangaise) indique bien qu'il appartient, après la durée de 
protection des droits d'auteur, a 1'Autorité Publique d'exercer 
ses responsabilités a 1'égard du patrimoine culturel national 
dont 1'oeuvre artistique fait partie. 

r 
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CHAPITRE 14 

Generalisation et harmonisation du droit de suite dans la 

Communaute 

Le jeu normal de la concurrence au niveau communautaire se 
trouve affecté par la diversité des situations juridigues 
dans les différents pays du Marché Commun en ce qui concerne 
le droit de suite. 

En effet, ce droit n'est reconnu que dans la legislation de 
5 Pays : la Belgique, la France, 1'Italië, le Luxembourg et 
la République Federale d'Allemagne ; et par des pratiques 
qui vont dans le même sens au Danemark et en Irlande. 
Mais dans tous ces Pays, il est doté de statuts et s'exerce 
dans des conditions tres différentes. Ainsi il n'y a pas de 
concordance sur son taux, sur le seuil au-dela duquel le 
droit de suite est applique et enfin sur son domaine d'appli- 
cation ou ses modalités de recouvrement. 
Il en résulte que les ventes d'oeuvres d'art ont tendance a 
se faire de preference dans les Pays oü il n'y a pas de droit 
de suite. C'est pourquoi les conditions de concurrence se 
trouvent faussées. 

1 - Les propositions de la Communaute Economique Européenne 

Il s'agit done d'arriver a ce que les regies de la concur- 
rence soient respectées sur 1'ensemble du territoire du 
Marché Commun. A eet effet, que préconise la Commission 
des Communautés Européennes ? Elle envisage de prendre 
des mesures dans deux directions. 

a) La generalisation du droit de suite 

Il s'agit de faire connaitre ce droit par tous les Pays de 
la Communaute qui sont d'ailleurs tous membres de la 
Convention de Berne et done de le faire adopter par ceux 
qui ne 1'ont pas encore consacré. 

Ainsi, on supprimerait toute possibilité pour les vendeurs 
d'oeuvres d'art de choisir un pays de la Communaute qui ne 
protege pas ce droit. Maïs, de plus, pour eviter que les 
transactions qui devraient normalement se dérouler dans la 
Communaute ne soient pas attirées dans un pays hors de la 
Communaute oü le droit de suite n'est pas en vigueur, il 
est prévu de prendre une. mesure communautaire par laquelle 
les oeuvres d'art exportées donneraient lieu, au passage 
des frontieres de la Communaute, a la perception du droit de 
suite sur la valeur declaree en douane. 

•••/••• 
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Ainsi, cette technique evite que le droit de suite ne puisse 
être pergu en raison de la vente de 1'oeuvre hors Communauté. 

b) Harmonisation des legislations sur le droit de suite 

La Commission envisage par ailleurs d'harmoniser les 
legislations relatives au droit de suite, en particulier sur : 

- les types de transactions assujetties (ventes aux enchères, 
commerces d'oeuvres d'art, ventes privees), 

- son taux et la base de calcul du droit, 

- le seuil minimum de perception du droit de suite au-dela 
duquel le droit de suite serait applique, 

- les modalités de recouvrement. 

En effet, pour eviter les distorsions de concurrence, il ne 
soffit pas que le droit de suite soit reconnu dans tous les 
pays de la Communauté : il faut que le statut qui lui est 
donné dans chacun d'eux soit tres voisin. Smon, il existerait 
des disparités legislatives tres grandes ; les vendeurs 
pourraient quitter le Pays oü le droit de suite est bien 
protégé et choisir celui oü le droit de suite est faiblement 
consacré et done plus avantageux pour eux. 

c) Contenu exact du projet de " directive " : , 

- Quelles sont les oeuvres assujetties au droit de suite ? 

Sont assujetties au droit de suite les oeuvres d'art 
originales du secteur des arts plastiques. Ce qui exclut 
necessairement les oeuvres d'architecture, les oeuvres 
d'arts appliques, les photographies et les manuscrits 
littéraires ou musicaux. 

Il sera par ailleurs nécessaire de définir 1'originalité 
des oeuvres reconnues pour 1'application du droit de suite 
et qui ne sont pas constituées d'un exemplaire unique : 
telles que les gravures et les estampes, les fontes de 
sculpture a plusieurs exemplaires, les tapisseries, les 
oeuvres d'art multiples... 

- Quels sont les types de transactions assujettis au droit 
de suite ? 

Sont soumises au droit de suite les ventes aux enchères, 
les ventes du commerce d'oeuvres d'art et raême les ventes 
entre particuliers. 
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Par ailleurs, sont également soumises au droit de suite les 
exportations d'oeuvres d'art au passage des frontières de la 
Communauté et sur la valeur déclarée en douane. 

Par centre, ne sont pas assujetties au droit de suite la vente 
effectuée par 1'artiste lui-même ou ses héritiers (ce qui 
n'assujettis au droit de suite que les transactions qui suivent 
la première cession) et les ventes effectuées par un commergant 
d'oeuvres d'art moins de 10 ans après 1'achat a 1'artiste ou a 
ses héritiers. Cette mesure qui tend a assimiler artificiel- 
lement Ie cas de ces ventes a la "première cession" permet 
d'éviter que Ie droit de suite ne s'applique aux Galeries de 
promotion. Ces dernières consentent souvent des efforts financiers 
importants pour faire connaïtre les artistes dont elles vendent 
régulièrement les oeuvres et a qui elles achètent ferme la 
production sans savoir si elles seront en mesure de trouver rapi- 
dement des acheteurs intéresses par cette peinture. 

- Quels sont Ie taux et la base de calcul du droit de suite ? 

Le droit de suite propose est fixé au taux de 5 % sur Ie prix 
de vente sans aucune deduction mais a partir d'un prix minimum 
de 250 unites de compte européennes (ce qui équivaut a 
1.460 FF). 

Par conséquent cette proposition élimine complètement tout 
système basé sur la plus value c'est-a-dire la difference 
entre prix de vente et prix d'achat qu'il est toujours 
difficile d'établir avec certitude. 

Par ailleurs, le seuil a partir duquel le droit de suite 
s'applique est revise tous les 3 ans pour tenir compte des 
variations monétaires. D'ailleurs, chaque Etat membre est 
libre de fixer un seuil national plus bas que le seuil 
communautaire. 

En effet, plus le seuil est élevé plus on élimine ainsi la 
possibilité de verser les droits de suite aux artistes peu 
connus et jeunes ou dont les oeuvres sont d'une faible valeur 
telles que gravures, dessins, ... 

Enfin, si le vendeur d'une oeuvre d'art est en mesure de 
prouver qu'il a acquis 1'oeuvre a un prix supérieur ou 
équivalent au prix de vente, le droit de suite n'est pas du 
dans ce cas. C'est une question de logique et de bon sens 
puisqu'il s'agit en fait de vente a perte ou sans interets 
pour le vendeur.      - 

- Qui doit payer le droit de suite ? 

Ce projet fixe bien les usages existants en précisant que le 
droit de suite est a la charge du vendeur. 
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Bien que cette disposition fixe les responsabilités de la 
charge du paiement, elle ne suffit pas dans la pratique a 
regier tous les problèmes qui se posent : En particulier, 
1'obligation de declaration de la vente et Ie délai pendant 
lequel Ie droit de suite doit être verse. Il appartient de 
faire valoir ces droits par 1'intermediaire de sociétés de 
gestion collectives qui seules sont en mesure d'obtenir des 
modalités pratiques plus favorables aux auteurs. 

- Pendant quelle durée Ie droit de suite peut-il être exercé ? 

Il peut être exercé pendant la même durée que les autres 
elements du droit d'auteur c'est-a-dire pendant la vie de 
1'auteur et 50 ans après sa mort. 

Par conséquent, les bénéficiaires de ce droit peuvent 1'exercer 
pendant cette durée. 

Ce texte néanmoins comporte des omissions graves que les O.N.G. 
ont fait valoir lorsqu'elles ont été interrogées sur ce point 
par la Commission de Bruxelles en juin 1980. 

C'est ainsi qu'il n'est nulle part precise que Ie droit de suite 
est bien un des elements du droit d'auteur. Les dispositions 
relatives a la durée de 1'exercice de ce droit et des bénéfi- 
ciaires prouvent que telle est bien 1'intention des auteurs 
de ce texte. Néanmoins, il serait nécessaire de 1'écrire sans 
ambiguïté. 

Par ailleurs, il n'est nulle part affirmé Ie caractère inalie- 
nable et incessible du droit de suite : Ce qui permet d'éviter 
que 1'artiste de son vivant ne dispose sous la pression de 
besoin ou au profit de tiers alors que ce droit était essen- 
tiellement congu et créé au seul profit de 1'auteur ou de ses 
héritiers. Par contre, il est bien entendu transmissible aux 
héritiers légaux de 1'auteur en cas de mort. 

De plus, il n'existe pas de disposition precise a propos des 
artistes ressortissants de pays non membres de la Communauté : 
Devra-t-on appliquer les principes de la réciprocité pour ce 
droit ? 

Enfin, Ie problème du controle et de 1'exercice de ce droit 
n'est nullement abordé dans ce domaine. Le Législateur allemand, 
en raison de difficultes rencontrees pour la mise en application 
de la nouvelle loi de 1966 instituant le droit de suite, a prévu 
des dispositions precises en 1972 : Seule une société d'auteurs 
agréée peut exercer les controles nécessaires pour s'assurer de 

•••/••• 
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1'exactitude des declarations faites a 1'occasion de 1'exercice 
de ce droit par les Galeries et les commissaires priseurs 
intéresses. Cette mesure empêche ainsi 1'artiste lui-même 
d'exercer directement ce controle a son profit.Ce qui preserve 
Ie secret professionnel que doit entraïner de telles mesures 
de verification. 

On ne peut qu'approuver 1'approche générale adoptée par les 
services de la Commission et être favorable a une action 
communautaire qui pour eliminer les distorsions de concurrence, 
tend a généraliser et harmoniser Ie droit de suite sur la base 
de 1'art. 100 du Traite. 
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CHAPITRE 15 

Ainélioration du droit contractuel des artistes plasticiens 

L'examen des différentes legislations en vigueur dans les pays 
de la Conununauté fait ressortir la grande diversité et la 
variété des idees sur Ie droit contractuel d'auteur. 

Certains pays soutiennent Ie principe de la liberté des contrats 
dans Ie cadre du droit de protection des oeuvres artistiques^ 
La Belgique, la Grece, Ie Luxembourg, Ie Royaume-Uni, 1'Irlande 
et les Pays-Bas constituent ce premier groupe. Dans ces pays 
la conclution des accords et des contrats d'exploitation des 
oeuvres artistiques est abandonné eu libre jeu (1) des rapports 
de force entre 1'artiste et 1'utilisateur. 

A 1'oppose, Ie Royaume-Uni, oü Ie "Performing Right Tribunal" 
regie les rapports entre les donneurs et les preneurs de licence 
en matière de representation et de radiodiffusion. Le pouvoir 
quasi réglementaire aboutit a la fixation de "barèmes de licence" 
et le propriétaire du copyright se voit impose un prix determine 
pour la concession du droit qu'il détient. La situation est a 
peu prés la même en Irlande. 

Entre ces deux extremes, la France, le Danemark, 1"Italië et 
1'Allemagne ont apporté des correctifs plus ou moins importants 
au principe de la liberté des contrats dans le but d'assurer 
et de renforcer la protection de 1'artiste plasticien. 

Affirmer que la liberté des contrats sert aussi bien les interets 
de 1'auteur que ceux de 1'exploitant, c'est méconnaïtre ou refuser 
de voir la réalité de leurs rapports économiques. Ces derniers 
profitant du développement et des progrès considerables des 
techniques et du nombre grandissant d'artistes dont une partie 
est constituée d' "amateurs" (salaries ou non, mais qui ont par 
ailleurs d'autres moyens d'existence), se trouvent être en 
position de force dans un "marché" ou 1'offre d'oeuvres artistique 

1)^Des dispositions légales peu nombreuses existent cependant pour la forme 
écrite aux Pays-Bas (pour les versions integrales ou partielles), au 
Royaume-Uni et en Irlande (pour les licences exclusives) et la regie 
d'interpretation des contrats aux Pays-Bas. 
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courantes de bonne qualité dépasse de loin la demande. Il reste 
a 1'artiste professionnel Ie domaine des creations difficiles 
ou tres originales qui exigent, dans la plupart des cas, un 
investissement intellectual, materiel et en temps passé important, 
ainsi qu'une experience ou une connaissance du métier au dessus 
de la moyenne. 

C'est essentiellement pour cette raison que la protection doit 
aller au-dela des dispositions fondamentales du droit d'auteur. 
L'existence d'agences et d'intermédiaires specialises dans la 
commercialisation de ces documents ne rétablit guère 1'équilibre 
des forces au profit des artistes. Plus préoccupées d'assurer 
une rentabilité immediate a 1'ensemble de leurs collections et 
d'etre les fournisseurs réguliers de gros utilisateurs, les agence 
sont souvent plus enclines a des compromis ou a des tarifications 
faibles si en échange elles sont assurées du développement de 
leurs activités globales. 

Les principes fondamentaux de la protection du droit d'auteur 
ne suffisent pas. Des limitations a la liberté des contrats 
doivent être apportées afin d'assurer une meilleure protection 
des artistes plasticiens. Des conditions contractuelles générales 
doivent être prescrites. 

Mais, pour tenir compte des nécessités, pour les deux parties, 
d'évaluer les risques, de suivre la pratique et d'adapter les 
contrats aux changements économiques et techniques qui ont tant 
d'importance dans Ie domaine de 1'art, ce droit contractuel de 
TI 1 _• _ j^ _ _ 1 1^ j _ j _ -_ j _ _■ ^ ^,  1 • _ _• L ' _ ~rrz— .— L'-n-—TT— 

a la doctrine et a la jurisprudence. Les tribunaux disposent 
en effet des moyens juridiques nécessaires pour corriger certaines 
inéquités dans leur application ou s'opposer a d'autres clauses 
mineures trop défavorables a 1'auteur. 

Ces regies étant limitées a 1'essentiel et les rapports écono- 
miques entre concontractants n'étant pas égaux, il ne suffit pas 
qu'elles soient facultatives. Ces regies doivent être imperatives 
pour retablir 1'équilibre, dans une certaine mesure, entre auteurs 
et utilisateurs d'oeuvres artistiques. 
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Des dispositions générales obligatoires devraient être prises 
pour les questions suivantes : 

a ) Forme écrite des contrats 

Afin de protéger 1'artiste contre des decisions trop rapides ou 
irréfléchies, la forme écrite sera nécessaire pour toute cession 
integrale ou partielle de droits d'exploitation, ou pour des 
contrats portant sur des oeuvres non encore réalisées (oeuvres 
futures). Cette mesure devrait être étendue a la licence exclu- 
sive d'exploitation. Dans tous les autres cas, concessions de 
licences simples d'exploitation ou droits d'usages non exclusifs, 
1'artiste pourra conclure verbalement des contrats. Cette possi- 
bilité est, dans certain cas, dans 1'intérêt même de 1'artiste 
qui n'est pas toujours en mesure, dans 1'exercice de sa profession 
de conclure des accords écrits. 

S'il n'est pas nécessaire de le prescrire comme condition de 
validité, qu'au moins la forme écrite soit exigée aux fins de 
preuve (ad probationem). 

Il est en effet indispensable que tout artiste puisse invoquer 
cette regie pour se défendre a 1'égard d'utilisateurs qui, 
beneficiant de la facilité d'emploi de tels documents et de leur 
possession pour des besoins d'exploitation urgents, argueraient 
d'engagements ou de soi-disant promesses verbales de 1'auteur 
pour justifier a posteriori des utilisations illicites réalisées 
en connaissance de cause (ou tout au moins en n'ignorant pas 
les risques encourus). Ces situations sont fréquentes dans ce 
domaine. 

Et les artistes, plus préoccupés de leur creation que d'organi- 
sation administrative, et généralement peu conscients de 
1'importance des traces écrites de leurs accords avec leurs cliënt 
sont souvent mis devant le fait accompli. La commodité et la rapi- 
dité d'emploi des oeuvres artistiques dont les copies par la 
reproduction peuvent se multiplier a 1'infini, rendent leurs 
auteurs désarmés devant des "vols" manifestes de leur travail. 

L'importance d'une cession qui est un transfert définitif de 
droits OU d'une exclusivité de licence qui interdit a 1'auteur 
toute exploitation ulterieure par des tiers, justifie a elle 
seule 1'obligation d'un écrit. •     , 

,../.•• 
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b ) Specification des droits cedes et regie d'interpretation 

des contrats 

Les mêmes raisons justifient deux autres régies complémentaires. 

Nous différencierons la cession pure et simple de droits de la 
licence d'exploitation (ou droit d'usage) qui peut être exclu- 
sive OU non. 

Le droit moral s'opposant a un dépouillement complet de tous 
les droits pour un artiste, même en cas de cession, il n'existe 
aucune raison d'exclure la cession des droits d'exploitation, 
en n'autorisant, comme le fait le législateur allemande, que la 
cession des droits d 'usage. Il suffit de prévoir des conditions 
plus restrictives pour la cession. 

Ainsi la specification des droits cédés devrait être obliga- 
toirement prescrite dans 1'acte de cession (integrale ou 
partielle) . Par contre, si les droits concedes (ou droit d'usage) 
ne sont pas énumérés dans 1'acte de licence, et si la volonté 
des parties n'apparait pas clairement étal?lie a ce sujet, 
1'étendue de la transmission sera déterminée d'après le but 
poursuivi par le contrat. 

Cette rèqle d'interpretation des contrats (1) s'oppose a 
1'obligation d'énumérer les droits cédés puisque si ceux-ci 
n'apparaissent pas, ils seront délimités par le but poursuivi 
par le contrat. 

Il est parfois difficile de prévoir les modes et les supports 
d'utilisation de 1'oeuvre artistique. L'artiste ayant autorisé 
une première exploitation de ses oeuvres a tout intérêt a 
profiter rapidement du succes ou de 1'intérêt suscité par la 
divulgation de ses realisations. Dans la mesure oü d'autres 
exploitations sont possibles dans le cadre du contrat établi, 
il serait peu judicieux de ne pas conserver une certaine 
souplesse dans 1'intérêt même de l'artiste, de 1'éditeur et du 

(1) qui, a quelques nuances prés, rencontre un certain consensus dans la 
Communaute (Belgique, Allemagne, Pays-Bas, France). Les lois sur le droit 
d'auteur italienne et danoise connaissent egalement ce principe d'inter- 
pretation . 
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public. Dans tous les cas, le fait que le droit est concede 
dans la mesure nécessaire a la realisation du but poursuivi 
par le contrat constitue pour les deux parties une sécurité 
en cas de difficultés d'interpretation des conventions établies. 
Tout artiste avisé ou prudent pourra toujours preciser I'etendue 
des droits concedes en specifiant expressément qu'il entend les 
limiter a cette enumeration. II exprimera clairement sa volonté 
qui ne pourra alors être remise en cause. \ 

En conclusion, si la specification des droits cedes et la regie 
correlative d'interpretation stricte des contrats se justiflent, 
en cas de cession integrale ou partielle de dtoits dans la mesure 
OÜ l'artiste se dépouille de ses prerogatives patrimoniales 
essentielles et cela définitivement, il ne semble pas nécessaire 
d'adopter un principe aussi rigide pour les licences d'exploi- 
tation. L'artiste lui-même eprouvera dans certains cas de grandes 
difficultés a libeller avec précision et longtemps a 1'avance 
des contrats de licence d'exploitation. Restant titulaire des 
droits d'exploitation, il peut désirer tirer un profit rapide 
de ses realisations dans des conditions favorables qui risquent 
de ne pas se representer de si tot. La souplesse ainsi introduite 
mais qui reste circonscrite a 1'objectif poursuivi par les deux 
parties tel qu'il apparaït dans le contrat de licence, permettra 
1'adaptation nécessaire des conventions aux circonstances. 

Sans doute, l'artiste devra-t-il être plus circonspect et plus 
attentif a la redaction du contrat en cas de licence exclusive. 
Dans la pratique, 1'exclusivité est rare et limitée a certaines 
categories d'oeuvres d'art et a certains supports. La grande 
majorité des oeuvres artistiques sont exploitées sur la base 
de simples licences d'exploitation ou droits d'usage. Pour ces 
conventions, fort nombreuses en pratique, et rédigées souvent a 
la hate, il semble difficile d'exiger la specification exacte 
des droits cédés ou une regie d'interpretation trop stricte 
des contrats. Dans la mesure oü les droits concedes ne sont pas 
transmis plus largement que cela ne ressort necessairement des 
dispositions contractuelles, il semble que les interets de 
l'artiste sont sauvegardes. 

Il résulte de ces dispositions que d'une fagon générale la 
concession, et a fortiori la cession de droits, ne peuvent pas 
porter sur des modes d'exploitations encore inconnus. 

En effet, une forme non prévisible et non prévue ne pouvant être 
prise en consideration pour le calcul des droits pécuniaires, il 
serait injuste que seul le licencié ou le cessionnaire béné- 
ficient de ce seul fait du nouveau mode d'exploitation tandis 
que les interets de l'artiste seraient unilatéralement désa- 
vantagés. 
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De même, toute concession ultérieure des droits d'exploitation 
déja concedes devrait ëtre interdite en 1'absence de consentement 
de 1'auteur. On ne peut obliger un artiste a se retrouver devant 
un nouvel exploitant centre sa volonté. Sinon il doit pouvoir 
dénoncer Ie contrat de ce seul fait. 

c ) Obligation d'exercice 

Dans la mesure oü un artiste a accordé une exclusivité d'exploi- 
tation de ses oeuvres, ce qui lui interdit de ceder ses droits 
ailleurs et Ie rend done dependant de la mise en valeur de ses 
oeuvres par Ie concessionnaire, et dans la mesure oü sa remune- 
ration est proportionnelle au chiffre d'affaires ou a tout 
résultat provenant de ses oeuvres, il semble évident d'assortir 
cette situation d'une obligation d'exercice des droits concedes. 

Cette mesure permettra en particulier aux artistes de faire valoii 
leurs droits a 1'égard des tiers cessionnaires de ses droits et 
qui ne les exploiteraient pas. 

d ) Droit a une remuneration equitable 

L'exploitation d'une oeuvre artistique représente 1'utilisation 
d'une creation de 1'esprit et du travail de 1'artiste pour 
lesquels ce dernier regoit une remuneration. Le principe est que 
tout artiste a droit a une remuneration, quelle que soit l'exploi- 
tation de 1'oeuvre, sous réserve des limites apportées a ses 
droits (chapitre 8 ; ; que ce soit la première utilisation ou 
une réutilisation, un droit principal ou derive. 

De plus cette remuneration doit être equitable. Mais il ne sert 
a rien d'imposer un mode de remuneration plutot qu'un autre. 
L'exemple frangais prouve que la remuneration proportionnelle ne 
peut être appliquée sans de trop nombreuses exceptions ; elle 
rencontre en pratique des difficultés certaines pour certaines 
exploitations. 

•••/••• 
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Organisation et gestion collective des droits des artistes 

On constate que les artistes n'ont souvent pas la volonté ou 
les moyens de faire valoir leurs droits d'auteur. S'estimant 
en position d'infériorité, doutant de leurs droits de créateur, 
ils hesitent souvent a reclamer ou a intervenir auprès d'éditeurs 
ou de clients dont ils peuvent esperer d'autres commandes ou 
travaux rémunérés. La loi existe, mais les moyens ou la volonté 
de la faire appliquer font défaut. L'artiste en arrive a en 
rendre responsable le legislateur lui-meme. ■ 

L'équilibre des forces en depit de ces regies générales du droit 
contractuel de l'artiste ne pourra alors être sérieusement 
amélioré qu'en organisant d'une maniere collective la defense 
des interets des artistes a 1'égard des utilisateurs multiples 
et souvent puissants de leurs oeuvres. 

Les artistes peuvent adherer a des syndicats et a des associations 
de defense de leurs interets professionnels (liste donnee en 
annexe   ). Ils peuvent egalement confler a des sociétés de 
gérance (1) la defense et la gestion de leurs droits d'exploi- 
tation sur leurs oeuvres. Ces sociétés fortes de leur organisation 
et du poids de leurs membres, peuvent conclure avec les groupement 
d'exploitants des contrats-cadres pour 1'exploitation de leur 
répertoire qui, en contrepartie d'une autorisation générale 
d'utilisation des oeuvres de ses membres, comportent des obli- 
gations precises pour les exploitants (en particulier la decla- 
ration systématique de leurs utilisations) et des garanties pour 
la société de gestion quant aux modes de calcul et au montant des 
droits qui seront verses en fonction des utilisations réalisées. 
Les sociétés de gérance peuvent également établir des contrats- 
types avec les utilisateurs d'un secteur économique determine 
ou des directives générales a 1'égard de telle infraction ou 
atteinte aux droits de ses membres. Elle est obligee, en cas de 
refus de 1'utilisateur des oeuvres de ses membres de respecter 
les conventions établies ou tout simplement la loi, d'engager 
une procédure devant les tribunaux au nom de 1'ensemble des 
artistes qu'elle représente et sur ses propres ressources. D'une 
fagon générale, une société de gérance est tenue de défendre les 
interets de ses membres. 

(1) Il existe dans la Communauté cinq sociétés d'auteurs en mesure de controler 
et de percevoir les droits des artistes plasticiens et des photographes : 
BILD-KUNST (Allemagne), SABAM (Belgique), SIAE (Italië), BEELD-RECHT 
(Pays-Bas), SPADEM (France) et VARS (Royaume-Uni). 
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Par leur poids elles ont un pouvoir dissuasif suffisant pour que 
de nombreux litiges trouvent leur solution dans des règlements 
amiables établis dans des conditions et des délais que 1'artiste 
isolé ne pourrait même pas obtenir, a ses frais, devant les 
tribunaux. 

Ces constatations expliquent que 1'existence de ces groupements 
est la condition primordiale pour une mise en oeuvre efficace 
de la legislation et la garantie du respect systématique des 
droits des artistes. 

Isolé, sans moyens et sans connaissance juridique suffisante, 
un artiste ne pourra réellement bénéficier d'un droit contrac- 
tuel même élaboré. Tandis qu'une société de gérance structurée 
et dotée de moyens suffisants pourra même suppleer a une absence 
de réglementation du droit contractuel par Ie moyen des contrats 
collectifs. Faut-il préférer cette situation a 1'elaboration des 
principes évoqués precedemment ? Nous ne Ie pensons pas. Un droit 
contractuel élaboré sur les grands principes suggérés dans Ie § 
precedent ne peut qu'aider 1'activité des sociétés de gérance. 
Celles qui existent rencontrent des difficultés a rassembler un 
nombre suffisant d'artistes plasticiens. Certaines n'ont pas 
encore atteint Ie seuil de crédibilité nécessaire pour constituer 
une force réelle. Celles qui se constitueront seront encouragées 
par 1'existence d'un droit contractuel qui facilitera leur tache 
et que les artistes ne pourront, malgré tout, mettre en oeuvre 
individuellement. 

Les conditions et la conclusion par les sociétés de gérance 
d'accords collectifs avec les exploitants ne pourront qu'être 
facilitées par les principes du droit contractuel énoncés 
precedemment. 

Ainsi s'ébauche dans la Communauté Européenne, une construction 
progressive de 1'organisation collective des interets des 
artistes plasticiens qui répond a leurs besoins et qui est de 
plus en plus nécessaire dans Ie monde de 1'image oü 1'artiste 
occupe 1'une des premières places que nul ne peut lui contester. 
Il serait paradoxal que 1'artiste soit Ie seul a ne pas pouvoir 
bénéficier pleinement de son travail et a ne pas se défendre 
centre Ie pillage systématique de sa production. 




